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CHANSON 
Décès du chanteur

algérien Cherif Hamani 

Le chanteur algérien d'expression kabyle, Cherif Hamani,
est décédé vendredi à Paris, des suites d'une longue maladie,
a annoncé sa famille.  Le défunt parti à l'âge de 67 ans avait été
connu à partir des années 1980 dans le milieu artistique na-
tional notamment avec son succès "a thala (la source)".  Il laisse
derrière lui un riche répertoire qui continuera d'inspirer les
générations futures.  Cet auteur compositeur natif de Beni
Douala (W. Tizi Ouzou) a interprété plusieurs chansons dans
différents thèmes.  Sur le plan de la mélodie, Cherif Hamani a
réussi harmonieusement à marie le folklore kabyle avec le
châabi algérois, imposant un nouveau style artistique, qui a
fait de lui un talent musical exceptionnel au sein d'un paysage
artistique plein de stars. 

Condoléances 
de la ministre de la
Culture et des Arts 

La ministre de la Culture et des Arts, Soraya Mouloudji a
présenté ses condoléances à la famille de l'auteur compositeur
Cherif Hamani, décédé vendredi à Paris à l'âge de 67 ans.  Dans
un message de condoléances publié sur la page Facebook du
ministère de la Culture et des Arts, Mme Mouloudji "a exprimé
ses sincères condoléances suite du décès du grand artiste Che-
rif Hamani".  

Le défunt fut l'un des piliers de la chanson kabyle sur la
scène artistique nationale depuis les années 1980, notamment
après le succès de sa chanson "A thala" (source d'eau). 

MÉDIA 
La Direction générale 
de la communication 
à la Présidence de la
République présente 

ses condoléances suite 
au décès du journaliste

Mohamed Benhamla 

La Direction générale de la communication à la Présidence
de la République a présenté ses condoléances suite au décès,
ce jeudi, du journaliste sportif Mohamed Benhamla, à l'âge de
37 ans, des suites d'une longue maladie.  "La Direction géné-
rale de la communication à la Présidence de la République
présente ses sincères condoléances à la famille du journaliste
Mohamed Benhamla et à l'ensemble de la corporation, et les
assure de sa profonde compassion, priant Dieu Tout-Puissant
d'accorder au défunt Sa sainte miséricorde et de l'accueillir
dans Son vaste paradis, et de prêter aux siens patience et
confort.  A Allah nous appartenons et à Lui nous retournons",
lit-on dans le message de condoléances. 

Le défunt avait exercé son métier dans plusieurs quoti-
diens d'informations dont l'Expression, Info Soir, et l'Authen-
tique, en plus du quotidien sportif Planète Sport. 

Décès du journaliste
Lamri Ouzzir 

Le journaliste Lamri Ouzzir, est décédé vendredi à l'âge de
65 ans, des suites d'une longue maladie, a-t-on appris auprès
de ses proches.  Le défunt était un ancien cadre au sein de la
direction de la Communication à la Présidence de la Répu-
blique avant de prendre sa retraite. 

Il avait également écrit plusieurs contributions publiées
dans la presse nationale.  Lamri Ouzzir sera inhumé ce ven-
dredi au cimetière de Bouchaoui (ouest d'Alger) après la
prière de l'Asr. 
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AIR ALGÉRIE 
Les vols du sud du pays
perturbés par de mauvaises
conditions météorologiques 

Le programme de vols de la compagnie nationale de trans-
port aérien, Air Algérie, à destination et en provenance des ré-
gions du sud du pays est perturbé par les mauvaises conditions
météorologiques, a annoncé vendredi la compagnie dans un
communiqué.  

"En raison des mauvaises conditions météorologiques défa-
vorables sur les aéroports du sud du pays (marquées) par des
vents forts, avec des soulèvements de sable, réduisant fortement
la visibilité, Air Algérie annonce des perturbations dans son pro-
gramme, de et vers ces aéroports", a précisé le communiqué.  

"Cette alerte demeure en vigueur jusqu'à l'amélioration des
conditions météorologiques", a conclu la compagnie aérienne. 

SÉTIF 
Décès de 2 personnes 
dans un accident de 
la route à El-Eulma 

Un homme et son épouse ont trouvé la mort jeudi dans un
accident de la route survenu dans la localité de "Smara" rele-
vant de la commune d’El-Eulma (Sétif), a appris l’APS, jeudi
auprès de la direction de la Protection civile. 

L’accident s’est produit sur la RN-5 dans la région de
"Smara" dans la commune d’El-Eulma suite à une collision
entre un camion semi-remorque et un véhicule utilitaire cau-
sant la mort sur place du conducteur du véhicule utilitaire et
son épouse (42 et 40 ans), a précisé le responsable de la cellule
de communication de la même direction, le commandant
Ahmed Laamamra. 

Les corps des victimes ont été évacués vers a la morgue de
l’Hôpital Khither Seroub d’El Eulma et une enquête a été ou-
verte par les services de la Gendarmerie nationale pour déter-
miner les circonstances de l’accident, a-t-on indiqué. 

RELIZANE 
Une personne mortellement
fauchée par un train 

Une personne a été mortellement fauchée, jeudi soir, par
un train de voyageurs à Relizane, a-t-on appris auprès des ser-
vices de la Protection civile de la wilaya.   Le train qui se dirigeait
vers Alger en provenance d'Oran a fauché la victime alors
qu'elle tentait de traverser un passage à niveau non gardé à haï
Zerkaoui dans la partie Est du chef-lieu de wilaya, a indiqué à
l'APS le chargé d'information, le lieutenant Abbes Khamallah,
précisant que "la victime est morte sur place".   

Les éléments de la Protection civile sons intervenus pour
transporter le corps de la victime (22 ans) à la morgue de l'Eta-
blissement public hospitalier Mohamed-Boudiaf de Relizane.
Une enquête a été ouverte par les services compétents sur les
circonstances de l'accident. 

ALGER 
Arrestation de 12 individus
impliqués dans des affaires
liées aux bandes de quartier 
à Hussein Dey 

Les services de sûreté de la wilaya d'Alger, représentés par la
brigade de Police judiciaire de la sûreté d'Hussein Dey, ont ar-
rêté 12 individus impliqués dans des affaires liées aux bandes de
quartier, a indiqué mercredi un communiqué de ce corps. 

L'opération de police a permis l'arrestation de 12 individus
pour formation de bande de malfaiteurs, adhésion à des bandes
de quartier afin d'imposer leur loi à l'aide d'armes blanches,
possession de drogue de type cannabis et des drogues dures des-
tinés à la vente, ainsi que pour trouble à ordre publique. 

L'opération a permis de saisir "8 plaquettes de Cannabis, des
armes blanches prohibées, des psychotropes de différents types
et des drogues dures, en sus d'une somme d'argent des revenus
du trafic de drogues". 

BOLIVIE 
Au moins six morts dans 
un accident d'autocar 

Au moins six personnes sont mortes et une
vingtaine d'autres ont été blessées dans un acci-
dent d'autocar survenu mardi soir sur une auto-
route de l'ouest de la Bolivie.  Un responsable a
annoncé mercredi que l'accident s'était produit la
veille vers 21h heure locale (1h GMT jeudi) près de
Charazani.  Le bilan des décès, parmi lesquels
celui du chauffeur de l'autocar, est encore provi-
soire, a indiqué Edgar Cortez, chef de la police du
département de La Paz. 

FRANCE 
Deux campeurs suisses
découverts morts 
en Corse, sans doute
foudroyés 

Les corps sans vie de deux campeurs suisses ont été
découverts vendredi sous un arbre en Corse-du-Sud,
sans doute "foudroyés" alors qu'ils pratiquaient libre-
ment cette activité, a indiqué le parquet d'Ajaccio. 

Ce sont les gardes du littoral qui les ont découverts à
Vico, à une vingtaine de kilomètres au nord d'Ajaccio. 

"Ces campeurs ont sûrement été foudroyés, selon les
premiers éléments recueillis", a indiqué Nicolas Septe,
le procureur de la République d'Ajaccio qui a ouvert une
enquête.  Samedi, des examens de corps seront prati-
qués afin de confirmer cette hypothèse et la date du
décès qui remonterait, selon le parquet, à environ 24
heures avant leur découverte.  Au regard des conditions
météorologiques avec une vigilance jaune aux orages,
pluies et vagues-submersion sur la Corse, Nicolas Septe
appelle à la prudence pour les activités de pleine nature. 

CHINE 
Un mort et cinq blessés
dans l'explosion d'une
usine de matériaux 

Une explosion survenue dans une entreprise de
technologie des matériaux a fait un mort et cinq blessés
dans la ville de Pingguo de la région autonome Zhuang
du Guangxi, dans le sud de la Chine, ont indiqué les au-
torités locales.  Quatre autres personnes ont également
été portées disparues à la suite de cette explosion qui
s'est produite vendredi soir.  Les blessés ont été trans-
portés à l'hôpital et sont actuellement dans un état sta-
ble, alors que les opérations de secours se poursuivent. 

M’SILA
Saisie de plus de 500
comprimés psychotropes
et arrestation 
de 5 individus 

Les éléments de la Brigade de recherche et d'inter-
vention (BRI) de la police judiciaire relevant de la Sûreté
de wilaya de M'sila ont saisi 580 comprimés psycho-
tropes de type Ecstasy et arrêté cinq (5) dealers, a indiqué
vendredi, un communiqué de la cellule de communica-
tion et des relations publiques de la Sûreté de M'sila. 

La même brigade a mené des enquêtes sur le trans-
port et l’introduction de quantités de substances psy-
chotropes dans le secteur de compétence territoriale, en
utilisant deux véhicules touristiques, précise le commu-
niqué.  Un plan sécuritaire a été ainsi élaboré ayant per-
mis d'arrêter les cinq suspects et de saisir de cette
quantité de drogue soigneusement dissimulée à l'inté-
rieur de l'un des deux véhicules, en sus d'une somme de
41.000 DA, en plus de la saisie des deux véhicules, selon
le même document. 

Les mis en cause ont été présentés devant le parquet
territorialement compétent pour "possession de drogue
dure afin de la vendre illégalement", ajoute le commu-
niqué de la Sûreté de wilaya.
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A ce propos, plusieurs partis
politiques et organisations de la
société civile ont appelé, au
cours de cette semaine, le peu-
ple algérien, toutes catégories
confondues, à sortir dans des
marches populaires pour soute-
nir la résistance du peuple
palestinien face au génocide et
aux atrocités commises par l'en-
tité sioniste, et réaffirmer les
positions immuables de
l'Algérie, peuple et
Gouvernement, envers la cause
palestinienne. 

En réponse à ces appels, les
marches de solidarité ont
sillonné les artères principales
des wilayas de l'intérieur du
pays, marquées par une forte
participation des citoyens de
tout âge (hommes, femmes,
jeunes et enfants) et une impo-
sante mobilisation populaire
visant à soutenir le peuple
palestinien et à dénoncer la bar-
barie de l'occupant sioniste,
scandant d'une seule voix les
slogans "Non à l'agression sio-
nis te contre Ghaza ... 

Non au meurtre des inno-
cents". 

Dans l'ouest du pays, des
dizaines de milliers d'habitants
d'Oran, Tlemcen, Sidi Bel
Abbes, Relizane, Ain
Témouchent et d'autres wilayas
de l'ouest sont sortis dans d'im-
posantes marches en brandis-
sant les deux drapeaux algérien
et palestinien, et en scandant
des slogans en soutien au peu-
ple palestinien et à sa cause
juste, dont "A Ghaza, symbole de
résistance, de gloire et d'im-

mortalité, vos martyrs sont des
héros", "La Palestine est un legs,
la normalisation est une trahi-
son" et "Pour notre Aqsa, nous
nous sacrifierons corps et âme". 

Même élan de solidarité
constaté dans les wilayas de
l'est, qui ont connu également
une participation massive des
citoyens, arborant des pan-
cartes et scandant des slogans
en soutien aux Palestiniens et
condamnant la guerre menée
par l'ennemi sioniste contre la
Palestine. 

La marche populaire organi-
sée à Batna a été marquée par la
participation de l’ancien prési-
dent de la République, M. 

Liamine Zeroual. 
Dans le sud du pays, les

foules participantes ont
exprimé leur solidarité avec la
juste cause palestinienne, et

condamné les massacres odieux
et le génocide qui cible depuis
plusieurs jours les habitants de
Ghaza, exhortant la commu-
nauté internationale à interve-
nir immédiatement pour arrê-
ter la barbarie de l'ent ité sio-
niste ciblant les innocents et les
enfants. 

Les participants à ces
marches massives ont scandé
des chants nationaux en guise
de solidarité avec leurs frères
dans les territoires palestiniens
occupés. 

Ces marches populaires
organisées dans les différentes
wilayas du pays sont "un cri de
justice pour réaffirmer la posi-
tion de soutien et de solidarité
du peuple et du gouvernement
algériens avec le peuple palesti-
nien", a indiqué l'ambassadeur
de l'Etat de Palestine en Algérie,

Fayez Abu Aita. 
Depuis le début de l'agres-

sion barbare contre Ghaza qui
se poursuit depuis 13 jours,
l'Algérie a affiché sa profonde
préoccupation quant à cette
escalade odieuse, exhortant de
nouveau la communauté inter-
nationale à intervenir immédia-
tement pour protéger le peuple
palestinien de la barbarie et la
brutalité sionistes. 

L'Algérie a également affiché
son rejet des opérations sio-
nistes systématiques contre les
civils sans défense, affirmant
son entière solidarité avec le
peuple palestinien frère, par-
tant de sa profonde conviction
que la solution radicale ne
réside pas dans l'extermination
et le déplacement des popula-
tions palestiniennes, mais dans
l'établissement d'un Etat pales-

tinien, avec Al-Qods Echarif
pour capitale, sur les frontières
de juin 1967. 

Parallèlement à la position
officielle immuable d e l'Algérie
vis-à-vis des violations israé-
liennes commises à l'encontre
du peuple palestinien, faisant fi
des résolutions onusiennes et
des normes humanitaires,
l'élan populaire exprimé par les
Algériens, toutes catégories
confondues, tend à affirmer que
la position de l'Algérie à l'égard
de la cause palestinienne n'est
pas un simple slogan, mais un
fait établi qui ne peut être
changé, ni par les circons-
tances, ni par les intérêts. 

En concrétisation de la cohé-
sion des deux positions aussi
bien officielle que populaire, les
participants aux marches popu-
laires imposantes organisées,
jeudi, ont affiché dans leur
communiqué conjoint, leur
soutien absolu à la position
immuable de l'Etat algérien en
soutien à la cause palestinienne
et aux revendications pour les-
quelles a plaidé le Président de
la République, M. 

Abdelmadjid Tebboune dans
les fora internationaux, en vue
de défendre le droit du peuple
palestinien. 

Ils ont, en outre, mis l'accent
sur "l'adhésion du peuple algé-
rien aux positions de son Etat,
de sa politique étrangère et de
ses positions immuables qui
honorent la cause palesti-
nienne", se félicitant de "ses
choix qui rejettent le complot
ourdi contre cette juste cause". 

AGRESSION SIONISTE CONTRE LA BANDE DE GHAZA 
L’élan populaire algérien se poursuit 

L'élan populaire de milliers d'Algériens s'est poursuivi jeudi à travers l'ensemble du territoire national pour exprimer leur solidarité
avec les habitants de Ghaza, victimes d'un génocide et de crimes atroces perpétrés par les forces d'occupation sionistes. 

D’imposantes marches de solidarité
ont été organisées jeudi dans les wilayas
du Centre du pays, en guise de soutien au
peuple palestinien et pour dénoncer les
crimes de l'entité sioniste à son encontre,
notamment contre les habitants de Ghaza,
victimes de bombardements quotidiens
ayant causé la mort de milliers de civils. 

Ces marches de solidarité ont été mar-
quées par une large participation de
citoyens de différentes catégories d'âge,
ainsi que de représentants de la société
civile et de partis politiques, qui ont
brandi les couleurs nationale et palesti-
nienne et des Keffieh, exprimant leur sou-
tien à leurs frères palestiniens, tout en
dénonçant l'agression menée par les
forces d'occupation contre les habitants
de Ghaza. 

A Blida, les citoyens ont afflué vers la
place de la liberté, dénonçant le génocide
de l'armée d'occupation contre le peuple
palestinien, surtout les habitants de
Ghaza, et exprimant leur position contre
les tentatives de l'ennemi de les chasser de
leurs terres. 

Cette marche a, également, vu la parti-
cipation de membres de la communauté
palestinienne, dont des étudiants, qui ont
e xprimé leur gratitude pour le soutien
constant du peuple et du gouvernement
algériens à la cause palestinienne, et pour
en avoir fait une de leurs priorités. 

D'autres organisations étaient aussi
présentes, à l'instar des Scouts musul-
mans algériens (SMA) à leur tête le com-
missaire de wilaya, Abdelkrim Barkaâ qui
a souligné que la participation des SMA à
cette marche est pour dénoncer les crimes
de l'entité sioniste. 

A Chlef, la marche de solidarité s’est

ébranlée de la mosquée El Atik, en passant
par le centre-ville et les artères princi-
pales, jusqu’à la place Hassiba Ben Bouali,
où les participants ont scandé des slogans
dénonçant les crimes et les pratiques de
l'entité sioniste contre le peuple palesti-
nien, avant la lecture d’une déclaration
commune de la coordination des partis et
des représentants de la société civile, sou-
lignant la ferme position de soutien et de
solidarité de l'Algérie, Etat et Peuple, à la
cause palestinienne. 

Le membre du Parlement, Omar
Maamar, du Mouvement de la société pour
la paix, a déclaré, à l’occasion, que cette
marche "exprime la solidarité du peuple
algérien avec ses frères palestiniens, tout
en dénonçant les crimes de l'entité sio-
niste", soulignant la nécessité de faire
pression sur l'administration sioniste
pour l'ouverture des postes frontaliers et
l’ach eminement de l'aide humanitaire
vers la bande de Ghaza. 

A Tipasa, les citoyens sont sortis en
masse pour exprimer leur solidarité abso-
lue avec le peuple palestinien dans sa lutte
contre les forces des "ténèbres et du mal"
et de "l’inhumanité" pratiquée quotidien-
nement par les sionistes contre les habi-
tants sans défense de Ghaza, comme souli-
gné par le président de l’Assemblée popu-
laire de la wilaya (APW), Djelloul
Hammich. 

Les participants à cette marche ont
sillonné les artères principales de Tipasa,
avant de se rassembler à la place publique
de la ville, en brandissant des slogans
dénonçant la politique de normalisation,
l'arrogance des sionistes et l’"hypocrisie"
du monde occidental, au long parcours de
violations des droits de l'homme. 

Même ambiance de solidarité à Médéa,
où les citoyens ont marché pour dénoncer
l'agression sioniste contre les habitants de
Ghaza et les territoires occupés, scandant
des slogans affirmant l'attachement du
peuple algérien à la cause palestinienne et
leur rejet de la barbarie de l'armée de l'en-
tité sioniste et des massacres qu'elle per-
pétue contre des civils. 

Une marche similaire a, également, été
organisée à Djelfa où les participants ont
brandi des banderoles et scandé des slo-
gans dénonçant l'agression sioniste
contre la Palestine, tout en soutenant l’hé-
roïsme de son peuple. 

Une majorité des participants ayant
pris part à cette marche, qui s’est ébranlée
du centre-ville vers le siège de la wilaya,
sur une distance de 5 km, se sont accordés,
dans leurs déclarations à l’APS, sur le sou-
tien inconditionnel de l'Algérie à la cause
palestinienne, ainsi que sa solidarité per-
manente, Peuple et Gouvernement, avec
la Palestine. 

Le représentant du Mouvement de la
société pour la paix, Mohamed
Mohammedi, a réaffirmé "le soutien à la
fière Palestine et l'engagement des
Algériens" à ses côtés. 

Un notable de la wilaya, Cheikh
Benmazouz Mohamed a, quant à lui, énu-
méré les positions de soutien de l'Algérie à
cette cause. 

Même ambiance à Ain Defla, où des
centaines de citoyens, de tous les âges,
femmes, hommes, enfants, élèves, étu-
diants, et représentants de la société civile,
ont pris part à une imposante marche
pour exprimer, à l’unanimité, leur rejet de
toutes les formes de violence exercées
contre le peuple palestinien. 

Les participants à cette marche ont
sillonné les artères principales de la ville
sur une distance de trois km, scandant des
slogans appelant au soutien du peuple
palestinien dans son épreuve, et à sanc-
tionner l'occupant sioniste pour ses
crimes. 

A Bejaia, la marche de soutien au peu-
ple palestinien s’est ébranlée à partir de la
maison de l a culture du centre-ville, avec
une large participation de toutes les caté-
gories de la société, dont les représentants
des formations politiques, de la société
civile et des citoyens, qui ont exprimé leur
position de rejet de la persistance de l'en-
tité sioniste à cibler les civils, au moment
ou elle (entité sioniste) est soutenue par
nombre de pays occidentaux, dénonçant
aussi le silence des médias internationaux
sur ses crimes. 

Ces mêmes positions et slogans ont été
brandis par les citoyens de Bouira, qui ont
tenu, à leur tour, à sortir en force pour
soutenir leurs frères palestiniens. 

La placette du musée du centre-ville de
Tizi-Ouzou était, également, noire de
monde, en cette journée de jeudi, durant
laquelle des centaines de citoyens, de
membres d’organisations de la société
civile, de formations politiques et d’orga-
nisations professionnelles, s’y étaient ras-
semblés pour dénoncer "l’agression sio-
niste barbare contre des civils" et réaffir-
mer leur soutien à la cause palestinienne
et leur solidarité avec le peuple frère
palestinien. 

"Avec la Palestine, qu’elle ait tort ou rai-
son" et "Bombing kids is not self defense"
étaient parmi les slogans brandis par les
participants à la marche. 

APS

Marches de solidarité dans les wilayas du Centre 
en soutien au peuple palestinien 
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CONSEIL DE LA NATION 
Les présidents des groupes parlementaires
saluent les mesures sociales contenues 
dans la DPGG 

Les présidents des groupes
parlementaires ont focalisé,
dans leurs interventions, lors
d'une séance plénière consa-
crée au débat de la Déclaration
de politique générale du gou-
vernement, présidée par le pré-
sident de la Chambre haute du
Parlement, M.  Salah Goudjil, en
présence du Premier ministre,
M.  Aïmene Benabderrahmane
et de membres du Gouverne-
ment, sur l'engagement de l'Etat
à prendre des mesures claires, à
même de protéger les citoyens
des conséquences de la situa-
tion économique mondiale dif-
ficile, à travers un ensemble de
mesures dans différents do-
maines. 

Dans le même cadre, le pré-
sident du groupe parlementaire
des indépendants, Lazreg Betta-
har, estime que la Déclaration
de politique générale du gou-
vernement "a renfermé toutes
les clarifications, dispositions et
mesures, tout en reconnaissant
les lacunes et en apportant les
alternatives à même de les pal-
lier". 

"Les 54 engagements du Pré-
sident de la République, M.  Ab-
delmadjid Tebboune, ont été
concrétisés, à travers la préser-
vation du caractère social de
l'Etat, de la dignité du citoyen, la
justice sociale et la sécurité ali-
mentaire, ce qui devra préser-
ver la stabilité de l'Etat", a-t-il
estimé.  

Se félicitant de "l'engage-
ment du Gouvernement à pré-
senter la Déclaration de
politique générale dans les dé-
lais impartis", M.  Bettahar
considère qu'il s'agit d'une dé-
marche qui approfondit "la
confiance existante entre le
Gouvernement et le peuple,
d'une part, et entre le Gouverne-
ment et les élus, d'autre part". 

A cela s'ajoute "la consolida-
tion de la coordination entre les
pouvoirs exécutif et législatif, à

travers le contrôle parlemen-
taire et la réponse aux questions
orales et écrites, ainsi que la fa-
cilitation de l'action des mis-
sions parlementaires". 

De son côté, le président du
groupe parlementaire du parti
du Rassemblement national dé-
mocratique (RND), Afif Se-
noussa a affirmé que l'Algérie
connait "une Révolution" sur
tous les plans depuis l'année
2020," ce qui a contribué à
l'amélioration des indicateurs
économiques notamment dans
le domaine agricole et finan-
cier".  

Mettant en avant les ré-
formes opérées en Algérie ces
dernières années, à commencer
par l'élaboration de la nouvelle
Constitution, la révision de plu-
sieurs lois et la concrétisation de
la stabilité financière, M.  Se-
noussa a souligné les efforts
consentis par l'Etat en termes
d'amélioration du pouvoir
d'achat. 

"L'Armée nationale popu-
laire (ANP) s'acquitte d'un rôle
important dans le processus
d'édification à travers sa pré-

cieuse contribution dans le dé-
veloppement de l'industrie mi-
litaire", a affirmé le président du
groupe parlementaire. 

Sur le plan international, M.
Senoussa s'est félicité des posi-
tions de l'Algérie défendant les
causes justes en tête desquelles
les causes palestinienne et sah-
raouie, relevant que l'Algérie
qui est devenue, ces dernières
années, la destination de nom-
bres de dirigeants étranger, "a
remporté des acquis diploma-
tiques dont elle peut s'enor-
gueillir".  

Le président du groupe par-
lementaire du Front de libéra-
tion nationale (FLN), Ahmed
Saleh Letifi a, pour sa part, salué
les mesures prises par le Gou-
vernement à l'effet d'améliorer
le pouvoir d'achat du citoyen et
déjouer les complots ourdis par
les ennemis du pays".  Il a égale-
ment mis en exergue les sacri-
fices de l'ANP et des différents
corps de sécurité pour la protec-
tion des frontières et la lutte
contre le terrorisme, qualifiant
les positions de la diplomatie al-
gérienne envers les causes

justes d'"honorables".  Interve-
nant à l'occasion, le président
du groupe parlementaire du
tiers présidentiel, Saad Arrous a
mis l'accent sur la nécessité de
renforcer le front interne afin
de barrer la route aux ennemis,
et s'armer de vigilance pour
faire échouer "tout éventuel
plan" le ciblant. 

Ces quatre dernières années,
l' Algérie a bel et bien répondu à
tous ceux qui semaient le doute
avec des mesures pratiques il-
lustrées en la préservation du
caractère social de l'Etat en
dépit de la conjoncture interna-
tionale difficile, a relevé M.  Ar-
rous.  

Lors de leurs interventions,
les présidents de groupes parle-
mentaires ont condamné, à
l'unanimité, l'agression sioniste
contre la bande de Ghaza et les
territoires palestiniens, affi-
chant le soutien inconditionnel
de l'Algérie, peuple et Gouver-
nement, à la cause palesti-
nienne, victime de la politique
de "deux poids, deux mesures"
adoptée par la communauté in-
ternationale. 

Le ministre de l'Education nationale,
Abdelhakim Belaabed a participé, jeudi,
via vidéoconférence aux travaux de la 2e
session virtuelle extraordinaire du Comité
technique spécialisé sur l'éducation, les
sciences, les technologies et l'innovation
de l'Union africaine (UA), consacrée à
faire de 2024 l'année de l'éducation en
Afrique, indique un communiqué du mi-
nistère. 

L'application et l'exécution des opéra-
tions et activités inscrites à l'ordre du jour
de ce comité sera susceptible de "réaliser
le transfert dans l'éducation en Afrique,
notamment à travers la promotion du mé-
tier d'enseignant et le développement des
modes d'enseignement via l'introduction
de solutions numériques, la garantie des
conditions d'enseignement et l'égalité des
chances pour assurer le droit à une édu-
cation de qualité", a affirmé M.  Belaabed,
également président de la commission
nationale algérienne pour l'éducation, les
sciences et de la culture. 

Le ministre a valorisé, dans ce sens,
l'initiative du commissaire en charge de
l'enseignement, des sciences, de la tech-

nologi e et de l'innovation, Mohamed Bel-
hocine, de nationalité algérienne, laquelle
porte sur la réalité de l'éducation en
Afrique, étudie les mécanismes adoptés
en périodes de crises et veillent en réparer
les effets, à l'image de ce qui s'est fait lors
de la pandémie du nouveau coronavirus
(Covid-19).  M.  Belaabed a souligné, en
outre, que "la promotion de l'enseigne-
ment et de la formation technologique et
professionnelle et le développement de la
recherche scientifique est une orientation
que l'Algérie s'engage à adopter et œuvre,
en coopération avec les membres de la fa-
mille éducative africaine, à faire aboutir
cette initiative dans notre espace conti-
nentale".  Evoquant les efforts consentis
dans le secteur de l'éducation, M.  Belaa-
bed a souligné "l'engagement de l'Algérie
à opérer le changement dans le domaine
de l'éducation et à réaliser les objectifs du
développement durable (ODD), en
concrétisation du programme du prési-
dent de la République, M.  Abdelmadjid
Tebboune.  Cela s'est traduit, ajoute-t-il,
dans la mise en œuvre du projet du Statut
particulier de l'enseignant dans toutes les

phases d'éducation, afin d'améliorer son
classement et de renforcer sa place dans
la société.  

Entre autres réalisations obtenues à cet
effet figure "la réalisation d'un taux de
scolarisation de 98,9 % en premiè re
année primaire, l'introduction des tech-
nologies de l'information et de la commu-
nication (TIC) dans l'enseignement et
l'atténuation du poids du cartable dans le
cycle primaire à travers la généralisation
progressive de l'utilisation des tablettes
électroniques", outre "la fourniture du
manuel numérique et du transport, et
l'extension des cantines scolaires, ainsi
que la création d'une prime scolaire au
profit des élèves qui en ont besoin, et ce
pour soutenir le principe de l'égalité des
chances", poursuit le ministre. 

En conclusion, le ministre de l'Educa-
tion nationale a réaffirmé "la disposition
de l'Algérie à partager ses expériences
avec les membres de la communauté édu-
cative dans le continent africain, afin de
relancer et améliorer la qualité de l'acte
éducatif". 

APS

JUSTICE 
Le ministre de 
la Justice préside
l'installation du
tribunal des conflits
dans sa nouvelle
composante 

Le ministre de la Justice, garde des Sceaux,
Abderrachid Tabi, a présidé, jeudi à Alger, l'ins-
tallation du tribunal des conflits dans sa nou-
velle composante avec son nouveau président
Hocine Sakhraoui, qui succède à Hocine Abdel-
hamid.  A cette occasion, il a été procédé égale-
ment à l'installation du nouveau commissaire
d'Etat auprès du Tribunal, Takka Boussaad, en
plus du reste de la composante judiciaire. 

Le tribunal des conflits est composé de sept
magistrats, dont le président, le commissaire
d'Etat et le commissaire d'Etat adjoint. 

Dans son allocution lors de la cérémonie
d'installation qui s'est déroulée au siège de la
Cour suprême, M.  Tabi a félicité la nouvelle
composante du tribunal des conflits, à sa tête le
président et les nouveaux commissaires d'Etat,
l'incitant "à consentir davantage d'efforts pour
promouvoir l'action judiciaire". 

Le ministre a souligné l'importance primor-
diale du tribunal des conflits, en tant qu'élément
du double degré de juridiction, constituant la
haute juridiction habilitée à statuer sur les
conflits de compétence entre les juridictions re-
levant des ordres judiciaire et administratif. 

Il a évoqué, dans ce sens, "le travail en cours
pour l'amendement de la loi organique relative
aux compétences, à l'organisation et au fonc-
tionnement du tribunal des conflits, promul-
guée en 1998". 

L'objectif de cet amendement "est de clarifier
certaines dispositions et d'en compléter d'autres
pour lui permettre (tribunal) de s'acquitter plei-
nement de son rôle", a-t-il conclu. 

ALGÉRIE - ROUMANIE 
Clôture du 15e cours
de formation sur le
soutien au Sahel 

Le Secrétaire général du ministère des Af-
faires étrangères et de la Communauté natio-
nale à l'étranger, Lounes Magramane a
coprésidé jeudi à Alger, avec le Secrétaire d'Etat
auprès du ministre roumain des Affaires étran-
gères, chargé des affaires globales et des straté-
gies diplomatiques, Traian Hristea la session de
clôture de la 15ème édition du cours de forma-
tion intitulé "Stabilisation et reconstruction
post-conflit-Soutien au Sahel", indique un com-
muniqué du ministère. 

"Les deux responsables ont remis à cette oc-
casion les attestations de suivi de la formation
organisée par l'Institut diplomatique et des re-
lations internationales, en collaboration avec
l'Agence roumaine de développement, du 15 au
19 octobre 2023, à l'adresse d'une trentaine pra-
ticiens issus de douze pays africains, ainsi que
de l'Union Africaine (UA), intervenant dans les
domaines des affaires étrangères, de la sécurité,
de la médiation et de la reconstruction post-
conflit", précise le communiqué.  Lors de son al-
locution, le Secrétaire général du ministère a,
"tout en mettant en exergue l'apport des confé-
rences et exercices de simulation dispensés aux
auditeurs, souligné la nécessité de consolider les
échanges d'expériences et d'expertise, ainsi que
le renforcement de capacités des pays africains,
en matière de prévention et de gestion des
crises, de stabilisation et de reconstruction post-
conflit".  Pour sa part, "le responsable roumain
a souligné le rôle de l'Algérie au sein du conti-
nent africain et la convergence de vues et des po-
sitions des deux pays en matière de stabilisation
et de développement des pays du Sahel". 

Le Secrétaire d'Etat roumain a été reçu le
jour même au siège du ministère des Affaires
étrangères et de la Communauté nationale à
l'étranger par M.  Magramane, pour un entre-
tien, "lors duquel les deux responsables ont évo-
qué les voies et moyens de consolider les
relations politiques et de coopération entre les
deux pays, à travers la tenue des sessions des dif-
férents mécanismes de concertation convenus
par les deux parties, en vue de renforcer et de di-
versifier la coopération bilatérale et les échanges
économiques, ainsi que la concertation autour
des questions régionales et internationales d’in-
térêt commun", conclut le communiqué. 

ALGÉRIE - UA 
Belaabed participe à la 2e session virtuelle
extraordinaire du Comité technique spécialisé 
sur l'éducation et les sciences de l'UA 

Les présidents des groupes parlementaires du Conseil de la nation ont salué, jeudi, 
les dispositions et mesures contenues dans la Déclaration de politique générale du 
Gouvernement, notamment en ce qui a trait à la préservation du caractère social de l'Etat, 
appelant à remédier aux lacunes enregistrées. 
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Il s’agit notamment d’un château d’eau
de 250 m3 mobilisant 6 millions DA du
programme de développement communal
destiné à renforcer l’alimentation en eau
potable des 1.200 habitants des localités de
Khezar et Ouled Bara, selon la même
source qui a précisé que sa réception est at-
tendue pour "la fin du mois en cours". 

Il est également attendu le lancement
de la seconde tranche du projet de réhabi-
litation du réseau d’assainissement du vil-
lage agricole 8 mai 1945 pour 10 millions
de dinars, selon la même source qui a rap-
pelé la récente mise en service du projet de
réhabilitation du réseau d’eau potable du
village M’zaourou pour 7 millions DA.  La
réception du projet de réhabilitation de la
route reliant à la RN-77 au village M’zaou-
rou, inscrit pour 9 millions DA, est prévue
"au cours du mois de décembre prochain"
en vue de désenclaver les hameaux de cette
régi on agricole, selon les mêmes services. 

Des travaux d’amélioration urbaine ont
été en outre lancés dernièrement à la cité
115 lots du village Behbaha qui compte près

de 4.000 habitants, selon la même source
qui a relevé que ce projet qui mobilise 12
millions DA du programme de développe-
ment communal (PCD) sera réceptionné
"avant la fin de l’année en cours".  Selon les

services de la wilaya, le wali Mostefa Li-
mani qui a visité dernièrement cette ré-
gion et rencontré ses habitants a donné des
instructions pour livrer ces projets dans les
délais fixés. 

Des travaux d’aménage-
ment urbain ont été récem-
ment achevés sur 405 sites
d’habitation dans la wilaya de
Khenchela, a indiqué, jeudi,
le directeur de l’urbanisme,
de l’architecture et de la
construction, Skander Har-
rath.  

Ce responsable a précisé,
dans une déclaration à l’APS,
qu’il s’agit de 41 opérations
d’amélioration urbaine sur
273 sites d’habitation, de 23

opérations portant sur la réa-
lisation des réseaux pri-
maires et secondaires dans 34
autres sites d’habitation, de 5
opérations de réalisation de
réseaux tertiaires au niveau
de 57 groupements ruraux,
de 8 opérations de réalisation
des réseaux primaires et se-
condaires à hauteur de 27
milliards de dinars dans 36
lotissements sociaux et d’une
opération d’amélioration ur-
baine dans les quartiers de 5

zones d’ombre.  Le même
responsable a ajouté que les
opérations d’aménagements
urbains, lancées et achevées
"dernièrement" ont été finan-
cées à hauteur de 27 milliards
de dinars puisés de différents
programmes centralisés et
décentralisés.  M.  Harrath a
souligné que l’ensemble des
opérations suivies par la di-
rection qu’il diri ge a permis
d’améliorer les conditions de
vie de plus de 244.000 habi-

tants.  Il a également ajouté,
dans le même contexte, que
les travaux d’aménagement
du nouveau pôle urbain de
5.600 logements, de diffé-
rentes formules, au chef-lieu
de wilaya, ont également été
achevés, donnant lieu à la
réalisation des chaussées et à
l’agencement d’espaces de
repos et de détente au profit
des résidents, moyennant
une enveloppe financière to-
tale de 1,31 milliard de dinars. 

Les travaux de réalisation
de différents projets de déve-
loppement sont en cours, à
travers les communes de la
daïra de Marhoum, visant à
améliorer les conditions de
vie des populations, notam-
ment au niveau des zones
d’ombre, a-t-on appris, jeudi,
de la cellule d’information et
de communication de la wi-
laya. 

La même source a indiqué
que ces projets ont fait l’objet
d’une visite du wali de Sidi Bel
Abbes, Samir Chibani, hier,
mercredi, à l’instar des tra-
vaux de réhabilitation de la
RN 109 sur une distance de 18
km dans la commune de Ma-
rhoum où il a donné des ins-
tructions fermes pour
accélérer la cadence des tra-
vaux et livrer le projet dans un

délais ne dépassant pas six
mois, en particulier la route
qui relie la wilaya de Sidi Bel
Abbes aux wilayas d’El Bayadh
et de Nâama, considérée
comme névralgique. 

Le chef de l’exécutif s’est
également enquis des travaux
de réhabilitation du stade
communal de Marhoum, de
même que ceux liés à l’amé-
nagement et au raccordement
des lotissements sociaux aux
divers réseaux. 

Le wali s’est rendu au CEM
"Chahid Cheikh Bouhafs" où
les travaux de réhabilitation
seront bientôt entamés et a
présidé une cérémonie de
mise en service d’une piscine
communale. 

Dans la commune de Bir El
Hammam, M.  Chibani a pro-
cédé à la mise en service d’un

nouveau service de docu-
ments biométriques, a-t-on
indiqué. 

Au cours de cette visite
d’inspection, le wali procédé à
la mise en service d’un stade
de sports de proximité dans la
commune de Bir El Ham-
mam, selon la même source,
relevant qu’il a également vi-
sité l’école primaire "feu Gaïd
Salah" où il a donné des ins-
tructions pour sa réhabilita-
tion. 

Il s’est, ensuite, inspecté le
projet de réhabilitation du
chemin communal, sur une
distance de 12 km, dont les
travaux ont été achevés. 

Par ailleurs, le wali de Sidi
Bel Abbes a visité plusieurs
chantiers, dont le projet de ré-
habilitation et de revêtement
en asphalte de la route et celui

de l’éclairage public à l’entrée
sud de la commune de Sidi
Chaïb, ainsi qu’une polycli-
nique et des travaux d’aména-
gement du jardin public à haï
"Safsaf", dont le taux d’avan-
cement a atteint 25 pc. 

M.  Chibani a, par ailleurs,
visité l’école primaire "Zahi El
Khodr", qui a bénéficié d’une
opération de réhabilitation et
de réalisation d’une cantine
scolaire, avant de s’enquérir
de l’état d’avancement du
projet d’aménagement de la
route qui mène vers la localité
de Tamlaka, dans la com-
mune de Sidi Chaïb (10 km),
dont le taux d’avancement des
travaux est de 25 pc, où il a
sommé les gestionnaires d’ac-
célérer le rythme des travaux
et de livrer le projet dans les
délais fixés. 

Pas moins de 120 projets intéressant
plusieurs secteurs viennent d’être lancés
dans la commune de Skikda, a appris
l’APS, jeudi, auprès des services de la wi-
laya. 

Selon la même source, ces projets,
pour lesquels quelque 3 milliards de di-
nars ont été alloués sur le budget de la
commune de Skikda, sont principale-
ment liés à la réhabilitation de chaus-
sées, à la réparation des fuites d’eau

potable, à la remise en état des réseaux
d’assainissement et à la réhabilitation
d’installations sportives. 

Parmi ces projets figurent 30 opéra-
tions de réhabilitation du réseau routier
urbain, 12 autres liées au secteur de l’hy-
draulique, 7 projets de renforcement de
l’AEP, 5 pour la rénovation des réseaux
d’assainissement, en plus d’une opéra-
tion de réhabilitation de la gare routière
de la ville, a-t-on précisé.  La commune

a également bénéficié de 18 projets de
renforcement de l’éclairage public, dans
les différents quartiers de la ville de
Skikda, en plus de projets au profit du
secteur de l’éducation, ainsi que de 3 au-
tres relatifs à l’aménagement de 12 aires
de jeux, réparties dans les quartiers de la
vill e, outre la réhabilitation du stade de
tennis et la pose d’une pelouse en gazon
synthétique au stade du 20-Août 1955, a-
t-on ajouté. 

SÉTIF 
Plusieurs projets pour le développement 
de la commune de Béni Aziz (wilaya)
Plusieurs projets de développement sont en cours de réalisation dans la commune 
de Béni Aziz (Nord-est de Sétif) et d’autres sont programmés en vue d’améliorer 
les conditions de vie de ses habitants, apprend-on jeudi des services de la wilaya. 

KHENCHELA 
Achèvement des travaux d’aménagement urbain 
sur 405 sites (Duac) 

SIDI BEL ABBES 
Plusieurs projets de développement en cours 
de réalisation dans les communes de la daïra 
de Marhoum 

ORAN 
Plus de 250 marins
pêcheurs souhaitent
valider leurs acquis
professionnels 

La Chambre de la Pêche et de l'Aquaculture
de la wilaya d’Oran a recensé plus de 250 pro-
fessionnels de la mer, qui souhaitent valider
leurs acquis professionnels et obtenir un di-
plôme, a-t-on appris jeudi de son Directeur,
Abdelbasset Hamri. 

"Suite à la promulgation, il y a quelques
jours, d’un décret exécutif conjoint entre le
ministère de la Pêche et des Ressources halieu-
tiques et le ministère des Transports, une com-
mission locale a été mise en place pour suivre
l’opération, sachant que l’étude des dossiers
débutera, incessamment", a-t-il affirmé. 

Le même responsable a fait savoir que les
spécialités concernées sont : marin qualifié,
conduite des moteurs des bateaux de pêche et
électromécanicien sur bateaux de pêche. 

La validation des acquis professionnels des
marins pêcheurs se veut un moyen pour régu-
lariser la situation des professionnels de la
pêche en activité, non titulaires de certificats
d’aptitude conformes à la fonction qu’ils exer-
cent à bord des bateaux de pêche, afin de leur
permettre d’obtenir des certificats à travers la
validation de leurs acquis. 

M.  Hamri a expliqué que ce chiffre est pré-
lim inaire, incluant les marins qui se sont ins-
crits, il y a plusieurs mois, et qu'il est
susceptible d'augmenter après la promulga-
tion du décret exécutif. 

De son côté, le Directeur de la Pêche et de
l'Aquaculture de la wilaya d'Oran, Menouer
Magheni Sandid, a souligné que sa direction a
tracé un programme pour sensibiliser les gens
de la mer, à travers le port de pêche d'Oran et
d'Arzew et l’abri de pêche de Kristel, pour vali-
der leurs acquis. 

OUM EL BOUAGHI 
520 millions de dinars
pour le renforcement
de l’AEP 

Une dotation financière de 520 millions de
DA vient d’être allouée pour le renforcement et
l’amélioration de l’alimentation en eau potable
(AEP) de plusieurs localités de la wilaya d’Oum
El Bouaghi, a indiqué, jeudi, le directeur des
ressources en eau, Abdelhamid Azza.  

Le même responsable a précisé, dans une
déclaration à l’APS, que "les projets inscrits
dans ce cadre ciblent huit (8) communes de la
wilaya où la fourniture de la population en eau
potable connaîtra une amélioration notable". 

M.  Azza a ajouté que ces projets consistent
à acheminer l’eau du barrage d’Ourkis (Oum
El Bouaghi) vers la commune de Meskiana, ce
qui nécessitera la réalisation de 12 km de
conduites et permettra, dans la foulée, de ren-
forcer l’AEP, à Fkirina, grâce à un forage d’où
seront pompés 40 litres par seconde, en plus
de la réhabilitation de cinq (5) stations de pom-
page à travers les communes d’Ain Beïda, de
Souk Naâmane, de Ksar Sbahi, de Sigus et
d’Ain Fakroun. 

Les équipements hydromécaniques seront
également rénovés et les conduites d’eau pota-
ble réhabilitées à travers neuf (9) quartiers de
la commune d ’Ain Beïda, tandis que la mechta
Kaâbour (commune d’El Amiria) sera alimen-
tée par le raccordement, grâce à la pose de huit
(8) km de conduites, à un nouveau forage de 12
litres/seconde, selon le directeur des res-
sources en eau. 

APS
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Le Premier ministre met en exergue les efforts "inédits"
consentis dans le domaine de l'investissement 

Le Premier ministre, M.  Aïmene Benabderrahmane a mis en exergue, jeudi, lors de sa réponse aux préoccupations soulevées par
les membres du Conseil de la nation autour de la Déclaration de politique générale du Gouvernement, les efforts "inédits"

consentis dans le domaine de l'investissement. 

Lors d'une plénière présidée
par le président du Conseil de la
nation, M.  Salah Goudjil, en pré-
sence des membres du Gouverne-
ment, M.  Benabderrahmane a
affirmé que des efforts inédits ont
été consentis deux années durant,
pour le lancement de projets stra-
tégiques incluant l'ensemble des
secteurs névralgiques, outre des
projets dans les secteurs de l'Hy-
draulique, de l'Agriculture et de
l'Habitat. 

S'agissant des dépenses d'in-
vestissement enregistrées en
2022, leur total a atteint 3.913 mil-
liards de DA, avec un montant en
hausse et qui a atteint 4.019 mil-
liards de DA, selon les estimations
de 2023, a-t-il précisé. 

Ces dépenses concernent de
nombreux projets structurants, y
compris les projets de phosphate
intégré (PPI), de Gara Djebilet et
de zinc à Oued Amizour, selon le
Premi er ministre qui a mis en
avant leur contribution dans la di-
versification des sources de reve-
nus, en sus d'avoir érigé le pays en
leader dans la région en matière
d'exportation des différentes ma-
tières premières. 

Dans ce cadre, M.  Benabder-
rahmane a souligné la démarche
du Gouvernement visant le "trai-
tement approfondi" de la question
du foncier "étroitement liée" à la
relance de l'investissement, ce qui
a abouti à l'élaboration du projet
de loi fixant les conditions d'octroi
du foncier économique relevant
du domaine privé de l'Etat et des-
tiné à la réalisation de projets
d'investissement qui a pour objec-
tif de permettre à l'Agence algé-
rienne de promotion de
l'investissement (AAPI) de gérer le
processus d'investissement, à
commencer par l'octroi du foncier
jusqu'à l'entrée en exploitation
des projets. 

Cette approche, poursuit le
Premier ministre, vise à libérer
complètement l'investissement
des restrictions administratives et
à numériser toutes les procédures
y afférentes, pour consacrer le
principe d'égalité dans le traite-
ment et renforcer les opportuni-
tés d'accès au foncier, notamment
à travers l'obligation de publica-
tion de l'offre foncière et le traite-
ment exclusif des demandes de
foncier via la plateforme numé-
rique de l'investisseur. 

Quant à la situation des entre-
prises économiques publi ques à
l'arrêt ou celles ayant souffert
d'un déficit dans leur plan de
charges, M.  Benabderrahmane a
indiqué que le gouvernement
avait adopté plusieurs décisions
pour les relancer et les hisser au
niveau de compétitivité escompté
en vue de "se frayer une place sur
le marché national voire interna-
tional". 

Evoquant les efforts déployés
en vue de promouvoir les exporta-
tions hors hydrocarbures, le Pre-
mier ministre a rappelé la batterie
de mesures visant à simplifier les
procédures d'exportation, à ac-
compagner les exportateurs et à
prendre en charge leurs do-
léances, mais aussi à prendre en
charge le règlement des créances
des exportateurs en suspens entre
2017 à 2021, par l'affectation d'un
montant de 5 milliards Da. 

En matière de renforcement de
l'autosuffisance en produits de
base, tels que les huiles végétales,
il a fait état du programme de dé-
veloppement des cultures indus-
trielles, lancé depuis deux
saisons, avec plus de 11.000 hec-
tares de colza cultivés dans diffé-
rentes wilayas du pays. 

A partir de la dernière saison
agricole, poursuit-il, les cultures
oléagineuses ont été renforcées

par le tournesol, avec pour objec-
tif de cultiver à moyen terme envi-
ron 45.000 hectares, notamment
dans les régions du sud, propices
à ce type de culture. 

Par ailleurs, le Premier minis-
tre a passé en revue les m esures
prises par les pouvoirs publics
pour soutenir le pouvoir d'achat
des citoyens et freiner l'inflation,
citant, entre autres, l'élaboration
par le gouvernement d'un projet
de décret exécutif fixant les
marges de bénéfice maximales
pour les légumes secs, le riz et les
autres produits alimentaires de
large consommation. 

Il s'agit également, poursuit M.
Benabderrahmane, de développer
le tissu commercial et de donner
un nouvel élan aux pratiques
commerciales officielles, notam-
ment par la création de marchés
régionaux de gros, et la mise en
place d'une approche participa-
tive afin de régulariser la situation
des commerçants des espaces pa-
rallèles et les intégrer dans les
marchés inexploités. 

Evoquant l'organisation de
l'activité commerciale et la lutte
contre la spéculation illégale, le
Premier ministre a rappelé que
les opérations de contrôle réali-
sées au cours des neuf (9) pre-
miers mois de 2023, ont abouti à
l'enregistrement de 149.705 inter-
ventions ayant permis de saisir
près de 900 tonnes de marchan-
dises. 

Après avoir affirmé que le Gou-
vernement s'attèle actuellement à
élaborer un plan national des in-
frastructures, notamment dans
les communes reculées et les wi-
layas nouvellement créées, M.  Be-
nabderrahmane a fait état de la
mobilisation de "400.000 aides au
logement rural au titre du quinq
uennat en cours, dont 260.000
unités octroyés jusqu'à ce jour". 

Concernant la révision des
conditions d'obtention de la for-
mule des logements sociaux, le
responsable a fait savoir que la ré-
vision du décret exécutif 08-142
fixant les règles d'attribution du
logement public locatif était en

cours, afin de durcir les mesures
d'attribution et de lutter contre la
fraude en introduisant la numéri-
sation dans les demandes de ce
segment de logements. 

S'agissant du renforcement du
secteur des transports, il a insisté
sur l'importance du plan d'action
de la compagnie Air Algérie s'éta-
lant jusqu'à 2025 et visant sa réor-
ganisation à travers la
restructuration des agences com-
merciales au niveau internatio-
nal, la création des unités de
maintenance et de services au sol,
le redéploiement des personnels
et la réduction des coûts d'exploi-
tation, ainsi que la généralisation
d'utilisation de la numérisation
en vue de l'amélioration des pres-
tations fournies. 

Le Premier ministre a fait part,
également, de l'élaboration d'un
projet de décret exécutif fixant les
modalités de gestion du système
de remboursement dans le cadre
de la contribution au rembourse-
ment des frais de transport, annu-
lant le texte actuel qui remonte à
1997, précisant qu'il vise à subven-
tionner les frais de transport des
produits au profit des fournis-
seurs économiques et des indus-
triels exerçant dans le domaine de
la production et de la transforma-
tion, en vue de maintenir les prix
de ces produits aux niveaux ordi-
naires une fois arrivés au consom-
mateur. Ces mesures profiteront
aux populations de 19 wilayas du
sud, ajoute M.  Benabderrahmane
qui a souligné que ce nouveau
texte permettra de pallier toutes
les insuffisances enregistrées au-
paravant. 

CONSTRUCTION 
Le bâtiment intelligent connaît
un essor remarquable en Algérie
(professionnels) 

Le bâtiment intelligent, qui
consiste en l'intégration de solu-
tions de gestion énergétique dans
l'habitat et les bâtiments d'entre-
prise pour atteindre une meil-
leure performance énergétique,
connaît un essor remarquable en
Algérie, ont assuré jeudi à Alger
des participants à une Journée
d'étude sur la construction inno-
vante. 

"Il y a de très bonnes références
en matière de bâtiments intelli-
gents en Algérie", a souligné le di-
recteur général de Schneider
Algérie, Anouar Chara, lors de la
1ère édition de l'"Innovation day
en Algérie", organisée par son en-
treprise en présence de profes-
sionnels et d'experts de différents
secteurs. 

Les équipements et softwares
du bâtiment intelligent sont au-
jourd'hui installés dans plusieurs
constructions du pays, et sont de
plus en plus adopté, a relevé M. 

Chara, citant dans ce cadre des
hôpitaux, des stades, des usines,
des stations de dessalement de
l'eau de mer, des réseaux de trans-
port ferroviaire et des aéroports. 

Il a fait savoir que le stade "Nel-
son Mandela", situé à Baraki dans

la banlieue de la capitale, et inau-
guré janvier dernier par le prési-
dent de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, est
équipé de solutions numériques
les plus récentes, "dépassant
même les standards des stades
dans certains pays européens, en
matière de digitalisation". 

Selon lui, ce stade compte envi-
ron 300 équipements connectés,
permettant à l'exploitant au ni-
veau de la salle de contrôle d'avoir
une visibilité assez vaste en temps
réel.  M.  Chara a également cité
Djamâa el Djazair, les tunnels de
l'autoroute Est-Ouest, et d'autres
infrastructures qui sont dotées de
solutions avancées en matière de
digitalisation et de durabilité. 

Selon les explications données
lors de cette rencontre, le bâti-
ment intelligent représente l'inté-
gration de solutions innovantes
notamment les nouvelles tech-
niques de production d'énergie,
les systèmes de chauffage et de cli-
matisation plus vertueux, le déve-
loppement des performances des
systèmes de ventilation, le choix
plus réfléchi sur la localisation du
bâtiment en termes de terrain
d'implantation et d'orientation. 

SALON "NORTH STAR 2023" DE DUBAÏ 
Résultats prometteurs de la participation
algérienne 

La participation algérienne au salon "North Star" by
GITEX (Gulf Information Technology Exhibition) à
Dubaï (Emirats arabes unis), dont les travaux ont été
clôturés mercredi, a été couronnée de résultats pro-
metteurs, eu égard aux nombreuses conventions
conclues par les start-up et les rencontres fructueuses
avec les investisseurs, outre la promotion des potentia-
lités nationales en matière d'innovation. 

Ce Salon international, qui constitue un grand évè-
nement mondial dans le domaine de la technologie, a
été l'occasion pour les start-up algériennes de partici-
per aux côtés de l’accélérateur "Algeria Venture", pour
faire leur preuve en matière d'innovation, en propo-
sant des solutions pouvant contribuer à la prise en
charge des préoccupations des différents secteurs éco-
nomiques. 

Dans ce cadre, le Directeur général de l’accéléra-
teur "Algeria Venture", Sid Ali Zerrouki a affirmé que
la participation algérienne dans cet évènement inter-
national, qui s'est ouvert dimanche passé, était "un
succès sur tous les plans" au vu des énergies considé-
rables des start-up qui ont été m ises en exergue, en
tant qu'"ambassadeurs de l'innovation et de l'entrepre-
neuriat en Algérie".  "Les résultats positifs de la parti-
cipation algérienne traduisent les efforts consentis par
l'Etat algérien en vue du développement et du renfor-
cement des capacités des start-up, mais aussi de les
faire connaitre à l'échelle internationale" a-t-il sou-
tenu.  M. Zerrouki a indiqué qu'une start-up algé-
rienne a remporté la 1e place au concours intitulé:
"Défi arabe pour l'internet des objets et l'intelligence
artificielle", organisé en marge du Salon international
du multimédia et des technologies "Gitex Global" et que
quatre start-up algériennes sont arrivées à l'étape
demi-finale de la compétition "Supernova Competi-
tion" sur 20 start-up choisies parmi 1.800 start-up au
niveau mondial, estimant que ces réalisations "hono-
rent l'Algérie". 

Aussi, plusieurs fonds d'investissement on affiché,
lors de cette manifestation, leur volonté et leur intérêt
à activer en Algérie dans le domaine des start-up, selon

le même responsable qui a également fait état de l'éta-
blissement par plusieurs start-up participantes, de re-
lations avec des compagnies internationales, en vue
d'échanger les expertises et développer les solutions en
Algérie. 

Plusieurs start-up ont conclu des accords avec leurs
homologues et avec des in vestisseurs, aux fins de coo-
pération et de partenariat, ajoute M.  Zerrouki pour
qui, le salon a été l'occasion de faire connaitre aux
étrangers le nouvelle loi sur l'investissement et les me-
sures incitatives décidées par l'Etat.  Par ailleurs, le
stand algérien a saisi cette opportunité, en vue de faire
la promotion de la 2e édition de la Conférence africaine
des startups qu'abritera l'Algérie, en décembre pro-
chain. 

Algeria Venture signe une convention avec un ac-
célérateur mondial 

La dernière journée de la manifestation a vu la si-
gnature d'une convention de coopération entre l’accé-
lérateur public "Algeria Venture" et "CMC Ventures",
une plateforme indienne mondiale.  Cette convention
offre la possibilité d'établir le contact entre les start-up
algériennes et les bailleurs de fonds internationaux
ainsi que les fonds des risques. 

Elle constitue également une précieuse opportunité
de formation et d'assistance technique.  Pour sa part,
le président du Conseil scientifique de l'accélérateur
public, Younes Guerar a mis en avant l'importance de
la participation algérienne à cet évènement qui a
connu la présence de 1.800 start-up représentant plus
de 100 pays.  Le Salon a permis aux start-up de se rap-
procher des compagnies mondiales leaders dans ce
domaine et de profiter de leur expérience .  Le pavillon
algérien a vu une forte affluence de visiteurs des quatre
coins du monde.  Ces derniers ont eu une idée appro-
fondie sur le potentiel des start-up algériennes et leurs
capacités numériques en matière de mise au point de
nouvelles solutions dans les divers domaines d'activité. 

APS
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Le dollar hésitant, plombé par
les incertitudes géopolitiques 
Le dollar était stable vendredi, hésitant entre des commen-

taires de la Réserve fédérale incitant à la prudence sur une future
hausse de taux et son statut de valeur refuge dans un contexte
d'incertitude géopolitique, tandis que le bitcoin a dépassé briè-
vement la barre des 30.000 dollars.  Vers 15H00 GMT (17H00 à
Paris), le billet vert était en léger retrait face à la monnaie unique,
qui gagnait 0,08% à 1,0591 dollar, et face à la livre britannique, qui
grignotait 0,05% à 1,2150 dollar. Des remarques prudentes du
président de la banque centrale américaine (Fed) jeudi affec-
taient les gains du dollar, et vendredi après-midi "le marché sem-
ble avoir interprété ces commentaires comme un signal
indiquant que la Fed avait terminé ses hausses" de taux d'ici la fin
de l'année, estimait James Harte, analyste chez Tickmill.  Le bit-
coin affichait par ailleurs une hausse de 2,95% à 29.577 dollars
après avoir brièvement dépassé la barre des 30.000 dollars ven-
dredi, jusqu'à 30.223 dollars.  De son côté, la livre hésitait égale-
ment face à l'euro, affichant un léger repli de 0,03% à 87,17 pence. 

Cours de vendredi Cours de jeudi 
15H00 GMT 21H00 GMT 

EUR/USD 1,0591 1,0582 
EUR/JPY 158,74 158,51 
EUR/CHF 0,9439 0,9432 
EUR/GBP 0,8717 0,8714 
USD/JPY 149,88 149,93 
USD/CHF 0,8912 0,8989 
GBP/USD 1,2150 1,2140

Le rouble se reprend, avec l'aide
du pétrole et du contrôle des

capitaux 
La monnaie russe, le rouble, poursuivait son rétablissement,

vendredi, aidé par la hausse des cours du pétrole, mais aussi des
mesures de contrôle des capitaux ainsi que la perspective d'une
nouvelle hausse de taux de la banque centrale de Russie.  Vers
19H15 GMT, la devise russe prenait 1,16% face au billet vert, à 95,70
roubles pour un dollar. 

Après avoir touché, début octobre, son plus haut niveau depuis
19 mois, à 102,36 roubles pour un dollar, la monnaie a rebondi et
gagné près de 7%, une variation considérable sur le marché des
changes.  "Le prix du pétrole a tellement augmenté que cela a un
effet sur le rouble", a commenté Iikka Korhonen, responsable de
la recherche au BOFIT, institut dépendant de la banque centrale
de Finlande.  Pour autant, Iikka Korhonen ne voit pas le rouble
s'apprécier beaucoup plus qu'il ne l'a déjà fait depuis dix jours,
"à moins que le baril de brut ne monte à 100 dollars". 

"Les investisseurs étrangers ne veulent pas détenir d'actifs en
roubles", explique-t-il, "et ceux qui ont encore en Russie cher-
chent à en sortir".  Le contrôle des capitaux dissuade même, selon
lui, des partenaires comme l'Inde ou la Chine d'investir en Rus-
sie. 

PÉTROLE 

Le prix du baril de Brent clôture 
à 92,16 dollars 
Les cours du pétrole se
sont légèrement
repliés, vendredi.  

Le prix du baril de Brent de la
mer du Nord pour livraison en dé-
cembre a abandonné 0,23%, pour
clôturer à 92,16 dollars.  Le baril
de West Texas Intermediate (WTI)
américain avec échéance en no-
vembre, dont c'était le dernier
jour de cotation, a lui lâché 0,69%,
à 88,75 dollars.  L'or noir a long-
temps évolué dans le vert, avant de
fléchir en fin de séance. 

MARCHÉS BOURSIERS 
En repli sur la semaine face aux incertitudes
économiques et géopolitiques 

Les marchés bour-
siers ont conclu en repli
vendredi, pris au piège
par un cocktail composé
de taux d'intérêt élevés,
de tensions géopoli-
tiques au Moyen-Orient
et de hausse des prix du
pétrole.  La Bourse de
Paris a clôturé en repli
de 1,52%, Francfort a
lâché 1,64%, Londres a
cédé 1,30% et Milan

1,40%. 
Aux Etats-Unis, le

Dow Jones a reculé de
0,86%, le Nasdaq a chuté
de 1,53% et le S&P 500 a
perdu 1,26%.  Sur la se-
maine, tous ces indices
boursiers affichaient
plus de 2% de perte.
"Cette semaine, une
multitude de facteurs
baissiers ont effacé les
gains réalisés par les ac-

tions au cours des deux
premières semaines du
mois, les marchés étant
pris sous le feu croisé
des facteurs macroéco-
nomiques", résume Flo-
rian Ielpo, chargé de la
macroéconomie au sein
de Lombard Odier IM. 

Les cours du pétrole
se sont légèrement re-
pliés, vendredi.  Le prix
du baril de Brent de la

mer du Nord pour livrai-
son en décembre a aban-
donné 0,23%, pour
clôturer à 92,16 dollars.
Le baril de West Texas
Intermediate (WTI)
américain avec
échéance en novembre,
dont c'était le dernier
jour de cotation, a lui
lâché 0,69%, à 88,75 do
llars.  Le bitcoin prenait
3,19% à 29.645 dollars. 

Le prix de l'or a grimpé sur la
semaine jusqu'à frôler la barre
des 2.000 dollars l'once vendredi,
un niveau pas atteint depuis mai,
en raison de son rôle de valeur re-
fuge face à la guerre entre Israël et
le Hamas. 

Depuis la veille des attaques du
mouvement islamiste palestinien
le 7 octobre, le cours du métal pré-
cieux a bondi de 9%, et il a pris 3%
sur la semaine écoulée. 

"La combinaison de l'incerti-
tude géopolitique et économique"
accroît "l'attrait de l'or", indique
Craig Erlam, analyste chez Oanda. 

Le métal précieux, considéré
comme moins volatil que d'autres
actifs, fait fréquemment office de
valeur refuge dans un environne-

ment d'aversion au risque, au
même titre que le franc suisse par
exemple. 

L'or est ainsi monté jusqu'à
1.997,22 dollars l'once vendredi,
tout proche du seuil symbolique
des 2.000 dollars, qu'il n'a pas at-
teint depuis mai, avant de se re-
plier un peu. 

La Réserve fédérale améri-
caine (Fed) maintient en effet une
politique de taux élevés face à l'in-
flation mais son président a ré-
cemment partagé des
commentaires prudents qui jet-
tent le doute sur un rehaussement
d'ici la fin de l'année. 

Vers 16H45 GM T (18H45 à
Paris), l'once d'or s'échangeait
pour 1.984,12 dollars, contre

1.932,82 dollars sept jours plus tôt
en fin d'échanges. 

Sur le marché des matières
premières, il faut également rele-
ver que le prix du café a grimpé
sur la semaine, poussé par les
conséquences du phénomène cli-
matique El Niño sur les pays pro-
ducteurs, et la chute du niveau des
stocks de café dans les bourses. 

Sur l'ICE Futures US de New
York, la livre d'arabica pour livrai-
son en décembre valait 165,50
cents, contre 154,90 cents sept
jours auparavant. 

Sur le Liffe de Londres, la
tonne de robusta pour livraison
en janvier valait 2.485 dollars ven-
dredi contre 2.284 dollars une se-
maine plus tôt à la clôture. 

MATIÈRES PREMIÈRES 
L'or frôle 2.000 dollars l'once 

ETATS-UNIS 
Les banques se sont stabilisés après la crise du
printemps, selon la Fed 

La situation des banques s'est
stabilisée aux Etats-Unis, depuis la
crise qu'a connu le secteur au prin-
temps, selon un rapport de la Fed
publié vendredi.  "Depuis mars, la
volatilité s'est atténuée et les sorties
de dépôts se sont largement stabili-
sées", souligne la banque centrale
américaine (Fed), dans son rapport
semi-annuel de stabilité financière. 

"Mais ces banques ont continué
néanmoins à faire face à des diffi-
cultés pour s'adapter aux change-

ments de comportements des
clients, à des coûts de financement
plus élevés (en raison de la hausse
des taux d'intérêt, NDLR) et une va-
leur marchande réduite pour les ti-
tres de placement", précise ce
rapport. 

Le précédent rapport de stabilité
financière de la Fed avait été publié
en mai, peu de temps après la crise
du secteur bancaire provoqué par la
faillite en mars de Silicon Valley
Bank (SVB).  Dans la foulée, la Fed,

le département du Trésor, et
l'agence chargée d'assurer les dé-
pôts bancaires (FDIC), étaient inter-
venues, garantissant notamment
aux épargnants que tous les retraits
pourraient être honorés, afin d'évi-
ter une contagion à l'ensemble du
secteur. 

Ces interventions "ont joué un
rôle clé dans l'atténuation des ten-
sions dans le système bancaire ap-
parues en mars", a assuré la Fed
vendredi. 

FINANCES 
Moody's plus optimiste sur
l'évolution de la note du
Royaume-Uni 

L'agence de notation Moody's a
relevé vendredi la perspective de la
note du Royaume-Uni de "négative"
à "stable" alors que le pays a amé-
lioré l'état de ses finances publiques
en empruntant moins que prévu. 

Cette décision est principale-
ment motivée par le retour de la
"prévisibilité" de la politique moné-
taire de Londres, "après la volatilité
accrue de l'année dernière autour
du mini-budget", relève un com-
muniqué de l'agence américaine.  Il
y a un an, le gouvernement britan-
nique avait présenté un "mini-bud-
get" controversé, avant d'en retirer
presque toutes les mesures, dans
un contexte économique difficile,
marqué par l'inflation.  La Pre-
mière ministre Liz Truss avait dé-
missionné après seulement six
semaines à Downing Street.
Moody's, qui a maintenu sa note sur
la dette souveraine du Royaume-
Uni à Aa3, dit avoir désormais
confiance dans la capacité des ins-
titutions britanniques à "mettre en
oeuvre une politique budgétaire ef-
ficace". 

L'agence compte pour y arriver
sur "l'engagement du gouverne-
ment en faveur de l'assainissement
budgétaire" et sur "le cadre institu-

tionnel solide" du pays. 
Pour les six premiers mois de l

'exercice fiscal britannique, qui
commence en avril, le Royaume-
Uni a emprunté 81,7 milliards de li-
vres, nettement moins que les 101,5
milliards qui avaient été projetés
par l'organisme public de prévision
budgétaire OBR, selon des données
publiées vendredi par l'Office natio-
nal des statistiques (ONS). 

EGYPTE 

L'agence S&P dégrade la note 
de la dette de l'Egypte 

L'agence de notation S&P Global Ratings a dégradé vendredi la note de
la dette de l'Egypte, en notant des progrès ralentis dans les réformes et
n'excluant pas que le conflit au Proche-Orient affecte l'économie égyp-
tienne.  S&P souligne les "lents progrès" en matière de politique et de ré-
formes structurelles qui ont "retardé le déboursements de fonds
multilatéraux et bilatéraux cruciaux pour courir les besoins de finance-
ments externes" nécessaires au pays.  La perspective de la note, qui passe
de B à B-, reste stable.  L'agence de notation pointe aussi du doigt "les coûts
très élevés du service de la dette publique (...) comme un défi potentiel à
la viabilité de la dette".  "Les dépenses d'intérêt consomment plus de 40%
des recettes publiques, ce qui limite la marge budgétaire nécessaire pour
apporter un soutien supplémentaire aux ménages égyptiens aux prises
avec une grave crise du coût de la vie", poursuit le communiqué.  

CHINE 

La production de charbon en
hausse de 3% au cours des trois
premiers trimestres 

La production de charbon brut en Chine a augmenté de 3% sur un
an au cours des trois premiers trimestres de 2023, selon des statis-
tiques officielles reprises par Chine Nouvelle.  La Chine a produit 3,44
milliards de tonnes de charbon brut au cours de cette période, selon
le Bureau d'Etat des statistiques.  Sur le seul mois de septembre, la pro-
duction chinoise de charbon brut a légèrement augmenté de 0,4% sur
un an pour atteindre 390 millions de tonnes.  La Chine a importé 350
millions de tonnes de charbon de janvier à septembre, soit une hausse
de 73,1% par rapport à la même période l'année dernière, selon les
mêmes sources. 

APS



Dimanche 22 octobre 20238 DK NEWS SOCIÉTÉ - ALGERIE

AÏN TEMOUCHENT 
Prise en charge de plus de 70% des requêtes
de citoyens formulées dans les registres 
de doléances (DRAG) 

Lors des travaux du Conseil exécutif de
la wilaya, M.  Belbali a précisé que les ad-
ministrations et entreprises publiques de
la wilaya ont enregistré 1.218 requêtes et
plaintes, entre décembre 2022 et la mi-oc-
tobre en cours, dont 866 ont été traitées,
soit 71,10 %. 

Ces administrations et entreprises pu-
bliques enregistrent environ 14,37 % du
total des requêtes formulées dans les re-
gistres de doléances et sont en cours de
traitement, tandis que 9,3 % sont considé-
rées comme hors de la juridiction de ces
administrations, a indiqué le même res-
ponsable. 

Pour le suivi périodique des requêtes
enregistrées, une cellule a été créée au ni-
veau de la wilaya, composée des services de
la délégation locale du Médiateur de la Ré-
publique et de l’Inspection générale de la
wilaya , qui mène des visites d’inspection
pour veiller à la fourniture de registres de
doléances au niveau de toutes les adminis-
trations et entreprises publiques, afin de
traiter les requêtes enregistrées. 

Le wali d'Aïn Temouchent, M’hamed
Moumen, a souligné, lors de sa supervi-
sion des travaux du conseil exécutif de la
wilaya, "la nécessité d'étudier et de prendre
en charge les requêtes des citoyens formu-
lées dans les registres des doléances, dans

un délai maximum de 21 jours, avec l’en-
gagement de répondre légalement à leurs
auteurs avec des réponses claires et réelles
comme l’exigent les textes légaux".  

Le même responsable a appelé les di-
recteurs de l'exécutif et de diverses entre-
prises publiques, ainsi que les présidents
des Assemblées populaires communales
(APC) à "accorder l'importance nécessaire
à la prise en charge des préoccupations
des citoyens exprimées dans les registres
de doléances, à gagner la confiance du ci-

toyen, à améliorer le service public et à
rapprocher le citoyen de l’administration". 

Il a également rappelé devant les prési-
dents d’APC la nécessité d’organiser des
rencontres périodiques avec les acteurs de
la société civile et les associations locales,
dans le cadre de l’activation des méca-
nismes de démocratie participative, et de
relever les préoccupations de développe-
ment po ur leur prise en charge, selon les
priorités, à travers les programmes de dé-
veloppement inscrits. 

La station de traitement
des lixiviats au Centre d’en-
fouissement technique
(CET) qui se trouve à El-Biar
dans la commune d’Oued
Chaaba, wilaya de Batna, a
été réceptionnée jeudi. 

Le wali Mohamed Benma-
lek a mis l’accent à l’occasion
sur l’importance de cet équi-
pement bénéfique à l’envi-
ronnement, relevant que
l’eau extraite des lixiviats
pourra être utilisée en irriga-
tion agricole après son trai-

tement.  De son côté, le di-
recteur de la politique envi-
ronnementale urbaine au
ministère de l’Environne-
ment, Karim Baba, a indiqué
que cette station vient conso-
lider les infrastructures en-
vironnementales à Batna et
mettre en œuvre la nouvelle
politique du ministère visant
à soutenir tout ce qui touche
à l’économie du recyclage. 

Selon le même cadre, le
traitement des lixiviats per-
met de valoriser les déchets

du CET et de récupérer ces
ressources qui peuvent
constituer des matières se-
condaires pour produire
d’autres matières et contri-
buer de la sorte à générer des
emplois.  

Il existe actuellement 38
stations de traitement des
lixiviats à travers le pays et se
sont des stations mobiles
que l’on peut déplacer à tra-
vers la même wilaya confor-
mément aux besoins, a
ajouté le même directeur

central.  Dotée d’un labora-
toire des analyses, cette sta-
tion qui dispose d’une
capacité de 80 m3 a été sou-
mise aux essais techniques
et entrera en activité dans les
prochains jours, a assuré la
directrice de wilaya de l’envi-
ronnement, Aïcha Baya
Zerzi.  Le CET d’El-Biar re-
çoit quotidiennement 100
tonnes de déchets des com-
munes de Batna et de Oued
Chaâba, a rappelé la même
responsable. 

Les services de police de Tiaret ont
saisi dernièrement 193 kg de kif traité
et arrêté cinq individus activant au
sein d’une bande criminelle spéciali-
sée dans le trafic de stupéfiants, in-
dique vendredi, un communiqué de la
direction de Sûreté de wilaya.  

L’affaire a été traitée par la brigade
de lutte contre la criminalité relevant
du service de wilaya de la police judi-
ciaire en exploitant des informations
selon lesquelles un groupe criminel

transportait une quantité considérable
de drogue des frontières marocaines
en passant par la wilaya de Naâma, en
vue de l’écouler dans la wilaya et les wi-
layas limitrophes.  

Les investigations ont donné lieu
en collaboration avec les autorités ju-
diciaires compétentes, à l’arrestation
des cinq membres du groupe criminel
en leur possession 193 kg de kif traité
ainsi que la saisie de trois véhicules
utilisés pour le transport de la drogue.

Une procédure judiciaire a été lancée
contre les suspects, qui seront déférés
devant le procureur de la République
près le Tribunal de Tiaret, pour pos-
session de drogues à des fins de vente,
transport et stockage par une bande
criminel le organisée, l’exportation et
l’importation illicites de kif traité, et
contrebande dangereuse menaçant
l’économie nationale et la santé pu-
blique, selon la même source. 

BLIDA 
Relogement de 
22 familles (wilaya) 

Vingt deux (22) familles, résidant dans des habita-
tions précaires du centre ville de Blida ont été relo-
gées, jeudi, dans des appartements neufs, dans le
cadre de la 3e étape d’une opération, lancée fin sep-
tembre dernier, pour le relogement des résidents de
ces habitations, a-t-on appris auprès des services de
la wilaya. 

Ces 22 familles, qui vivaient dans trois immeubles
menaçant ruine du centre ville, datant de l'époque co-
loniale (Bazars), ont bénéficié de logements décents
réalisés à la cité " Deriouche", de la commune de
Bouàrfa, daïra de Blida, a-t-on indiqué. 

Cette opération ciblant 273 familles, occupant 49
immeubles menaçant ruine, "se poursuivra dans les
prochains jours", est-il précisé, par ailleurs. 

La même source a souligné la "fermeture défini-
tive" de ces Bazars, relevant de particuliers, à l’issue
de chaque opération de relogement de leurs rési-
dants, suite à leur classement en catégorie rouge, par
le Centre technique de contrôle des constructions
(CTC). 

Les autorités locales ont mobilisé tous les moyens
matériels et humains nécessaires pour assurer le bon
déroulement de cette opération de relogement. 

SAÏDA 
Plus de 240 
foyers bénéficient 
d’une opération
d’alimentation 
en gaz propane 

Pas moins de 244 foyers de nombreuses localités,
rattachées à la commune de Ouled Brahim (Saïda),
ont bénéficié d’une opération d’alimentation en gaz
propane depuis le début de l’année 2023, a-t-on appris
auprès des services de la wilaya. 

La même source a indiqué que "56 réservoirs de
gaz propane ont été installés au profit des foyers
concernés" à travers cette collectivité locale. 

Cette opération, qui a été supervisée par la société
"Naftal", a nécessité un montant de plus de 56 millions
DA, financé dans le cadre du plan communal de déve-
loppement (PCD), a-t-on ajouté. 

La capacité d’un seul réservoir rempli de propane
est de 1.750 kg, permettant d’alimenter trois à quatre
foyers pendant une période de plus de 3 mois, a-t-on
expliqué, ajoutant que le réservoir est à nouveau rem-
pli par un camion de transport de gaz propane appar-
tenant à Naftal.  Pour rappel, 117 réservoirs de propane
ont été installés, au cours de l’année écoulée au niveau
de nombreuses localités et agglomérations rurales de
la wilaya de Saïda, selon les services de la wilaya. 

MOSTAGANEM 
Mise en échec 
de 9 tentatives
d’émigration
clandestine 

Les services de la gendarmerie nationale de Mos-
taganem ont réussi à mettre en échec neuf (9) tenta-
tives d’émigration clandestine par mer, avec
l’arrestation de 68 individus suspects, dont 55 organi-
sateurs, a indiqué, samedi, un communiqué du grou-
pement territorial de ce corps de sécurité. 

La même source a précisé que "la mise en échec
des traversées clandestines, à partir des plages de la
wilaya, a été menée dans le cadre d’une opération
proactive ayant permis l’arrestation, sur la terre
ferme, des organisateurs (55 individus), dont quatre
ressortissants étrangers et 13 candidats à l’émigration
clandestine".  Selon le même communiqué, "12 em-
barcations, 12 moteurs et 16 jerricans de carburant ont
été saisis, lors de ces opérations, ainsi que 6 gilets de
sauvetage, trois boussoles, deux voitures et 16 télé-
phones mobiles utilisés par les réseaux criminels
dans leurs communications et transport".  D’autre
part, les mêmes services ont saisi une somme de
228.600 dinars et une autre en devises étrangères de
l’ordre de 2.120 euros, a-t-on ajouté.  Sous l’accusation
de formation d’une bande de malfaiteurs en vue de
préparer les crimes liés au trafic de migrants et la pré-
paration de sortie illégales du territoire national pour
de nombreuses personnes, dont des mineurs, et leur
exposition au danger, des procédures judiciaires ont
été engagées contre les suspects arrêtés, qui seront
présentés devant les instances judiciaires territoria-
lement compétentes, a conclu la même source. 

Plus de 70 % des requêtes de citoyens formulées dans les registres de doléances des 
administrations et entreprises publiques de la wilaya d’Aïn Témouchent ont été prises 
en charge, a-t-on appris jeudi du Directeur de la réglementation et affaires générales
(DRAG ), Redouane Belbali. 

BATNA 
Réception de la station de traitement 
des lixiviats au CET 

TIARET 
Saisie de 193 kg de kif traité et arrestation 
de cinq individus 

BORDJ BOU ARRERIDJ 
Saisie de plus de 6 kg de kif traité 

Les services de la Sûreté de wilaya de
Bordj Bou Arreridj ont mis fin aux activités
d’une bande criminelle "dangereuse" spé-
cialisée dans le trafic de drogues à travers
la wilaya et les wilayas voisines et ont saisi
plus de six (6) kg de kif traité, apprend-on
jeudi auprès de ce corps constitué. 

L’opération a été menée suite à l’ex-
ploitation d’informations relatives aux
agissements suspects d’une personne que
les rapports ont confirmé qu’il était "un
baron" des drogues qui s’apprêtait à ache-
miner une quantité de drogue en vue de
l’écouler au centre-ville, a précisé la même
source. 

La surveillance du suspect a permis de

l’arrêter en possession de plus de six (6) kg
de kif traité et un montant d’argent de plus
de 3,25 millions DA issu vraisemblable-
ment du trafic de drogues, selon la même
source qui a souligné que l’enquête a en-
suite conduit à l’arrestation d’une autre
personne impliquée dans la même affaire. 

Au terme des procédures, un dossier
pénal pour "possession, transport et
stockage de drogues en vue de la vendre
dans le cadre d’une bande criminelle or-
ganisée" a été constitué contre les deux mis
en cause qui ont été présentés devant le
procureur de la République près le Tribu-
nal de Bordj Bou Arreridj, a-t-on indiqué. 
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CLIMAT 
Plus de poussière dans l'air en 2022 (ONU)

"Les activités humaines ont
un impact sur les tempêtes de
sable et de poussière", explique
le chef de l'Organisation météo-
rologique mondiale (OMM),
Petteri Taalas. 

"Par exemple, des tempéra-
tures plus élevées, une séche-
resse et une évaporation plus
élevée entraînent une baisse de
l'humidité du sol. 

Combinées à une mauvaise
gestion des terres, cela favorise
davantage de tempêtes de sable
et de poussière", détaille t-il. 

"Il s'agit essentiellement d'un
processus naturel, mais une
part non négligeable résulte
d'une mauvaise gestion de l'eau
et des terres", souligne l'OMM,
une agence onusienne établie à
Genève.  En 2022, la moyenne
mondiale des concentrations
moyennes de poussières en sur-
face excédait légèrement celle
de 2021, indique le document. 

La concentration s'affichait à
13,8 microgrammes (un millio-
nième de gramme) par mètre
cube , en 2021, ce chiffre était de
13,5 microgrammes.  C'est la ré-
gion de Bodele au Tchad qui a
affiché la concentration la plus
élevée avec une moyenne com-
prise entre 900 et 1.200 micro-
grammes par mètre cube.  Dans
l'hémisphère sud, les concen-
trations les plus élevées ont été

trouvées dans le centre de l'Aus-
tralie et sur la côte ouest de
l'Afrique du Sud, avec des chif-
fres compris entre 200 et 300
microgrammes par m3.
"Chaque année, environ 2 mil-
liards de tonnes de poussière
pénètrent dans l'atmosphère,
assombrissant le ciel et nuisant
à la qualité de l'air dans des ré-
gions pouvant se trouver à des
milliers de kilomètres, et affec-
tant les économies, les écosys-
tèmes, les conditions
météorologiques et le climat",
indique le rapport.  "Il s'agit es-

sentiellement d'un processus
naturel, mais une part non né-
gligeable résulte d'une mau-
vaise gestion de l'eau et des
terres." "Les tempêtes de sable et
de poussière ont des impacts sur
la santé, sur les transports, no-
tamment l'aviation, les trans-
ports terrestres, les transports
routiers et ferroviaires et l'agri-
culture.  Cela affecte la santé et
la sécurité publiques ainsi que
les économies", a souligné le pa-
tron de l'OMM. 

Le bulletin appelle à des re-
cherches plus approfondies sur

les tempêtes de poussière et le
changement climatique, qui
restent "largement inexplorés". 

Le chantier prioritaire de
l'OMM est de mailler l'ensemble
du globe avec des s ystèmes
d'alerte précoce en cas de catas-
trophe météorologique d'ici
quatre ans afin de protéger les
populations de l'aggravation des
impacts du changement clima-
tique. 

Un dispositif dans lequel de-
vrait s'insérer la surveillance des
tempêtes de sable et de pous-
sière. 

GUADELOUPE 
Ouragan Tammy: 
la Guadeloupe en
alerte rouge cyclone
à 00H00 locales 

La Guadeloupe passera en alerte rouge cy-
clone samedi à 00H00 locales, en prévision du
passage de l'ouragan Tammy, a annoncé la pré-
fecture de la région. 

"Ce niveau d'alerte vise les phénomènes
ayant un impact très important", a indiqué
dans un communiqué le préfet Xavier Lefort,
qui a appelé la population de l'archipel à re-
joindre "un abri" et à "respecter toutes les re-
commandations des autorités". 

La liste des abris sûrs, que chacun peut re-
joindre s'il le souhaite, a été communiquée
vendredi en début de soirée. 

Classé catégorie 1 depuis vendredi 11H00 lo-
cales, l'ouragan Tammy menace directement
la Guadeloupe, où il a déjà généré des vents
forts, qui atteignaient à 17H00 "120 km/h avec
des rafales à 148 km/h" selon Météo-France,
ainsi que de fortes pluies, qui persévéreront
jusqu'à dimanche. 

L'ouragan devrait "passer au plus près ou
sur l'archipel guadeloupéen samedi en jour-
née", précise Météo-France. 

Tammy devrait également poursuivre sa
trajectoire "non loin de Saint-Martin et Saint-
Barthélemy au cours de la nuit de samedi à di-
manche", selon la même source. 

Ces deux îles, situées au nord-ouest de la
Guadelou pe, passeront samedi en alerte rouge
cyclone à midi heure locale, a annoncé la pré-
fecture.  Depuis vendredi soir, la Guadeloupe
est à l'arrêt.  Tous les événements du week-end
ont été annulés, les avions ont été cloués au sol
et les liaisons maritimes entre les îles ont été
suspendues. 

COLOMBIE 
Découverte d'un
musée clandestin
rendant hommage 
à Escobar 

Le parquet général colombien a annoncé
vendredi la saisie d'une propriété ayant appar-
tenu à Pablo Escobar, où a été découvert un
musée clandestin rempli d'objets ayant appar-
tenu ou rendant hommage au célèbre défunt
baron de la drogue tué par la police en 1993. 

La maison en question, saisie à Medellin
(nord-ouest), "aurait été acquise par Pablo Es-
cobar" avec l'argent obtenu grâce à ses activités
de trafiquant de drogue et de chef du cartel de
Medellin entre les années 1980 et 1990, a indi-
qué le parquet dans un communiqué publié
vendredi.  La propriété a été "mise au nom
d'hommes de paille" et, outre son musée clan-
destin, servait de résidence à Roberto de Jesús
Escobar, le frère de Pablo Escobar. 

"Il l'a occupée sans interruption, a réalisé
plusieurs améliorations et adaptations et a
réussi à la faire enregistrer dans les registres
publics au nom d'une femme" qui en est au-
jourd'hui la propriétaire sur le papier, selon le
communiqué. 

Sur les photographies du musée, publiées
par le parquet, on voit notamment une voiture
et une moto, exposées derrière une vitrine, des
tableaux, des photographies et même repro-
duction d'Escobar à échelle humaine, ou des fi-
gurines en plastique le représentant. 

L'enquête a été menée par la section des fi-
nances criminelles du bureau du procureur,
qui a évalué la propriété à environ 12 milliards
de pesos, soit près de 3 millions de dollars. 
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La quantité de poussière dans l'air a légèrement augmenté en 2022, a révélé jeudi l'ONU, qui
appelle à mieux comprendre le rôle du changement climatique dans la hausse du nombre de
"points chauds" qui accentuent le phénomène. 

Le Royaume-Uni a été frappé par la
tempête Babet, qui a fait trois morts en
Ecosse et en Angleterre et a provoqué
d'importantes inondations, avant de se
diriger vendredi vers la Scandinavie. 

De fortes précipitations et des vents
violents secouent une vaste zone allant de
l'Irlande au Nord du Royaume-Uni de-
puis mercredi et une alerte rouge reste
en vigueur jusqu'à samedi dans le nord-
est de l'Ecosse où des "pluies exception-
nelles" sont encore prévues. 

Un précédent bilan a fait état de deux
morts.  Dans cette région particulière-

ment touchée, le corps d'une femme de
57 ans a été retrouvé dans une rivière de
la région côtière d'Angus, entre Edim-
bourg et Aberdeen, et un homme de 56
ans a été tué par la chute d'une arbre sur
son véhicule, a expliqué la police. 

Un homme d'une soixantaine d'an-
nées a également été retrouvé mort ven-
dredi matin après avoir été pris dans les
eaux d'un ruisseau qui a débordé sur une
route à Cleobury Mortimer dans le
Shropshire, dans le centre de l'Angle-
terre, a déclaré la police de la zone de
West Mercia.  L'aéroport de Leeds Brad-

ford, situé dans le nord de l'Anglete rre, a
annoncé fermer ses portes dans un mes-
sage posté sur X (ex-Twitter).  Plus tôt
dans l'après-midi, un avion de ligne en
provenance de Corfou, en Grèce, est sorti
de piste tandis qu'il tentait d'atterrir.   Il
n'y a pas eu de blessés, selon un porte-pa-
role.  Des centaines de personnes ont dû
évacuer leur logement depuis jeudi à
cause des inondations, comme dans la lo-
calité de Brechin en Ecosse, où les
gardes-côtes ont fait du porte-à-porte
jeudi soir pour demander à ses habitants
de quitter leur maison, selon des médias. 

Un pic de pollution inhabi-
tuel pour la saison en Thaï-
lande a forcé les autorités à
promettre des mesures pour
améliorer la qualité de l'air,
rapportent des médias. 

Vendredi, Bangkok était
dans le top 10 des villes les
plus polluées au monde, selon
l'application de surveillance
de la qualité de l'air IQAir. 

Ce pic soudain était large-
ment dû aux conditions atmo-
sphériques, les particules
fines s'accumulant en raison
d'un air plus froid, d'une pres-

sion atmosphérique élevée et
d'un temps sec, selon le gou-
vernement. 

Il a mis en garde les
groupes vulnérables contre le
taux élevé de PM 2,5, des par-
ticules si fines qu'elles peu-
vent pénétrer dans le sang. 

Dans un communiqué, les
autorités ont promis de "limi-
ter les zones où les brûlis sont
autorisés, de mettre en place
des réglementations, d'aug-
menter les points de surveil-
lance et de négocier avec les
secteurs concernés au sujet de

la pollution transnationale". 
Mais pour des groupes de

défense de l'environnement,
le gouvernement ignore l'un
des principaux responsables
du problème: l'industrie. 

"Nous devons mettre le
pansement là o ù se trouve la
blessure", a déclaré Alliya
Moun-ob, responsable de la
campagne contre la pollution
de l'air à Greenpeace Thaï-
lande.  Dans le monde, "plu-
sieurs études montrent que
l'activité industrielle est à
l'origine d'une grande partie

des PM 2,5, mais nous dispo-
sons de peu de données" offi-
cielles sur la Thaïlande. 

Pour Greenpeace, le pic de
pollution si tôt dans la saison
devrait être un signal
d'alarme sur la nécessité de
s'attaquer au problème de
manière transparente. 

Selon le ministère thaïlan-
dais de la Santé, plus de deux
millions de Thaïlandais ont
eu recours à un traitement
médical cette année pour des
problèmes liés à la mauvaise
qualité de l'air. 

ROYAUME-UNI 
La tempête Babet fait trois morts avant de se diriger
vers la Scandinavie 

THAÏLANDE 
Le gouvernement promet d'agir face au pic 
de pollution inhabituel pour la saison 

PÉROU 
Perpétuité pour les vols violents de téléphone
portable 

Le Pérou rendra le vol d'un téléphone
portable impliquant des blessures graves
ou la mort de la victime passible d'une
peine pouvant aller jusqu'à un emprison-
nement à vie, selon une réforme du code
pénal publiée vendredi au journal offi-
ciel.  "La peine sera la réclusion à perpé-
tuité lorsque l'agent agit en tant que
membre d'une organisation criminelle
ou si, à la suite de l'acte, la victime meurt

ou est gravement blessée physiquement
ou mentalement", indique la nouvelle loi. 

La mesure durcit ainsi les sanctions
pour le vol de téléphones portables, le vol
le plus courant au Pérou. 

Auparavant, il s'agissait d'un délit or-
dinaire passible de peines allant de trois
à huit ans d'emprisonnement. 

Avec cette réforme, la peine minimale
sera de 12 ans.  Selon les autorités locales,

au moins 860.000 téléphones portables
ont été déclarés volés dans le pays au
cours du premier semestre. 

On estime que 4.500 appareils sont
volés chaque jour. 

Au Pérou, onze types de crimes sont
passibles d'un emprisonnement à vie,
dont les féminicides, les meurtres com-
mandités et l'exploitation sexuelle de mi-
neurs suivie de meurtre. 
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INSUFFISANCE RÉNALE 
Des praticiens mettent en garde 
contre l'automédication (Rencontre)

Selon Pr Mohand-Akli Boub-
chir, chef de service néphrolo-
gie au CHU de Tizi-Ouzou,
certains comportements jugés
banals par les personnes peu-
vent entraîner une insuffisance
rénale aigüe et conduire les
concernés à la dialyse.  Il s’agit,
notamment, de l’automédica-
tion, a-t-il souligné, mettant en
garde contre les médicaments
anti-inflammatoires qui peu-
vent entraîner une insuffisance
rénale aigüe chez les personnes
prédisposées.  Le recours à la
médecine traditionnelle, par la
prise non contrôlée de certaines
plantes médicinales en vente
libre chez les herboristes, peut
aussi conduire à cette patholo-
gie, sachant que certaines
plantes possèdent de principes
actifs trop puissants qui peu-
vent même causer le décès, a-t-
il mis en garde.  Les
médicaments de contraste utili-

sés pour des examens radiolo-
giques tel que le scanner et
l’IRM, p euvent aussi affecter les
reins, particulièrement chez les
personnes diabétiques et hy-
pertendues, selon Pr Boubchir
qui a insisté sur la nécessité

d’utiliser la dose qu’il faut et
d’éviter un surdosage et surtout
de faire deux examens rappro-
chés.   Rappelant que le rein est
un organe fragile, ce même spé-
cialiste a appelé à faire des
contrôles et des bilans annuels

à partir de 40 ans pour dépister
précocement certaines mala-
dies ou dysfonctionnement,
surtout l’hypertension artérielle
et le diabète, des maladies qui
peuvent entrainer l’insuffisance
rénale.   

Il a aussi rappelé l’impor-
tance d’hydrater ses reins en
buvant suffisamment d’eau et la
nécessité pour les praticiens qui
ont des malades diabétique ou
hypertendus de consulter leurs
confrères néphrologues sur les
doses de médicaments adaptées
pour chaque cas afin d’éviter au
patient cette pathologie rénale.
Selon une situation communi-
quée lors de cette rencontre, le
CHU de Tizi-Ouzou a réalisé de-
puis 2005, un total de 2020
greffes rénales.  Huit couples
(donneurs/récepteurs) sont en
attente de programmation
d'une opération de transplanta-
tion rénale. 

EHU D’ORAN 
250 greffés rénaux 
de l’Ouest suivis 
au service de
néphrologie 

Le service de néphrologie de l’Etablissement
hospitalier universitaire (EHU) "1er novembre"
d’Oran prend en charge 250 greffés rénaux de toute
la région Ouest, qui viennent pour bénéficier d’un
suivi médical après leurs greffes, a indiqué la cheffe
de ce service, Pr Zerdouni Faiza. 

"En effet, un greffé rénal est suivi tout au long de
sa vie après la transplantation", a déclaré Pr Zer-
douni, ajoutant que "son service est l’un des rares
dans la région Ouest à assurer le suivi de cette caté-
gorie de malades".  "Un greffé rénal nécessite une
prise en charge spécialisée" , a-t-elle dit, précisant
que "les structures de santé qui ne disposent pas de
services spécialisés refusent de prendre une charge
un greffé, même s’il s’agit d’une simple fièvre". 

Ainsi, les greffés rénaux reviennent à l’EHU
pour leur suivi médical régulier, mais aussi pour
des soins et des consultations pour différents pro-
blèmes de santé.  Le service de néphrologie est éga-
lement impliqué dans la greffe rénale, lancée en
2013, avec des arrêts et des perturbations. 

Cette activité a récemment été relancée, sous
l’égide de l’Agence nationale des greffes d’organes
(ANG), avec une volonté de pérenniser l’activité, a-
t-on rappelé.  "Dans notre service, nous nous occu-
pons du malade, dès le début de sa maladie rénal,
avant son passage à l’hémodialyse et après. 

Si la transplantation est possible, nous nous oc-
cupons de la préparation des couples donneurs-re-
ceveurs, avant la chirurgie, et nous les prenons en
charge toute leur vie après la chirurgie", a expliqué
la même source . 

ORAN 
Près de 100 exposants
au salon de pharmacie
et parapharmacie
"Pharmex 2023" 

La 7ème édition du Salon professionnel de phar-
macie et parapharmacie "Pharmex 2023" a été ou-
verte, jeudi au Centre des conventions
Mohamed-Benahmed d’Oran, avec la participation
d’environ cent exposants de différents acteurs dans
ce domaine. 

Cette manifestation, organisée par l’Agence
"Pharmex Communication" sous le slogan "com-
merce, fiscalité et gestion d’officine", constitue un
espace pour les participants de différentes régions
du pays pour découvrir de nouveaux produits, des
innovations et des opportunités dans l’industrie
pharmaceutique. 

Cet événement enregistre la participation im-
portante des laboratoires et industriels algériens
spécialisés dans la fabrication de matériels phar-
maceutiques et parapharmaceutiques, dont plus
d'une dizaine d'entreprises émergentes, a souligné
le Directeur du Salon, Yasser Beddour, dans une dé-
claration à l'APS en marge de la cérémonie d'ouver-
ture.  

Le Salon connaît aussi la participation de distri-
buteurs, de pharmaciens, de spécialistes en phyto-
thérapie et en dispositifs et services médicaux, ainsi
que diverses universités et associations profes sion-
nelles, selon la même source Des exposants de pays
étrangers, comme la Jordanie et la Turquie, parti-
cipent également à cette édition, qui vise à encou-
rager les producteurs algériens à exporter des
produits pharmaceutiques et parapharmaceutique
vers les marchés internationaux, notamment le
marché africain, a ajouté M Beddour, qui a souligné
que "l'Algérie dispose de laboratoires très perfor-
mants, fabriquant des produits de qualité, ce qui
rend nécessaire la modernisation des produits pour
atteindre les marchés internationaux, notamment
africains et arabes". 

Cette édition du Salon se caractérise par l'orga-
nisation de rencontres directes entre laboratoires
et entreprises industrielles de produits pharmaceu-
tiques et parapharmaceutiques, au sein d'un espace
de communication où les participants auront l'oc-
casion de rencontrer des spécialistes de l'industrie
pharmaceutique, d'échanger des idées, de débattre
des possibilités de coopération et développer des
partenariats. 

Un riche programme de conférences et d'ate-
liers a été élaboré, où des experts interviendront ac-
tivement sur les tendances actuelles du secteur de
l'industrie pharmaceutique au niveau mondial, la
numérisation du secteur et l'innovation dans l'in-
dustrie pharmaceutique algérienne, entre autres. 

Les essais cliniques contribuent à l'amé-
lioration des sciences médicales au profit
du malade, des praticiens de la santé et de
l'établissement hospitalier qui les effectue,
a affirmé, jeudi à Alger, le conseiller au mi-
nistère de la Santé, Pr Mohamed El-Hadj. 

S'exprimant en marge d'une journée
d'études sur "l'importance des essais cli-
niques dans la recherche et le développe-
ment pharmaceutiques en Algérie", le
professeur El-Hadj a précisé que "favoriser
ces tests est à même de contribuer à l'amé-
lioration des sciences médicales au profit
des patients, des praticiens de la santé et des
établissements hospitaliers qui les effec-
tuent", révélant par la même occasion, l'ac-
tualisation des textes juridiques pour leur
adaptation aux différents domaines liés aux
essais cliniques.  

Pour sa part, le président de l'association
algérienne de lutte contre l'obésité, Pr
Amar Tebaibia a estimé que les essais cli-
niques sont très rentables pour les hôpi-

taux, tout en permettant au patient de bé-
néficier des avancées réalisées en matière
de soins sophistiqués, en sus de l'améliora-
tion de la formation des médecins et la col-
lecte de nouvelles données
épidémiologiques et scientifiques.  

Le spécialiste et chef de service de mé-
decine interne à l'hôpital de Birtraria a in-
sisté, à ce propos, sur l'impératif d'"insuffler
une nouvelle dynamique" pour relancer les
essais cliniques en Algérie et promulguer
les textes de loi connexes à l'effet d'amélio-
rer les sciences médicales et l'ensemble des
aspects liés au patient.  

Pour sa part, l'ancienne experte à l'Ins-
titut national de santé publique (INSP), Dr
Samira Abrouk a mis l'accent sur l'impéra-
tif de vérifier les résultats des essais cli-
niques aussi bien lorsqu'il s'agit d'autoriser
la mise sur le marché de nouveaux médica-
ments que de ceux soumis aux essais.  Le
chef de service des maladies du foie au Cen-
tre Hospitalier Universitaire (CHU) "Mus-

tapha Pacha", Pr Nabil Debzi a, quant à lui,
présenté une étude clinique effectuée sur
un échantillon de patients atteints d'hépa-
tite C, ayant suivi leur traitement au CHU
entre 2021 et 2022, qui a prouvé l'efficacité
des médicaments made in Algeria destinés
à cet effet.  En dépit des avancées réalisées
grâce aux campagnes de sensibilisation, de
la production en Algérie de médicaments
destinés au traitement de cette maladie et
du lancement d'un programme national,
Pr Debzi a estimé que l'objectif de l'élimina-
tio n de cette maladie à l'horizon 2030, selon
les recommandations de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS), "ne peut être
atteint sans un budget dédié exclusivement
à cet effet par le ministère de la Santé". 

De son côté, Dr Sarah Hellal a passé en
revue les différentes étapes suivies pour la
réalisation des essais cliniques, ainsi que
les revues scientifiques internationales qui
assurent la publication des résultats de ces
essais. 

Des conseils pour protéger ses reins et éviter l’insuffisance rénale, dont notamment 
le non recours à l'automédication, ont été prodigués par des praticiens à l’occasion 
d’une journée sur la néphrologie, organisée jeudi au CHU Nedir Mohamed de Tizi-Ouzou. 

RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT PHARMACEUTIQUES 
Les essais cliniques contribuent à l'amélioration 
des sciences médicales en Algérie (conseiller)

AIN DEFLA 
Campagnes et caravanes de sensibilisation 
au dépistage précoce du cancer du sein 

Des campagnes et des cara-
vanes visant la sensibilisation
des femmes au dépistage pré-
coce du cancer du sein ont été
programmées durant le mois
en cours par la Direction de la
Santé et de la population (DSP),
dans la wilaya d’Ain Defla, a-t-
on appris, jeudi, auprès de cette
institution.  Dans une déclara-
tion à l’APS, le médecin-chef
chargée des programmes de la
population à la DSP, Dr.  

Ounissa Derriche, a indiqué
qu’un programme "riche et
varié" a été mis en place au ni-
veau de l’ensemble des struc-
tures de santé de la wilaya dans
le cadre de la manifestation
"Octobre rose", et ce, dans le but
de sensibiliser les femmes sur
l'importance du dépistage pré-
coce du cancer du sein.  Ce pro-
gramme porte principalement
sur l’organisation des cam-
pagnes de sensibilisation et de
dépistage au niveau des établis-
sements publics de santé de
proximité (EPSP) et des établis-
sements publics hospitaliers
(EPH) durant tout le mois d’oc-
tobre, a ajouté Dr Derriche.  En
outre, des caravanes médicales
sillonnent les régions reculées

de la wilaya depuis début octo-
bre "pour permettre aux
femmes de ces villages de béné-
ficier de la prise en charge mé-
dicale et d'un dépistage précoce
du cancer du sein", a affirmé la
chargée des programmes de la
population à la DSP.  Ainsi, une
équipe médicale et paramédi-
cale composée d’oncologues,
médecins généralistes, chirur-
giens, des sages-femmes, a été

mobilisée, à cet effet, par la DSP
pour animer ces campagnes et
caravanes de sensibilisation, a-
t-elle souligné.  

Elle a fait savoir, également,
que la caravane se rendra, dans
les prochains jours, dans plu-
sieurs régions reculées relevant
des communes d’Al Amra,
Oued El Djemaa, El Mekhatria,
Arib, Tacheta Zougagha, El
Abadia, El Attaf, Djemâa Ouled

Cheikh, assurant que d’autres
villages ont été déjà visités par
les équipes médicales.   Plu-
sieurs émissions radiopho-
niques qui seront animées par
des médecins spécialistes dans
les deux langues nationales
sont aussi programmées à la
radio locale d’Ain Defla dans le
cadre la célébration d’Octobre
rose, a noté Dr.  Derriche Ou-
nissa. 

BORDJ BOU ARRERIDJ 
Ouverture du 15ème congrès de la formation
médicale continue 

Les travaux du 15ème congrès de la formation
médicale continue se sont ouverts mercredi à la
salle des conférences de la wilaya de Bordj Bou
Arreridj à l’initiative de la direction de la santé et
de la Société algérienne d'asthemologie, d'aller-
gologie et d'immunologie clinique. 

Cette initiative comprend un volet pratique
portant sur la réalisation d’interventions chirur-
gicales compliquées de remplacement de la
hanche par des chirurgiens de l’hôpital de Ben
Aknoune (Alger) et un autre volet théorique
d’actualisation des connaissances de généra-
listes et praticiens spécialistes en matière de pé-
diatrie, orthopédie et pneumologie, a indiqué le
président du conseil médical de l’EHS des ur-

gences médicales, Yakoub Benaïssa.  Sept inter-
ventions en orthopédie ont été effectuées mardi
à l’hôpital Ahmed Benabid et l’hôpital Bouzidi,
a-t-il ajouté.  Le wali Kamel Nouicer a relevé de
son côté que plusieurs personnes à faibles reve-
nus bénéficieront gracieusement à l’occasion de
cette rencontre de deux jours d’opérations or-
thopédiques, saluant le staff médical conduit par
le Pr.  Lahbib Douaki, président de la commis-
sion de la santé et des affaires sociales au Conseil
de la nation.  Un accord de jumelage sera signé
au terme de la rencontre entre l’hôpital Ahmed
Benabid de Bordj Bou Arreridj et l’hôpital de Ben
Aknoune (Alger), a indiqué Pr.  Habib Douaki. 

APS
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La nouvelle publication de
l'OMS souligne l’importance
d’"établir des systèmes d’IA
sûrs et efficaces et de favori-
ser le dialogue sur son utili-
sation comme outil positif,
réunissant les développeurs,
les régulateurs, les fabri-
cants, les agents de santé et
les patients". 

Avec la disponibilité crois-
sante des données de santé et
les progrès rapides des tech-
niques d'analyse, l'OMS re-
connaît le potentiel de l'IA
pour améliorer les résultats
en matière de santé en ren-
forçant les essais cliniques,
en améliorant le diagnostic
médical et en complétant les
connaissances et les compé-
tences des professionnels de
la santé. 

Cependant, selon l'OMS,
lors de l’utilisation de don-
nées de santé, "les systèmes
d’IA pourraient potentielle-
ment accéder à des informa-
tions personnelles sensibles,
ce qui nécessiterait des ca-
dres juridiques et réglemen-
taires solides pour protéger
la confidentialité, la sécurité
et l’intégrité".  "L’intelligence

artificielle est très promet-
teuse pour la santé, mais elle
comporte également de sé-
rieux défis, notamment la
collecte de données contraire
à l’éthique, les menaces en
matière de cybersécurité et
l’amplification des préjugés
ou de la désinformation", a
déclaré Tedros Adhanom

Ghebreyesus, directeur gé-
néral de l’OMS.  En réponse
au besoin croissant de gérer
de manière responsable l’es-
sor rapide des technologies
de santé liées à l’IA, l’OMS
souligne "l’importance de la
transparence et de la docu-
mentation, de la gestion des
risques et de la validation ex-

terne des données".  "Ces
nouvelles orientations aide-
ront les pays à réglementer
efficacement l’IA et à exploi-
ter son potentiel, que ce soit
dans le traitement du cancer
ou dans la détection de la tu-
berculose, tout en minimi-
sant les risques", a déclaré M.
Ghebreyesus. 

La dengue a tué 214 personnes au Bur-
kina Faso depuis le début de l'année, a
annoncé le gouvernement burkinabè à
l'issue d'un conseil des ministres. 

Du premier janvier au 15 octobre der-
nier, 50.478 cas suspects ont été notifiés,
dont 25.502 cas probables et 214 décès. 

Pour la seule période du 9 au 15 octo-
bre, 10.117 cas suspects ont été signalés,
dont 4.377 cas probables et 48 décès, a

précisé la même source.  Sur les 13 ré-
gions du Burkina Faso, celle du Centre
compte le nombre le plus élevé de cas
suspects de dengue, suivie de la région
des Hauts-Bassins, a-t-on ajouté. 

Afin de faciliter le diagnostic et la prise
en charge des patients, le ministère bur-
kinabé de la Santé a décidé de la gratuité
des tests de dépistage rapide dans les cen-
tres sanitaires publics.  Les autorités sa-

nitaires ont aussi annoncé la poursuite
des opérations de pulvérisation intra-do-
miciliaire et spatiale à Bobo-Dioulasso et
à Ouagadougou.  La dengue, qui sévit
dans les régions tropicales et subtropi-
cales, est transmise à l'homme par les
moustiques.  La maladie, qui provoque
généralement une légère fièvre après la
période d' incubation, entraîne la mort
dans certains cas. 

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ 
L'IA est "très prometteuse pour la santé", 
mais la réglementation est essentielle 
L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a lancé, jeudi, un appel en faveur d'une meilleure
réglementation concernant l'utilisation de l'intelligence artificielle (IA) dans le secteur 
de la santé. 

GUINÉE 
Une épidémie 

de diphtérie fait 
une soixantaine 

de morts 

Une épidémie de diphtérie a fait une soixan-
taine de morts dans le centre-est de la Guinée
depuis le mois de juillet, a annoncé jeudi l'Or-
ganisation mondiale de la Santé (OMS). 

La diphtérie est une maladie hautement
contagieuse à prévention vaccinale. 

Elle peut être mortelle dans 5 à 10 % des cas,
avec un taux plus élevé chez les jeunes enfants. 

La diphtérie typique est une infection respi-
ratoire qui induit des atteintes du système ner-
veux central, de la gorge ou d'autres organes,
entraînant la mort par asphyxie. 

Plus fréquentes, les infections cutanées sont
souvent moins graves, explique l'Institut Pas-
teur sur son site internet. 

Sur le total des cas rapportés, 520 sont sus-
pects et 18 confirmés avec 58 décès dont 13
parmi les cas confirmés (taux de létalité sur
l'ensemble des cas, 11%), a précisé l'OMS dans
un communiqué. 

Le groupe d'âge de 1 à 4 ans représentait la
plus grande proportion des cas signalés, pré-
cise l'agence sanitaire onusienne. 

La préfecture de Siguiri est la plus touchée,
avec 510 cas (95%).  Sur les 363 patients admis
dans les centres de traitement de Siguiri, 37
(10%) sont décédés.  Les autres préfect ures
ayant rapporté des cas sont Mandiana (13 cas),
Kankan (13) et Kouroussa (2). 

Sur les 15 patients admis au centre de traite-
ment de Kankan, 12 (soit 80%) sont décédés,
poursuit le communiqué.  Selon l'OMS, les cen-
tres de traitement du pays n'ont pas la capacité
en termes de ressources humaines et maté-
rielles pour une prise en charge adéquate des
cas.  Elle souligne l'insuffisance de la couver-
ture vaccinale par l'anatoxine diphtérique, té-
tanique et coquelucheuse (DTC3), qui était en
Guinée de 47% en 2022 et est restée inférieure à
50% depuis 2014. 

"Ce taux est insuffisant pour atteindre la
couverture de 80-85% nécessaire au maintien
de la protection de la communauté", a-t-elle
alerté, notant que cette faiblesse chronique de
la couverture vaccinale maintient le risque de
diphtérie à un niveau élevé dans le pays. 

L'OMS ne recommande pas à ce stade l'ap-
plication de restrictions générales aux voyages
ou aux échanges commerciaux avec la Guinée. 

La Guinée fait face 
à une épidémie de
coqueluche (OMS)

La Guinée-Conakry fait face à une épidémie
de coqueluche signalée chez 538 personnes, in-
dique l'Organisation mondiale de la santé
(OMS).  Entre le 4 juillet et le 13 octobre, l'OMS
indique qu'un total de 538 patients ont été si-
gnalés dans la province de Kankan, au centre-
est de la Guinée.  La coqueluche est une
maladie hautement contagieuse et évitable par
la vaccination.  Causée principalement par la
bactérie Corynebacterium diphtheriae qui
peut être mortelle dans 5 à 10 % des cas, avec un
taux de mortalité élevé chez les jeunes enfants. 

BURKINA FASO 
La dengue a fait 214 morts depuis le début de l'année 

Les autorités sanitaires en
Argentine ont présenté mer-
credi le premier vaccin
contre Covid-19 fabriqué en-
tièrement dans ce pays, évo-
quant un « évènement
historique » pour les Argen-
tins.  "Nous sommes très
fiers, c'est un pas de plus vers
la souveraineté de notre
pays", a écrit sur ses réseaux
sociaux le président argentin
Alberto Fernández, cité par
l'agence de presse "Telam".

Fernandez a mis en valeur le
travail réalisé conjointement
par les secteurs public et
privé pour parvenir à ce ré-
sultat, estimant que "nous
n'aurons plus à frapper aux
portes (d'autres pays) pour
obtenir des vaccins et sauver
notre peuple". 

Lors de la présentation de
ce vaccin à Buenos Aires
après l'approbation de l'ad-
ministration des médica-
ments et de l'alimentation, le

ministre de sciences et de
technologie, Daniel Filmus, a
indiqué qu’il s’agit d'un "évé-
nement historique", car son
pays sera en mesure d’expor-
ter des vaccins contre Covid-
19. 

Le ministre a ajouté que la
fabrication de ce vaccin loca-
lement est le résultat de trois
années d’un travail acharné
et d'importants investisse-
ments de la part de l'Etat. 

Le responsable a rgentin a

rappelé que c’est la première
fois que son pays fabrique
son propre vaccin contre le
covid, ce qui est également
une première dans la région
latino-américaine. 

Telam a indiqué que cette
prouesse scientifique a été
rendue possible grâce à un
partenariat entre les secteurs
public et privé qui a impliqué
plus de 600 scientifiques, 25
institutions et 2094 béné-
voles. 

COVID-19 
L'Argentine fabrique localement son premier vaccin 

On estime qu’une femme meurt toutes les
deux minutes de causes liées à la grossesse ou
à l’accouchement, déplore l'Organisation
mondiale de la Santé (OMS) qui publie mer-
credi, sa première feuille de route pour lutter
contre l’hémorragie du post-partum (HPP)
qui entraîne environ 70.000 décès chaque
année. 

Bien qu’elle soit évitable et traitable, l’HPP
- définie comme des saignements excessifs
après l’accouchement- est un problème qui
représente la principale cause de décès mater-
nels dans le monde. 

Chez les survivantes, elle peut causer des
handicaps et des traumatismes psycholo-
giques qui durent des années, précise l'OMS,
dans un communiqué. 

"Les hémorragies sévères pendant l’accou-
chement sont l’une des causes les plus cou-
rantes de mortalité maternelle, bien qu’elles

soient tout à fait évitables et traitables", a dé-
claré le Directeur général de l’OMS, Tedros
Adhanom Ghebreyesus, cité dans le commu-
niqué, précisant que cette nouvelle feuille de
route fixe le cap vers un monde où davantage
de femmes accouchent en toute sécurité et vi-
vent ensuite en bonne santé avec leur famille"
.  Selon l'OMS, les avancées obtenues dans la
réduction de ces pertes sont minimes depuis
2015, et le monde n’est pas en voie d’atteindre
les cibles connexes des objectifs de développe-
ment durable. 

En effet, le but de la feuille de route, est d’ai-
der les pays à agir pour réduire les profondes
disparités observées entre eux en matière de
taux de survie, qui découlent elles-mêmes
d’inégalités d’accès criantes aux services de
santé essentiels. 

Elaborée à la suite de larges consultations
auxquelles ont participé plus de 130 experts

issus de différents domaines, la feuille de route
pour lutter contre l’hémorragie du post-par-
tum entre 2023 et 2030 fixe une série d’objec-
tifs et d’activités en matière de recherche, de
normes, de mise en œuvre et de plaidoyer. 

Les mesures prioritaires consistent à éla-
borer de nouvelles orientations sur l’hémor-
ragie du post-partum, qui soient de plus vaste
portée et couvrent la prévention, la détection
et le traitement, à mener des recherches en
vue d’innover et de renforcer l’accès à des in-
terventions éprouvées, entre autres. 

De nombreux facteurs de risque peuvent
être maîtrisés si des soins prénatals de qualité
sont en place, notamment moyennant un
accès à l’échographie, et si un suivi efficace est
instauré dans les heures qui suivent la nais-
sance.  "Chaque femme, où qu’elle vive, devrait
avoir accès à des soins de maternité de qualité,
fournis en temps opportun et fondés sur les

services de soignants qualifiés et la disponibi-
lité du matériel essentiel et de produits adaptés
et efficaces. 

C’est un élément essentiel pour traiter les
saignements du post-partum et réduire les
décès maternels", a déclaré pour sa part, Pas-
cale Allotey, Directrice du Département Santé
sexuelle et reproductive de l’OMS et du HRP, le
programme spécial des Nations Unies en ma-
tière de recherche, de développement et de
formation à la recherche en reproduction hu-
maine. 

Selon l'Agence sanitaire mondiale, plus de
85 % des décès dus à l’HPP surviennent en
Afrique subsaharienne et en Asie du Sud. 

Les facteurs de risque sont, en particulier,
l’anémie, les anomalies placentaires et d’au-
tres complications de la grossesse telles que les
infections et la prééclampsie. 

APS

ONU 
Une femme meurt toutes les deux minutes de causes liées à la grossesse 
ou à l’accouchement (OMS) 



Les femmes qui sont ménopausées à 40 ans
ont trois fois plus de risques de souffrir de ma-
ladies chroniques quand elles atteignent la
soixantaine. En moyenne, les femmes fran-
çaises sont ménopausées à 51 ans, et ce malgré
l'augmentation de l'espérance de vie. Toute-
fois, certaines femmes sont confrontées à une
ménopause précoce, avant 40 ans. Cette mé-
nopause précoce peut être due notamment à
des traitements (chimiothérapie et radiothé-
rapie), une anomalie chromosomique (syn-
drome de Turner, X fragile) ou génétique ou
encore une maladie auto-immune comme la

maladie de Basedow ou la thyroïdite d'Hashi-
moto). Or, une étude de de l'Université du
Queensland, en Australie, laisse entendre que
les femmes qui ont une ménopause précoce
auraient trois fois plus de risques de souffrir
de problèmes de santé lorsqu'elles atteignent
la soixantaine. C'est le résultats d'une étude
menée auprès de 1258 femmes australiennes,
âgées de 45 à 50 ans en 1996 et qui ont été sui-
vies jusqu'en 2016.

"Au cours des 20 années de suivi, 2,3% des
femmes ont eu une ménopause prématurée.
Par rapport aux femmes qui ont été ménopau-

sées à l'âge de 50-51 ans, ces femmes atteintes
de ménopause précoce étaient deux fois plus
susceptibles de développer aux moins deux
maladies chroniques(à l'âge de 60 ans, et trois
fois plus susceptibles de développer ces mala-
dies chroniques (diabète, ostéoporose, mala-
dies cardiovasculaires...) après le cap de la
soixantaine" soulignent les chercheurs. Les
chercheurs étudient actuellement les facteurs
de risque qui pourraient être ciblés afin de
prévenir ou de ralentir le développement de
problèmes de santé chez les femmes qui souf-
frent de ménopause précoce.

Il n'y a pas d'âge précis pour la
survenue de la ménopause, cela
varie selon les femmes. Chez cer-
taines, elle se manifeste à 45 ans,
chez d'autres à 55 ans et cela n'a
aucun rapport avec l'âge de la pu-
berté. Les médecins constatent tout
au plus que, dans quelques familles,
les femmes sont ménopausées
spontanément beaucoup plus tôt,
sans que l'on en connaisse toujours
la cause. Il faut alors consulter. En
France, l'âge moyen de la méno-
pause se situe à 51 ans, un âge qui
reste stable et n'évolue pas avec l'al-
longement de l'espérance de vie.

PEUT-ON SAVOIR SI ELLE SERA
DIFFICILE ?

Il n'y a guère d'indices. "La mé-
nopause des villes est souvent plus
délicate que la ménopause des
champs", constate le Dr Jamin qui
soupçonne que le stress jouerait un
rôle. "Les femmes ayant souffert
d'une dépression du post-partum
ou qui ont des troubles de l'humeur
au moment des règles sont plus sus-
ceptibles de mal vivre cette période",
estime de son côté la Pre Mounier-
Véhier, cardiologue. De façon géné-
rale, l'état de santé dans lequel vous
abordez cette étape est important : si
vous avez pris soin de vous (alimen-
tation, sport, hygiène de vie, gestion
des émotions), la ménopause se pas-
sera d'autant mieux.

PEUT-RETARDER LA MÉNO-
PAUSE ?

Impossible de repousser
l'échéance. Chaque fillette naît avec
un stock de 1 à 2 millions de folli-
cules ovariens, soit des cavités rem-
plies de liquide qui contiennent
chacune un ovocyte. Chaque cycle,
plus de 600 follicules entrent en
croissance, mais un seul arrive à
maturité et ovule, les autres dispa-
raissant dans le tissu ovarien.

Lorsque ce capital est épuisé, c'est la
ménopause. Mais, même si la méno-
pause est programmée génétique-
ment, certains facteurs comme le
tabagisme avancent d'un à deux ans
sa survenue.

PLUSIEURS MOIS SANS RÈ-
GLES, C'EST LE SIGNE QU'ON EST
MÉNOPAUSÉE ?

Oui, à condition de ne plus en
avoir depuis au moins un an de
façon continue. La ménopause cor-
respond à la disparition de l'œstra-
diol, une hormone jusque-là
produite par les ovaires. Avec pour
conséquence des troubles plus ou
moins importants, dominés au
début par les sueurs nocturnes et les
bouffées de chaleur. La sécheresse
cutanée et vaginale, les douleurs
ostéo-articulaires, la déminéralisa-
tion osseuse, tous ces symptômes se
manifestent plus progressivement.

QUAND ON EST SOUS PILULE
EN CONTINU, COMMENT SAVOIR
SI ON EST MÉNOPAUSÉE ?

Pour cela, il n'y a qu'une solution
: arrêter de prendre la pilule et ob-
server ce qui se passe. Si les règles
reviennent, c'est que ce n'est pas en-
core le moment. Sinon, au bout de
quelques mois sans règles, le méde-
cin peut demander un dosage hor-
monal de façon à confirmer la
ménopause. Si le dosage de FSH
(hormone folliculo-stimulante) est
élevé (supérieur à 20 UI/l), la femme
est biologiquement ménopausée et
peut donc arrêter sa contraception.
Dans le cas contraire, il est préféra-
ble de continuer d'utiliser un moyen
contraceptif, et ce tant qu'un dosage
hormonal n'est pas venu confirmer
la ménopause. Toutefois, la fertilité
d'une femme de plus de 45 ans est
souvent très faible. Et après 50 ans,
la probabilité d'être enceinte est de
1/1 000.

UNE FOIS MÉNOPAUSÉE, PLUS
BESOIN DE CONTRACEPTION ?

Lorsque la ménopause est confir-
mée, plus de risque d'être enceinte.
Il est donc tout à fait possible d'arrê-
ter sa contraception.  Attention tou-
tefois, cela ne signifie pas qu'on est
protégée des infections et maladies
sexuellement transmissibles. Ainsi,
28 % des personnes de plus de 50 ans
qui ont découvert leur séropositivité
en 2016 avaient été infectées récem-
ment. En cas de nouveau partenaire,
il faut donc utiliser un préservatif
tant que l'on n'a pas les résultats
d'un dépistage sanguin (VIH, hépa-
tites B et C, syphilis, chlamydia).
Pour être fiable, celui-ci doit être ef-
fectué au moins trois mois après la
première relation sexuelle avec ce

nouveau partenaire et à condition
de ne pas avoir eu d'autres parte-
naires entre-temps.

SI JE N'AI PAS DE SYMPTÔMES,
FAUT-IL CONSULTER ?

Si toutes les femmes passent par
la case ménopause, le vécu de cette
dernière est très différent de l'une à
l'autre. La grande majorité souffrira
de bouffées de chaleur, plus ou
moins intenses, qui dureront plu-
sieurs années, 40 % de douleurs ar-
ticulaires, 1 femme sur 3 de
sécheresse intime. En revanche,
une étude récente estime que 28 %
n'éprouveront aucun signe. 

Ce n'est pas une raison pour né-
gliger la prévention des risques à
long terme associés à la ménopause.

"Il faut faire un bilan métabolique
complet, notamment pour évaluer
le risque cardio-vasculaire et le
risque osseux", insiste le Dr Jamin.

PEUT-ON COMMENCER UN
TRAITEMENT DÈS LA PRÉ-MÉNO-
PAUSE ?

"Les femmes ont souvent beau-
coup de symptômes dans les mois
qui précèdent la ménopause", pré-
cise le Dr Christian Jamin, gynéco-
logue et endocrinologue. C'est aussi
la période pendant laquelle les dé-
gâts osseux débutent. Certains pra-
ticiens choisissent donc d'entamer
une supplémentation hormonale
dès la périménopause. 

"C'est un peu compliqué,
concède le Dr Jamin, car les sécré-
tions hormonales ne s'arrêtent pas
d'un coup. Elles cessent, elles repar-
tent… Le traitement est “à la carte"
Lorsque la femme ressent des
signes de carence œstrogénique
(par exemple des bouffées de cha-
leur), elle prend son traitement. Si
elle a des tensions dans les seins,
qu'elle saigne ou gonfle, cela veut
dire que sa sécrétion endogène
d'œstrogènes a repris… elle arrête
alors le traitement.

A QUI S'ADRESSER ?
En dehors du centre de la Pre

Trémollières, à Toulouse, et de
quelques consultations dédiées
comme la consultation cardio-gy-
nécologique mise en place par la Pre
Mounier-Véhier ou celle de la Pre
Gompel, il existe peu de lieux
s'adressant spécifiquement aux
femmes à cette période charnière de
la vie. Néanmoins, tout gynécologue
est théoriquement en mesure d'ac-
compagner et de diriger ses pa-
tientes, le cas échéant, vers d'autres
spécialistes (rhumatologue, cardio-
logue, urologue… ) pour un bilan
plus approfondi.

Autrefois présenté comme la panacée, le
traitement hormonal de la ménopause
(THM) est au cœur d’une vaste polémique
depuis une vingtaine d’années, accusé d’aug-
menter les risques de cancer du sein et de
maladies cardio-vasculaires. Les médecins
spécialistes de la ménopause tentent de réha-
biliter ce traitement qui demeure le plus ef-
ficace pour lutter contre les bouffées de
chaleur.  Toutefois, aujourd’hui, de nom-
breuses femmes font le choix de vivre leur
ménopause sans traitement. Yoga, acupunc-
ture, hypnose ou encore phytothérapie…. 

De plus en plus d’études scientifiques dé-
montrent les vertus bénéfiques de ces tech-
niques alternatives sur certains symptômes.

Comment les femmes traversent-elles
cette étape incontournable de leur vie ? Dans
quels cas faut-il prescrire des traitements
hormonaux ? Sont-ils sans risques ? Et
quelles sont les méthodes naturelles les plus
efficaces pour bien vivre sa ménopause ?

La ménopause est caractérisée par une
baisse des hormones sexuelles que sont les
oestrogènes et la progestérone. Les désagré-
ments quotidiens peuvent être suivis de pro-
blèmes plus graves comme de l'ostéoporose

ou encore une augmentation des risques car-
diovasculaires. Les médecines douces et les
compléments alimentaires peuvent aider à
l'affronter.

Le magnésium est par exemple utile pour
renforcer les os, les vitamines permettent de
retrouver de l'énergie... Mais aussi la phyto-
thérapie, l'homéopathie et l'aromathérapie
peuvent aider.

1/6 - Sautes d'humeur ? Utilisez des huiles
essentielles

Nuits agitées, difficultés à trouver le som-
meil ou encore sautes d'humeurs sont des
désagréments courants de la ménopause. 

Pour les soulager, vous pouvez utiliser des
huiles essentielles avec propriétés apaisantes
comme la camomille, le basilic, la mélisse ou
encore la sauge sclarée. Soit en versant
quelques gouttes dans une cuillère de miel,
soit dans un diffuseur dans votre chambre
par exemple.

2/6 - Des plantes pour retrouver sa libido
Sécheresse des muqueuses et baisse de li-

bido sont deux symptômes de la ménopause.
Pour apaiser ces désagréments, la phytothé-

rapie est toute indiquée. Consommez du cé-
leri, du ginseng, du gingembre ou encore de
la graine de maca qui sont des boosters de li-
bido !

3/6 - Attention aux boissons…
Un des meilleurs alliés de la ménopause,

c'est l'eau ! Il est crucial d'en boire au mini-
mum 1,5 litres par jour, hors tisanes et thés.
Ensuite, faites attention à ce que vous buvez
et évitez les boissons acidifiantes irritantes
comme le café, l'alcool, les boissons gazeuses
et/ou sucrées type sodas.

4/6 - L'homéopathie et l'acupuncture
pour calmer les bouffées de chaleur

Les variations de températures sont très
difficiles à gérer au moment de la méno-
pause. S'il existe des traitements médicamen-
teux, sachez que vous pouvez aussi vous
orienter vers de l'homéopathie et de l'acu-
puncture pour les apaiser. Deux méthodes
sans effets secondaires ! Côté homéo, les plus
recommandés sont : les granules de Lachesis,
de lilum tigrum ou encore de belladona.

5/6 - Misez tout sur les oméga 3 !

Une étude datant de 2009 avait souligné
l'intérêt des omégas 3 pour prévenir les
symptômes de la ménopause. En effet, ces
acides gras que l'on trouve essentiellement
dans le poisson (saumon, hareng, sardines,
maquereau) ont un rôle intéressant pour la
protection des vaisseaux sanguins. Ils per-
mettent de prévenir les maladies cardio-vas-
culaires, augmentent le taux de bon
cholestérol. D'autre part, ils sont réputés
pour aider à réguler l'équilibre émotionnel,
souvent variable au moment de la méno-
pause.

6/6 - Faites du yoga des hormones !
Il date de 1991 et a été créé par Dinah Ro-

drigues, une yogathérapeute brésilienne. Elle
a mis au point une série d'exercices permet-
tant d'activer la production d'hormones fé-
minines pendant la ménopause. Il faut dire
qu'à l'époque, alors qu'elle avait 63 ans, son
médecin avait remarqué qu'elle conservait
un excellent dosage d'hormones. En produi-
sant davantage d'oestrogènes et de progesté-
rone, le corps lutte contre les bouffées de
chaleur, l'irritabilité, les insomnies, la séche-
resse de la peau et des muqueuses.
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HORMONES : QU'EST-CE QUI
CHANGE À LA MÉNOPAUSE ?

Ménopause :
les bouffées

de chaleur
augmentent
le risque de

diabète
Les bouffées de chaleur

seraient un facteur de
risque élevé de diabète pour
les femmes ménopausées.

Les bouffées de chaleur,
le symptôme le plus cou-
rant de la ménopause, ne
sont pas seulement incon-
fortables et incommodes.
Elles peuvent augmenter le
risque de problèmes de
santé graves, y comme les
maladies cardiaques. Une
nouvelle étude publiée
dans la revue médicale Me-
nopause suggère que les
bouffées de chaleur (sur-
tout lorsqu'elles sont ac-
compagnées de sueurs
nocturnes) peuvent égale-
ment augmenter le risque
de développer un diabète.

Les chercheurs ont étu-
dié les données médicales
de 150 000 femmes méno-
pausées.

Sur l'ensemble de la po-
pulation étudiée, 33% des
femmes ont connu des
bouffées de chaleur. Ce
symptôme était associé à
une augmentation du
risque de diabète de 18%, et
ce risque a continué d'aug-
menter en raison de la gra-
vité et de la durée des
bouffées de chaleur. Le
risque de diabète était le
plus prononcé chez les
femmes rapportant aussi
des sueurs nocturnes.

Le diabète touche actuel-
lement 15% des femmes de
55 ans et plus. Comparative-
ment aux hommes atteints
de diabète, les femmes dia-
bétiques risquent davan-
tage d'être hospitalisées ou
de mourir de ses complica-
tions.

"Cette étude a montré
qu'après ajustement pour
l'obésité et la race, les
femmes avec des sueurs
nocturnes plus sévères,
avec ou sans bouffées de
chaleur, avaient un risque
plus élevé de diabète", ex-
plique le Dr Joann Pinker-
ton, directeur exécutif de
North American Meno-
pause Society (NAMS). «La
ménopause est le moment
idéal pour encourager les
changements de comporte-
ment et réduire le risque de
diabète et de maladies car-
diaques. Les femmes de-
vraient faire régulièrement
de l'exercice et dormir suf-
fisamment, éviter l'excès
d'alcool, arrêter de fumer et
manger sainement ».

Elles sont plus de cinquante à
circuler dans notre corps :
insuline, adrénaline, ACTH,
ocytocine, cortisone, DHEA,
vasopressine… Ces hormones
remplissent de multiples
fonctions indispensables à notre
organisme. "Les hormones, c'est la
vie", résume le Dr Christian Jamin,
gynécologue et endocrinologue.
Mais chez la femme, deux d'entre
elles cessent d'être secrétées au
moment de la ménopause, les
œstrogènes et la progestérone.

Ce qui se passe quand les
hormones viennent à manquer
Ces hormones, si elles agissent
prioritairement sur les
comportements sexuels et les
organes dédiés à la reproduction,
ont en réalité bien d'autres
actions. Ainsi les œstrogènes
augmentent la masse musculaire,
protègent nos artères,
interagissent avec le métabolisme
des lipides sanguins, stimulent la
fabrication osseuse, favorisent le
renouvellement des cellules de la
peau et de nos muqueuses,
interfèrent avec nos différents
microbiotes (intestinal, vésical,
vaginal… ) et, bien sûr, avec notre
humeur !
Quand elles viennent à manquer
ou simplement à être sécrétées de
façon erratique comme c'est le cas
dans les années qui précèdent la
ménopause (la périménopause,
appelée aussi préménopause), de
nombreux organes sensibles se
mettent à dysfonctionner,
entraînant des "troubles
climatériques" : bouffées de
chaleur, suées nocturnes,
irritabilité, insomnies,
palpitations, troubles de la
concentration… À plus long terme,
cette carence impacte la santé des
os et du cœur.

Un virage à négocier
Longtemps présenté comme la
"solution miracle" qui protégeait
les femmes, le traitement
hormonal de la ménopause (THM)
a été remis en cause par une
grande étude en 2002, puis
réhabilité, et de nouveau remis en
cause. Au point que les femmes en
perdent leur latin : faut-il ou non
se faire traiter ? Que faire pour
minimiser l'impact de la
ménopause ? Les experts se
veulent rassurants :"La
ménopause est un virage
compliqué dans la vie, mais un

virage qui peut très bien se
négocier si on l'a anticipé et
préparé", explique le Dr Jamin.

1/9 - Qu'est-ce-qui se passe quand
on n'a plus d'oestrogènes ?
Quand la sécrétion d'oestrogènes
s'arrête, tous ces organes
souffrent ! C'est le cas des os, des
artères, des muscles, de la vessie et
du vagin, mais aussi des
cartilages, de la peau, du cerveau…
et même du côlon ou du pancréas.

2/9 - Des effets sur les seins
Les seins sont très sensibles aux
hormones sexuelles. La majorité
des femmes le savent, qui
ressentent des tensions, voire des
douleurs lors de certaines phases
du cycle. Après la ménopause, la
chute des œstrogènes entraîne
une diminution de la densité
mammaire.

3/9 - Des effets sur les vaisseaux
sanguins
Les œstrogènes permettent à nos
artères de rester souples. En
outre, grâce à eux, l'endothélium
(tunique interne de l'artère) joue
son rôle de barrière entre les
artères et le sang, évitant la
formation de caillots. Après l'arrêt
des règles, les vaisseaux tendent à
devenir plus rigides et un

syndrome métabolique et
vasculaire de la ménopause
s'installe : obésité abdominale,
augmentation du cholestérol LDL
(le "mauvais cholestérol"),
insulinorésistance, hypertension,
plaques d'athérome…

4/9 - Des effets sur les os
La chute des œstrogènes, qu'elle
soit naturelle à la ménopause ou
due à une intervention médicale
ou chirurgicale, provoque une
perte rapide de la masse osseuse et
une fragilisation du squelette.

5/9 - Des effets sur la silhouette
Privés d'œstrogènes, les muscles
tendent à fondre tandis que la
graisse viscérale se développe.
Attention : cette graisse viscérale
est très pro-inflammatoire et
délétère pour les artères.

6/9 - Des effets sur le cerveau
Le comportement sexuel, mais
également l'humeur et la
cognition sont sous l'influence des
œstrogènes. Ces derniers
accroissent notamment dans le
cerveau certains récepteurs de la
sérotonine. Des études suggèrent
que la supplémentation en
œstrogènes retarderait la
dégénérescence cérébrale. Elles
auraient aussi un effet bénéfique

indirect en favorisant la
vascularisation cérébrale.

7/9 - Des effets sur les articulations
Le développement des anti-
aromatases, médicaments
prescrits pour soigner certains
cancers du sein, a mis en évidence
un des effets de la carence en
œstrogènes : les douleurs
articulaires. Les chondrocytes
(cellules de nos cartilages)
comportent des récepteurs aux
œstrogènes. Les œstrogènes
jouent aussi un rôle dans la
transmission du signal
douloureux au cerveau.

8/9 - Des effets sur la sphère
génito-urinaire
Vessie, vagin, vulve, cette zone est
truffée de récepteurs aux
œstrogènes. C'est donc l'une des
régions du corps les plus sensibles
à la carence hormonale de la
ménopause.

9/9 - Et la progestérone ?
La progestérone joue un rôle
important dans la fertilité de la
femme, la survenue des cycles
mensuels et le bon déroulement
d'une grossesse. Hors l'utérus, elle
a un impact sur les muscles lisses
(qu'elle détend) et sur le cerveau
(elle apaise et aide à dormir).

MÉNOPAUSE 
ÇA COMMENCE QUAND ? Que nous le redoutions ou non, nous devons passer un jour le cap de la ménopause. Ce grand cham-

boulement hormonal a des effets sur tout le corps. On vous dit lesquels.

UNE MÉNOPAUSE PRÉCOCE TRIPLE LE
RISQUE DE PROBLÈMES DE SANTÉ

COMMENT CALMER LES EFFETS DE LA MÉNOPAUSE ?

On l'attend avec plus ou moins d'anxiété, on la guette dès que la cinquantaine approche, on l'évoque avec ses amies...
rarement avec son conjoint. Réponses aux questions que l'on se pose toutes sur la ménopause.
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JOURNÉE AFRICAINE DES DROITS DE L'HOMME 
Renouveler l'engagement à promouvoir 
les droits humains sur le continent

La Charte africaine
des droits de l’Homme
et des peuples (CADHP),
adoptée à Nairobi au
Kenya le 27 juin 1981 par
l'Assemblée des chefs
d'Etat et de gouverne-
ment de l’Organisation
de l’Unité africaine
(OUA), devenue Union
africaine (UA), est entrée
en vigueur le 21 octobre
1986 après sa ratification
par 25 pays. 

Elle constitue la base
du système africain des
droits de l’Homme, et a
pour vocation d’embras-
ser les aspirations des
peuples africains à avoir
un système efficace et
cohérent de protection
de leurs droits et libertés
qui leur sont propres. 

Ainsi, la célébration,
cette année, de la Jour-
née africaine des droits
de l'Homme est l'occa-
sion de lancer un appel
aux citoyens du monde
épris de paix, de liberté,
de justice et de droit, aux
militants des droits de
l’Homme et des peuples,
à se mobiliser et agir en
toute responsabilité
pour l’arrêt des viola-
tions des droits de
l’Homme et des peuples
africains. 

C'est aussi une op-
portunité pour rappeler
la nécessité de l’applica-
tion stricte de la déclara-
tion universelle des
droits de l’Homme et
afin d’exprimer davan-
tage les profonds senti-
ments de justice, de
l’humanité basés sur la
défense du principe du
droit des peuples à dis-
poser d’eux-mêmes et
de poursuivre avec sa-
gesse et détermination
leur action noble en fa-
veur de la paix et de
l’unité africaine notam-
ment. 

42 ans après l’adop-
tion de la Charte afri-
caine des droits de
l’Homme et des peuples,
beaucoup reste encore à
faire concernant la lutte

contre les violations des
droits de l'Homme en
Afrique. 

Le droit des peuples à
disposer d’eux-mêmes,
principe inaltérable et
juste, est un droit inalié-
nable qui a trouvé sa va-
lidation et sa pérennité
ainsi que sa reconnais-
sance unanime auprès
de la communauté in-
ternationale à travers la
résolution 1514 (XV),
adoptée par l’Assemblée
générale des Nations
unies le 14 décembre
1960. Ce principe fonda-
mental a aussi trouvé sa
pleine expression et a
constitué une solution
juste et historique pour
beaucoup de pays afri-
cains ex-colonisés il y a
de cela plus de 50 ans,
leur permettant une na-
turelle émancipation et
l’accès à la dignité. 

Le peuple sahraoui tou-
jours privé de ses droits

Au Sahara occidental,
dernière colo nie en
Afrique, la politique cri-
minelle du régime du
Makhzen se perpétue
toujours et le peuple
sahraoui continue d’être
victime d’une répres-
sion féroce de la part des
forces d’occupation ma-
rocaines, lesquelles ci-
blent les femmes, les
enfants et les personnes
âgées qui sont torturés,
humiliés, arbitraire-
ment détenus et incar-
cérés dans les geôles
marocaines. 

Il est malheureux de
constater qu’au jour

d’aujourd’hui, le
royaume du Maroc
continue d’adopter une
attitude négative, une
stratégie de confronta-
tion et une fuite en avant
comme style de poli-
tique permanente, éri-
geant de nouveaux
obstacles sur le chemin
du processus du règle-
ment du conflit sah-
raoui. 

Les violations systé-
matiques, massives et
répétées des droits de
l'Homme au Sahara oc-
cidental par l'occupant
marocain sont vérifiées
et établies par de nom-
breuses ONGs interna-
tionales, par le
rapporteur spécial de
l’ONU ainsi que par les
institutions internatio-
nales et la Commission
africaine des droits de
l’Homme et des peuples. 

D'ailleurs, dans son
dernier rapport sur la si-
tuation au Sahara occi-
dental, présenté le 16
octobre devant les mem-
bres du Conseil de sécu-
rité, le secrétaire général
des Nations unies, Anto-
nio Guterres, s'est dit in-
quiet de la situation des
droits de l'Homme dans
les territoires sahraouis
occupés. 

Selon M. Guterres, le
Haut-Commissariat des
Nations unies aux droits
de l'Homme (HCDH) "a
continué de recevoir des
allégations faisant état
d'un rétrécissement
croissant de l'espace ci-
vique, notamment du
fait d'obstructions, d'in-

timidations et de restric-
tions à l’encontre de mi-
litants sahraouis, de
défenseurs des droits
humains et de mouve-
ments estudiantins". 

Et "les organisations
qui défendent le droit à
l'autodétermination
continuent de se heurter
à des obstacles en ma-
tière d'enregistrement
et de tenue de réunions
et sont la cible d'intimi-
dation et de surveil-
lance", a-t-il ajouté. 

M. Guterres a, en
outre, indiqué que les
autorités d'occupation
marocaines ont conti-
nué "à empêcher et à ré-
primer les
rassemblements en fa-
veur du droit à l’autodé-
termination et les
commémorations sah-
raouies", faisant savoir
que le HCDH a reçu des
allégations concernant
au moins six cas d'ob-
servateurs internatio-
naux, de chercheurs et
d'avocats actifs sur la
question du Sahara occi-
dental qui se sont vu re-
fuser l'entrée au Sahara
occidental ou qui en ont
été expulsés. 

Le patron de l'ONU a
fait remarquer aussi que
"les familles de militants
des droits humains et de
prisonniers politiques
ont également fait l'objet
de représailles, d'intimi-
dations ou de discrimi-
nations en raison de
leurs opinions poli-
tiques et du soutien ap-
porté à leu rs proches". 

Ces violations maro-
caines persistent alors
que l'UA, la Commission
africaine des droits de
l’Homme et des peuples
et les peuples d’Afrique
soutiennent totalement
le droit du peuple sah-
raoui à l’autodétermina-
tion et son représentant
unique et légitime, le
Front Polisario, reconnu
par la communauté in-
ternationale en tant que
tel. 

La Journée africaine des droits de l'Homme, célébrée le 21 octobre de chaque
année, est une occasion pour renouveler l'engagement à promouvoir et protéger
les droits humains en Afrique. 

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
24 candidatures déclarées recevables 
pour la présidentielle

La commission électorale
(Céni) de la République démocra-
tique du Congo a déclaré receva-
bles les 24 candidatures
enregistrées pour la présiden-
tielle du 20 décembre, selon une
liste publiée vendredi mais qui
doit encore être examinée par la
Cour constitutionnelle. 

La liste définitive des candidats
sera publiée le 18 novembre, à la
veille de l'ouverture officielle
d'une campagne électorale com-
mencée de facto depuis plusieurs
semaines. Parmi les candidatures
provisoires, reçues par la Céni

entre le 9 septembre et le 8 octo-
bre, figure celle du président sor-
tant, Félix Tshisekedi, au pouvoir
depuis janvier 2019 et candidat à
un nouveau mandat de cinq ans,
qui part favori. 

Face à lui, l'opposition aligne
plusieurs poids-lourds: le Dr
Denis Mukwege, prix Nobel de la
paix 2018, Moïse Katumbi, riche
homme d'affaires et ancien gou-
verneur du Katanga (sud-est) et
Martin Fayulu, candidat malheu-
reux à la présidentielle de 2018. 

Il y a aussi le député Delly Se-
sanga ou encore les anciens Pre-

miers ministres Adolphe Muzito
et Augustin Matata Ponyo, ce der-
nier faisant l'objet de poursuites
pour détournement présumé de
deniers publics. 

Sur les 24 candidatures enre-
gistrées, une seule est une
femme, Marie-Josée Ifoku Mputa,
déjà candidate à la présidentielle
de décembre 2018, pour laquelle
la Céni avait enregistré 21 candi-
datures. La présidentielle sera
couplée aux élections législatives,
provinciales et communales,
pour lesquelles des milliers de
candidatures ont été enregistrées. 

CENTRAFRIQUE 
Deux militaires tués dans

une embuscade dans le nord
du pays 

Deux militaires centrafricains ont été tués et un autre
a été blessé mercredi dans une embuscade tendue par des
hommes armés dans le nord de la République centrafri-
caine, selon des sources locales concordantes. 

Selon Félicité Namsé, maire de Nanga-Boguila, cité
jeudi par la presse locale, "les trois militaires centrafri-
cains ont quitté Paoua, chef-lieu de la préfecture de Lim-
pendé pour se rendre à Nana Bakassa et c'était au cours
de la route qu'ils sont tombés dans un guet-apens des
hommes armés assimilés aux rebelles des 3R (Retour, Ré-
clamation et Réhabilitation)". 

Cette attaque contre les forces gouvernementales in-
tervient quelques jours après une embuscade dressée le
jeudi dernier aux Forces armées centrafricaines (FACA)
au cours de laquelle trois soldats ont succombé dans la
sous-préfecture de Bocaranga, dans le nord du pays. 

La CPI abandonne les
charges retenues contre un

ancien ministre centrafricain 
La Cour pénale internationale (CPI) a annoncé, jeudi,

qu'elle abandonnait une vingtaine d'accusations contre
un ancien ministre du gouvernement de la République
centrafricaine, invoquant "le manque de preuves". 

Karim Khan, procureur en chef du tribunal basé à La
Haye aux Pays-Bas, a publié un communiqué indiquant
qu'il retirait toutes les charges retenues contre Maxime
Jeoffroy Eli Mokom Gawaka car il n'y avait "plus de pers-
pectives raisonnables de condamnation au procès". 

Mokom, 44 ans, a été libéré peu après l'annonce du tri-
bunal. Il a été accusé d'avoir coordonné les opérations des
anti-Balaka, un groupe qui combattait le groupe Séléka.
Les combats ont fait des milliers de morts et déplacé des
centaines de milliers de personnes en 2013 et 2014.
Mokom a passé 19 mois au centre de détention du tribunal
de Scheveningen, à La Haye. 

SOMALIE 
La Chine appelle 
la communauté
internationale à aider le
pays à relever les défis 

Le représentant permanent adjoint de la Chine auprès
des Nations Unies, Dai Bing, a appelé jeudi la commu-
nauté internationale à aider la Somalie à relever divers
défis. 

"Alors que le processus politique et sécuritaire en So-
malie se trouve à un stade critique, la communauté inter-
nationale ne doit pas relâcher son attention et son soutien
et doit aider la Somalie à mieux relever les défis sur tous
les fronts", a-t-il dit devant le Conseil de sécurité de l'ONU. 

"Tous les efforts doivent être déployés pour consolider
les résultats obtenus dans la lutte contre le terrorisme", a
appelé M. Dai. "Les autorités somaliennes ont obtenu des
résultats visibles dans la lutte contre le terrorisme. La
communauté internationale devrait continuer à soutenir
leurs efforts antiterroristes et de stabilisation et aider les
forces de sécurité somaliennes à se former et à renforcer
leurs capacités afin qu'elles puissent assumer une plus
grande responsabilité en matière de sécurité", a-t-il pour-
suivi. 

Le gouvernement fédéral somalien a récemment de-
mandé une pause dans la réduction des effectifs de la mis-
sion de transition de l'Union africaine en Somalie. La
Chine estime qu'il est "impératif de mettre en œuvre ce
plan de retrait de manière harmonieuse, ordonnée et res-
ponsable sur la base d'une évaluation complète de la si-
tuation en matière de sécurité afin d'éviter un vide
sécuritaire", a dit le diplomate. 

Dai Bing a appelé à "soutenir la transition politique en
Somalie qui, selon lui, constitue la base de la consolida-
tion de la sécurité nationale et du maintien de la stabilité
politique". La Chine "soutient la convocation du Conseil
consultatif national afin de promouvoir le dialogue poli-
tique et de discuter de questions importantes, y compris
les élections, la lutte contre le terrorisme et la réconcilia-
tion". "Nous appelons toutes les parties à continuer à ré-
soudre leurs différends par le dialogue et la consultation
et à faire avancer le processus de transition", a-t-on
ajouté. 



Ces camions du Croissant-
Rouge égyptien, qui se charge de
l'acheminement de l'aide des dif-
férentes agences de l'ONU, ont
traversé l'immense porte du
poste-frontière au 15e jour de
l'agression sioniste contre
Ghaza, alors que des tonnes
d'aide s'entassent depuis des
jours dans l'attente d'un passage
vers les 2,4 millions de Gha-
zaouis, pour moitié des enfants

et adolescents, privés d'eau,
d'électricité ou de carburant. 

Ce nombre de camions reste
toutefois insuffisant selon l'ONU
qui estime à au moins 100 ca-
mions par jour les besoins des
Ghazaouis. 

Avant cette agression, ils dé-
pendaient déjà pour 60% d'entre
eux de l'aide alimentaire inter-
nationale. 

Vendredi, le secrétaire géné-

ral de l'ONU, Antonio Guterres,
avait appelé depuis Rafah,
l'unique ouverture sur Ghaza qui
ne soit pas aux mai ns de l'entité
sioniste, au "passage rapide" de
l'aide humanitaire vers le terri-
toire palestinien. Guterres a dé-
claré qu'il était "essentiel d'avoir
du carburant" pour pouvoir dis-
tribuer l'aide aux Palestiniens de
cette enclave, sous strict blocus
depuis 16 ans. 
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PALESTINE 
Des camions d'aide humanitaire 

entrent à Ghaza à travers 
le poste-frontière de Rafah

Vingt camions chargés d'aide humanitaire sont entrés samedi à Ghaza à travers
le poste-frontière de Rafah (Egypte), après un blocus complet de deux
semaines imposé par l'entité sioniste qui mène une agression meurtrière
contre l'enclave palestinienne, ont rapporté des médias.

Amnesty Internatio-
nal a confirmé l'exis-
tence de preuves
concluantes des crimes
de guerre commis par
les forces d'occupation
sioniste lors de leur
agression contre la
bande de Ghaza, qui ont
provoqué la destruction
de familles entières. 

Dans un rapport pu-
blié aujourd'hui ven-
dredi, l'organisation a
documenté les attaques
d'occupation illégales,
en particulier celles
aveugles, qui ont causé
d'énormes pertes parmi
les civils palestiniens,
appelant à l'ouverture
d'une enquête pour
crimes de guerre. 

Amnesty Internatio-
nal a indiqué avoir ren-
contré des survivants et
des témoins oculaires,

analysé des images sa-
tellite et vérifié des pho-
tos et des vidéos sur les
bombardements aé-
riens lancés par les
avions de guerre d’oc-
cupation entre le 7 et le
12 octobre, qui ont pro-
voqué d’horribles des-
tructions et, dans
certains cas, l’anéantis-
sement des familles en-
tières. L'organisation a
indiqué qu'elle avait en-
quêté sur cinq attaques
visant des bâtiments ré-
sidentiels, un camp de
réfugiés, une maison
familiale et un marché
publi c, et que les résul-
tats confirmaient
qu'elles impliquaient
des violations du droit
international humani-
taire, notamment à
prendre les précautions
possibles pour éviter les

civils, ou en lançant des
attaques aveugles sans
distinguer les cibles ci-
viles des cibles mili-
taires, ou en menant
des attaques qui au-
raient pu être dirigées
contre des cibles civiles. 

Les résultats ont
montré que les forces
d’occupation sionistes
ont fait preuve d’un
mépris choquant pour
la vie des civils, bom-
bardant des bâtiments
résidentiels à grande
échelle et détruisant les
infrastructures de base. 

Amnesty Internatio-
nal a appelé la commu-
nauté internationale à
prendre des mesures
immédiates pour em-
pêcher Ghaza de se
transformer en un ci-
metière géant, et a ap-
pelé les "alliés de l'entité

sioniste" à lui imposer
un embargo complet
sur les armes, étant
donné que ce pays a
commis de graves viola-
tions du droit interna-
tional. L'organisation a
également souligné la
nécessité pour le Bu-
reau du Procureur de la
Cour pénale internatio-
nale, d'accélérer ses en-
quêtes en cours sur les
preuves de crimes de
guerre et d'autres
crimes du droit inter-
national commis par
toutes les parties, et a
souligné que sans obte-
nir justice et démante-
ler le régime
d'apartheid sioniste
contre les Palestiniens,
il n’y aura pas de fin aux
horribles souffr ances
civiles dont le monde
est témoin. 

Amnesty International : ‘’Nous avons documenté les
preuves concluantes des crimes de guerre commis

par l'occupation sioniste à Ghaza’’

Au moins 17 employés de
l'agence de l'ONU pour les réfu-
giés palestiniens (UNRWA) ont
été tués dans la bande de Ghaza,
depuis le début de l'agression
sioniste a indiqué samedi son
patron, Philippe Lazzarini. 

"Jusqu'à présent, la mort dans
cette guerre brutale de 17 de nos
collègues a été confirmée. Mal-
heureusement, le véritable chif-
fre sera probablement plus
important", écrit le commis-
saire-général de l'UNRWA dans
un communiqué. Certains "ont
été tués chez eux pendant leur
sommeil avec leur famille", pré-
cise le responsable. 

J'insiste sur le fait que depuis
le début de l'agression sioniste
contre le peuple palestinien,

l'UNRWA a régulièrement fourni
à toutes les parties concernées la
géolocalisation de toutes ses in-
frastructures dans la bande de
Ghaza. Néanmoins, au moins 35
bâtiments ont été touchés
jusqu'à présent, certains par des
frappes directes", regrette Phi-
lippe Lazzarini. 

Dans la bande de Ghaza, les
frappes aériennes et les bombar-
dements incessants, doublés des
ordres d'évacuation par l'entité
sioniste, ont conduit au déplace-
ment d'un million d e personnes
et causé la mort de beaucoup
trop de civils", dit Philippe Laz-
zarini qui appelle à "un cessez-
le-feu humanitaire urgent". 

Ce responsable relève que les
installations de son agence "sont

désormais surpeuplées", avec
500.000 personnes qui y ont
trouvé refuge. Une fois de plus, je
rappelle à toutes les parties leur
obligation légale et non négocia-
ble de protéger les vies des civils,
où qu'ils soient, à tout instant, et
de s'abstenir de mener des at-
taques contre des infrastruc-
tures civiles, dont les écoles, les
hôpitaux, les lieux de culte et les
habitations civiles, y compris
celles des employés de l'UNRWA,
a-t-il exhorté. Pour rappel, dans
la bande de Ghaza, plus de 4.100
Palestiniens, majoritairement
des civils, sont tombés en martyr
dans les bombardements inces-
sants menés par l'agresseur sio-
niste selon, le ministère
palestinien de la Santé à Gaza. 

ETATS UNIS 
Biden organise le 3 novembre
un sommet économique avec

des dirigeants sud-américains 
Le président américain Joe Biden accueillera le 3 novem-

bre à la Maison Blanche le tout premier sommet du "Parte-
nariat pour la prospérité économique des Amériques", selon
un communiqué vendredi de sa porte-parole Karine Jean-
Pierre. 

Ce sera l'occasion pour le président américain, confronté
à une crise migratoire à la frontière avec le Mexique, de "ré-
péter l'engagement des Etats-Unis à travailler avec (leurs)
partenaires pour approfondir l'intégration économique en
Amérique du Nord et du Sud, encourager une croissance
plus inclusive et durable, et s'attaquer aux causes écono-
miques sous-jacentes de l'immigration irrégulière." Le som-
met devrait notamment déboucher sur la création de
"nouveaux outils pour mobiliser des investissements respon-
sables". 

Cinq mille dollars d'amende 
et sévère avertissement pour

Donald Trump 
Donald Trump a été condamné vendredi à 5.000 dollars

d'amende pour une publication insultante à l'égard de la
greffière du tribunal de New York, où il est jugé au civil pour
des fraudes financières dans la gestion de son empire immo-
bilier. 

Lors de ce procès, le magistrat Arthur Engoron avait inter-
dit, dès le deuxième jour du procès le 3 octobre, à toutes les
parties de s'en prendre à son équipe, après une publication
jugée "dégradante" pour la greffière publiée sur le compte du
milliardaire républicain sur son réseau Truth Social. 

La publication avait été retirée mais "malgré cet ordre
clair, j'ai appris hier soir que le message incriminé n'avait ja-
mais été retiré du site DonaldJTrump.com et qu'il est resté
sur ce site pendant les 17 derniers jours", avant d'être "retiré
tard hier soir ( jeudi), mais seulement en réponse à un cour-
riel de ce tribunal", a indiqué le juge vendredi, selon des dé-
clarations relayées par les médias américains et confirmées
par un porte-parole du tribunal. 

Dans une décision rendue vendredi après-midi, le magis-
trat souligne qu'il avait eu le 3 octobre un aparté avec Donald
Trump et que ce dernier lui avait assuré qu'il ne recommen-
cerait pas. 

Le juge considère que Donald Trump a "été largement
prévenu des conséquences d'une violation" de l'interdiction,
mais comme il s'agit de la première fois et que les avocats de
l'ancien président ont assuré que la publication était restée
par "inadvertance" sur le site, il a prononcé une "amende
symbolique" de 5.000 dollars. 

Un 3e co-prévenu 
de Trump en Géorgie, avocat

de sa campagne en 2020,
passe aux aveux 

Un avocat de la campagne de Donald Trump en 2020, Ken-
neth Chesebro, a plaidé coupable vendredi de manœuvres il-
légales pour inverser les résultats de l'élection, fragilisant la
ligne de défense de l'ex-président américain. 

La semaine judiciaire chargée se termine particulière-
ment mal pour Donald Trump, condamné vendredi à une
amende par un juge à New York pour violation de son inter-
diction de tout commentaire désobligeant envers son équipe,
dans un procès au civil pour fraudes financières. 

Kenneth Chesebro, 62 ans, visé par sept chefs d'accusa-
tion, a plaidé coupable du seul chef de faux en écriture, lors
d'une audience à Atlanta, capitale de l'Etat de Géorgie (sud-
est). 

Il a été condamné à cinq ans de prison avec sursis, 5.000
dollars d'indemnisation pour la Géorgie, 100 heures de tra-
vaux d'intérêt général et a remis une lettre d'excuses aux
électeurs de cet Etat. 

Il lui est essentiellement reproché d'avoir rédigé et envoyé
des notes en vue de substituer aux grands électeurs obtenus
en 2020 en Géorgie par le démocrate Joe Biden ceux du pré-
sident sortant républicain, une manœuvre au cœur du com-
plot prés umé. Au total, 19 prévenus, dont Donald Trump et
son ancien avocat personnel, Rudy Giuliani, sont cités dans
l'acte d'accusation délivré le 14 août en vertu notamment
d'une loi de Géorgie sur la criminalité en bande organisée
utilisée par la procureure Fani Willis. 

M. Chesebro devra, en échange de l'abandon des six autres
chefs d'accusation, témoigner aux futurs procès des autres
prévenus, à une date encore indéterminée. 

Ghaza: 17 employés de l'UNRWA tués depuis le début
de l'agression sioniste

Le ministère bolivien
des affaires étrangères a
condamné l'agression de
l'entité sioniste contre le
peuple palestinien, en
particulier le bombarde-

ment qui a visé l'hôpital
Al-Ahly, dans la bande de
Ghaza. Dans un commu-
niqué, le ministère a ap-
pelé à la fin de
l'agression contre le peu-

ple palestinien, souli-
gnant sa "solidarité avec
le peuple palestinien
contre le régime d'apar-
theid sioniste". Le minis-
tère a également appelé

à une solution juste à la
question palestinienne,
conformément au droit
international et aux ré-
solutions des Nations
Unies. 

Le MAE bolivien condamne l'agression sioniste
contre le peuple palestinien



"Le ministère de la
Communication annonce
le report de la célébration
de la Journée nationale de
la presse, ainsi que de la
cérémonie de remise du
Prix du président de la
République du journa-
liste professionnel, pré-
vue les 21 et 22 octobre
2023, en raison de la situa-
tion dangereuse et tra-
gique en Palestine
occupée, notamment
dans la bande de Ghaza, et
en solidarité avec le peu-
ple palestinien frère dans
cette épreuve", lit-on dans
le communiqué. 

Le rideau est tombé vendredi soir sur la 12e édition
du festival international du théâtre de Bejaia, après
sept jours d’animation au cours desquels 12 pièces, six
issus d’autant de pays étrangers et six autres algé-
riennes, ont été présentées De l'ensemble des repré-
sentations, quelques-unes ont été qualifiées de
véritables "pépites de création", à l’instar de "Leflouka"
(la barque) du théâtre de Skikda (Algérie), déroulée
sur les planches deux fois, en "In" et en "Off", en raison
de son succès, ou encore de la pièce "Académie du rire"
de la Syrie, jugée "absolument enchanteresse ". 

Ce spectacle syrien d'une puissance textuelle et
d’un humour rare, a, en effet, enchanté le public,
amené à plonger dans l’univers furieux de la bureau-
cratie. 

Servie par un duo de comédiens hors pair, par sa
dérision et son humour, la pièce a déchainé des tem-
pêtes de rire à maintes reprises. 

Le festival a valu aussi par les master class ainsi or-
ganisées et qui ont permis à une cinquantaine de
jeunes amateurs de profiter d’une formation pratique
sur l’écriture scénique et l’interprétation. 

Des séances de contes pour enfants, étendues à
nombre d’établissements scolaires, notamment dans

les communes, ayant subi les incendies de forêts l'été
dernier, ont été également au menu du Festival. Au-
tant dire que l’évènement a été "un grand succès", de
l'avis de plusieurs amateurs du théâtre, relevé, de sur-
croît, par une participation massive du public, venu en
force assister à tous les spectacles, n'ayant pas hésité à
débourser le prix du ticket pour passer un bon mo-
ment culturel. 

Aussi la cérémonie de clôture a fait l’effet d’un mo-
ment poignant, marqué par un hommage rendu à
deux figures du théâtre national, à savoir Mouhoub
Latrèche, du théâtre de Bejaia, et Fatiha Soltane, en re-
connaissance des services rendus à la scène et pour
leur brillante carrière en général. 

L’occasion a été aussi saisie pour exprimer la soli-
darité de tous envers le peuple palestinien, victime, à
Ghaza ces derniers jours, d’une violence sioniste sau-
vage et inhumaine. 

L’expression de cette solidarité a été manifestée de
vive voix à une représentation de l’ambassade de Pa-
lestine à Alger. Tout le comité d’organisation du festi-
val y a tenu individuellement à dire son horreur et son
affliction, à l’instar de Fatiha Soltane, qui a littérale-
ment fondu en larmes. 

La pièce théâtrale "L’enjeu",
produite par le dramaturge Salim
Bensdira, a fait un tabac mercredi
soir à la maison de la culture de Be-
jaia, déroulé dans un genre qui
tient à la fois de l’absurde théâtral
et de la fable épique. 

Jouée dans le cadre de la 12e édi-
tion du festival international du
théâtre de Bejaia qui s'est ouvert sa-
medi dernier, l’œuvre à réson-
nance Brechtienne, fait l’autopsie
de la société sur un ton de dérision
et d’humour ridicule. 

La pièce met en scène trois pri-
sonniers dont un intellectuel, au
parcours et vision de la vie diver-

gents. Un jour, ils se retrouvent
face à un affreux dilemme, celui de
sacrifier l’un d’eux pour être livré
à un prédateur, symbolisé par un
lion, selon un rite, qui tient d’une
loi carcérale furieuse et immuable. 

Pour y échapper et éviter d’être
désigné, les trois lascars, à tour de
rôle, déroulent la modicité et la
pauvreté de leur vie antérieure,
chacun essayant de gagner la com-
misération et la compassion des
autres. 

Mais faute d’un volontaire, ils se
voient obligés de recourir au tirage
au sort, qui fait de l’intellectuel la
victime expiatoire. Suivent alors

des dialogues aussi lou foques
qu’invraisemblables sur la vie et la
mort, mais aussi sur un chapelet de
questions en rapport avec le quoti-
dien des citoyens, ou tout ce qui
agite la société et qui, dans bien des
cas, explique la dérision de leur vie
et leur enfermement. 

Les saynètes s’enchainent ainsi
déroulées sur un ton risible voire
burlesque, faisant de la pièce un
grand moment d’évasion dans l’ab-
surde. 

Produite par la compagnie "les
compagnons de Nedjma" Sétif, sur
un texte de Abdellatif Bounab, elle
a enjoué au-delà de toute attente. 

La treizième édition
du Festival culturel du
théâtre professionnel,
dont le coup d’envoi était
prévu pour aujourd’hui,
jeudi à Sidi Bel Abbes, a
été reportée à une date
ultérieure, en solidarité
avec le peuple palestinien
et au regard de la situa-
tion tragique qu’il vit,
suite au génocide perpé-

tré par l’entité sioniste, a-
t-on appris, jeudi, auprès
du Commissariat de cette
manifestation.  La char-
gée de l’information et de
la communication, Ab-
bassia Medouni, a indi-
qué que le report du
Festival, dont l’organisa-
tion était prévue, du 19 au
24 octobre au Théâtre ré-
gional de Sidi Bel Abbes, a

été décidé sur instruction
du ministère de la Cul-
ture et des Arts, qui réaf-
firme son soutien à la
question palestinienne et
en solidarité avec le peu-
ple palestinien. Le Com-
missariat du Festival a
affirmé, pour sa part,
qu’il se tient fermement
aux côtés du peuple pa-
lestinien frère et

condamne avec force la
barbarie et les crimes
ignobles de l’entité sio-
niste brutale commis
dans la bande de Ghaza,
qui ont coûté la vie à des
centaines de personnes et
des milliers d 'autres
blessées parmi les popu-
lations civiles palesti-
niennes sans défense.

APS

DK NEWS16 Dimanche 22 octobre 2023CULTURE & MEDIAS

JOURNÉE NATIONALE DE LA PRESSE 
Report de la cérémonie de célébration
(ministère)
Le ministère de la Communication a annoncé mercredi soir dans un communiqué, le
report de la célébration de la Journée nationale de la presse, ainsi que de la
cérémonie de remise du Prix du président de la République du journaliste
professionnel, et ce en raison de la situation dangereuse et tragique en Palestine
occupée. 

FESTIVAL INTERNATIONAL DU THÉÂTRE DE BEJAIA 
Clôture de la 12e édition 

FESTIVAL INTERNATIONAL
DU THÉÂTRE À BAGHDAD 
L'algérienne Asma Cheikh
décroche le prix de la
meilleure comédienne 

La comédienne algérienne Asma Cheikh a décro-
ché le prix de la meilleure comédienne au concours
officiel de la 4ème édition du Festival international
du théâtre de Baghdad (Irak), qui s’est déroulé du 10
au 18 octobre, pour son rôle dans la pièce théâtrale
"Nostalgia", a-t-on appris auprès de la coopérative du
Théâtre du Point d’Oran dans laquelle la comédienne
évolue. 

La coopérative "Théâtre du Point" a présenté cette
œuvre inspirée du texte de l’écrivain franco-roumain
Mathieu Visnik, traduit par Abdelhamid Haouès, trai-
tant du roman "La Panda" relatée par un saxopho-
niste. 

Les rôles principaux ont été campés par le duo
Asma Cheikh et Fethi Mebarki, accompagnés d'une
équipe technique, sachant que la musique a été com-
posée par Amine Dahane et l'éclairage a été conçu par
Mokhtar Mouffok. 

L'artiste comédienne Asma Cheikh a déjà rem-
porté le prix de la meilleure actrice, lors de la 30ème
édition du Festival international de théâtre expéri-
mental du Caire, organisé du 1er au 18 septembre der-
nier en Egypte, pour son rôle dans la même pièce,
mise en scène et scénographie de Lak hdar Mansouri,
assisté d'Abdallah Bahloul et produite par la même
Coopérative. 

Cette coopérative, créée en 1995, possède un réper-
toire qui comprend de nombreuses œuvres théâtrales
présentées en Algérie et à l'étranger, telles que "Kalaat
El Karama" (2013), "Marra Marra" (2002), "Kanat
Leila" (1997), "El Qinaa" (Le Masque) (1995) et aussi
"Nostalgia". 

CINÉMA 
Box-office France : "Pat'
Patrouille" écrase tout,
Taylor Swift déçoit 

Les héros à quatre pattes de la "Pat' Patrouille" ont
largement dominé le box-office français sur la se-
maine écoulée, marquée par une contre-perfor-
mance inattendue, celle du film-concert de Taylor
Swift. 

Avant même le début des vacances scolaires sa-
medi, "La Pat' Patrouille : La Super Patrouille, le film"
a conquis plus de 600.000 spectateurs entre le 11 et le
17 octobre, selon les chiffres compilés par CBO-Box
Office. 

Dérivé de la série du même nom, cette nouvelle
adaptation en film d'animation sur grand écran prête
des "super-pouvoirs de wouf" aux chiens préférés des
très jeunes enfants. 

Sorti il y a deux ans, la précédente adaptation de la
"Pat' Patrouille" avait cumulé près de 1,5 million d'en-
trées en salles. 

Le film laisse très loin derrière ses poursuivants,
dont la nouvelle déclinaison de "L'exorciste", intitulée
"Devotion", une autre nouveauté, qui dépasse tout de
même les 260.000 entrées. 

"Le règne animal", avec Romain Duris et Paul Kir-
cher, est troisième. Ce film fantastique ambitieux
continue sur sa lancée et cumule désormais plus de
400.000 entrées en deux semaines. 

Présenté comme un évènement dans le monde en-
tier, et notamment aux Etats-Unis où il a rapporté 96
millions de dollars dès son premier week-end d'ex-
ploitation, le concert filmé de Taylor Swift est loin
d'avoir rempli les salles en France. 

Les précédents concerts évènement de Pathé Live
avaient réuni 134.000 entrées en une soirée pour My-
lène Farmer en novembre 2019 et 119.000 en une soi-
rée également pour Indochine en novembre 2022. 

Box office de la semaine du 11 au 17 octobre en France : 
1. "La Pat' Patrouille : La Super Patrouille, le film":
646.799 entrées sur 667 copies (nouveauté) 
2. "L'exorciste devotion": 264.818 entrées sur 332 co-
pies (nouveauté) 
3. "Le règne animal": 206.592 entrées sur 444 copies
(431.068 entrées en deux semaines) 
4. "Bernadette": 182.928 entrées sur 613 copies
(449.969 entrées en deux semaines). 
5. "Expendables 4" : 154.647 entrées sur 504 copies
(nouveauté).

"L'enjeu" de Salim Bensdira fait un tabac à Bejaia

SIDI BEL ABBES 
Report du Festival culturel du théâtre professionnel 
en solidarité avec le peuple palestinien (organisateurs)
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INTERNET EN ALGÉRIE 
L'amélioration de la qualité du débit internet, 
une priorité du gouvernement

En effet, le Président de la République
avait mis l'accent, lors du dernier
Conseil des ministres, sur la nécessité
d'assurer une meilleure qualité du débit
et du raccordement à Internet, l'objectif
étant d'améliorer le niveau des presta-
tions dans les secteurs vitaux. 

Il avait également souligné l'impor-
tance de garantir une protection opti-
male du réseau Internet, en tenant
compte de la cyber-sécurité et en enga-
geant une "réflexion sérieuse" en ma-
tière d'exploitation des techniques
satellitaires pour fournir le service Inter-
net, chargeant le ministre du secteur
d'élaborer un plan d'action global sur
cette opération. 

Pour réussir sa transformation nu-
mérique, l'Algérie doit ainsi disposer
d'un réseau internet de qualité à haut
débit et à faible latence, indispensable
pour les applications n umériques, telles
que le télétravail, l'e-commerce, l'ensei-
gnement à distance et la télémédecine. 

Dans ce contexte, le secteur des télé-
communications a mené, ces dernières
années, des actions concrètes pour amé-
liorer la qualité et la sécurité de l'inter-
net. 

Le nombre de foyers raccordés au ré-
seau fixe est passé de 3,5 millions en 2020
à 5,3 millions en 2023, la priorité a été
donnée à la technologie FTTH, dont le
nombre d'abonnements est passé de 53
000 à 900 000 sur la même période et le
débit internet fixe minimum est passé de

2 à 10 Mbps, alors que des vitesses de
connexion supérieures sont désormais
disponibles à des tarifs plus accessibles. 

Le gouvernement a également pris
des mesures pour sécuriser la connecti-
vité internet. Il a diversifié les câbles
sous-marins en fibre optique et les
points d'atterrissement et a augmenté la
capacité équipée de la bande passante
internationale qui est passée de 1,5 Tbps
au début de 2020 à 7,8 Tbps, actuelle-
ment. 

"Les acquis engrangés sont encoura-
geants, mais le gouvernement entend
poursuivre ses efforts pour améliorer
encore la connectivité internet en Algé-
rie", a-t-on indiqué auprès du ministère
de la Poste et des Télécommunications. 

Des experts ont relevé, dans ce cadre,
que le gouvernement a pris énormé-
ment de mesures pour développer le ré-
seau i nternet en Algérie, tout en
estimant que des efforts restent encore à
fournir dans ce sens. 

A ce propos, M. Younes Grar, consul-
tant expert en nouvelles technologies, a
expliqué à l'APS que l'Algérie, engagée
dans une politique de digitalisation de
ses secteurs publics et privés, doit dispo-
ser d'une infrastructure de télécommu-
nications de qualité pour réussir cette
transition, qui nécessite une couverture
et un débit internet suffisants pour tous
les citoyens, en particulier dans les zones
rurales. 

Il a recommandé de prendre des me-

sures supplémentaires, telles que l'accé-
lération de la cadence du déploiement
du réseau de fibre optique jusqu'au do-
micile (FTTH), la création de partena-
riats avec des prestataires privés pour
l'installation et la maintenance de la
fibre optique et d'accorder la priorité aux
secteurs stratégiques, tels que l'éduca-
tion, la santé et la finance. 

Il a préconisé de développer davan-
tage l'internet mobile, la 4G LTE fixe et
l'internet par satellite dans les zones non
couvertes par la fibre optique, de créer
un data center gouvernemental pour hé-
berger les données des différents minis-
tères et de sécuriser davantage les
infrastructures de télécommunications
contre les attaques cybernétiques. 

Pour lui, ces mesures qui sont à la fois
techniques et organisationnelles, néces-
sita nt des investissements importants
pour réussir la transition numérique
dans le pays. 

De son côté, M. Youcef Boucherim, ex-
pert en TIC, a proposé la création d'une
institution gouvernementale ou prési-
dentielle chargée de soutenir les efforts
du secteur des TIC, notamment dans
l'amélioration du débit et la connectivité
internet. 

Il a estimé que le déploiement de la
fibre optique était un projet complexe
qui nécessite l'intervention de nom-
breux acteurs, dont les équipementiers,
qui sont chargés de fournir le matériel
et les services nécessaires au déploie-

ment de cette technologie de pointe. Il
s'agit aussi de donner les moyens aux ac-
teurs du secteur de pouvoir investir et
innover sans être freinés par les lenteurs
administratives, en simplifiant les pro-
cédures d'autorisation et de raccorde-
ment, a-t-il préconisé, soutenant que
cela permettrait de stimuler les investis-
sements dans le secteur des TIC et
d'améliorer la qualité de l'internet en Al-
gérie. 
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L'amélioration de la qualité du débit internet, adossée au développement accéléré des nouvelles technologies de l'information et
de la communication, constitue une priorité pour le gouvernement qui s'attèle à relever ce défi et ce, conformément aux
orientations du Président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune.
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CHINE 
Vers la lancement
du vaisseau spatial
habité Shenzhou-
17 (CMSA) 

La combinaison du vaisseau spatial
habité Shenzhou-17 et d'une fusée por-
teuse Longue Marche-2F a été transfé-
rée jeudi dans la zone de lancement, a
déclaré l'Agence chinoise des vols spa-
tiaux habités (China Manned Space
Agency, CMSA). 

Selon la CMSA, les installations et
équipements sur le site de lancement
sont en bon état, et divers contrôles des
fonctions et tests conjoints seront ef-
fectués comme prévu. Le vaisseau spa-
tial sera lancé en temps opportun dans
un avenir proche.

APS
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Sept boxeurs algériens disputeront les demi-finales du championnat arabe
des nations qui se déroule au Caire en Egypte (16-22 octobre), alors que
Abdelkader Magtaa (+92 kg) s'est qualifié directement en finale, selon le

tirage au sort de la sixième édition.
La première journée de la com-
pétition dont le coup d'envoi
sera donné ce mardi à partir de
19h00 (algériennes) verra l'en-
trée en lice de trois boxeurs al-
gériens pour le compte des
quarts de finale.  Dans la caté-
gorie des moins de 48 kg, Mo-
hamed Abbas sera opposé à
l'Egyptien Mohamed Ehab
Mokhtar, alors que son coéqui-
pier Kaidi Mohamed  ((51 kg) af-
frontera le Saoudien
Mohammed Arar.  Rahmani
Abdelrahim (57 kg)  croisera les
gants face au Yéménite Ahmed
El Khater.
Deux autres boxeurs animeront
mercredi les quarts de finale de
la compétition arabe : Rabah

Akram (80 kg) face au Saoudien
Feras Salem et Hammam Ous-
sama (63.5 kg) devant le Tuni-
sien Nabil Ajengui.  Par ailleurs,
sept boxeurs algériens sont di-
rectement qualifiés en demi-fi-
nale : Arbia
Mohamed-Oussama (92 kg)
face au Qatari Abdallah, Boul-
marka Amir (86 kg) contre le
Sao udien Youssef El Yass,
Abdou Mustapha  (75 kg) devant
l'Egyptien Mohamed Hossam
Aly, et Kechroud Abderrahim
(71 kg) affrontera l'Egyptien Ab-
delfatah Tarek. De son côté,
Dahlal Islam (67 kg) sera op-
posé au Marocain Mohamed
Amine Jioukry, Bouchakour
Yahia (60 kg)  face au vainqueur

de l'opposition mettant aux
prises le Saoudien Hamad
Azyby au Marocain Salah Ed-
dine Hmamouche, alors que
Akrouf Rayane (54 kg)  croisera
les gants contre le vainqueur du
combat entre le Yéménite Sha-
ban Salah et le Libanais Yazeed
Alhuwayj.   
De son côté, Abderrahim Mag-
taa (+92 kg) est qualifié directe-
ment en finale. 
Il sera opposé au vainqueur de
la demi-finale opposant le Tu-
nisien Oussama Mbarek à
l'Egyptien Mohamed Hussein
Farag.   
L`Algérie est représentée à ce
rendez-vous arabe par 13
boxeurs dont la moyenne d'âge

ne dépasse pas les 18 ans.  Outre
l'Algérie, onze autres pays sont
présents à cette compétition, à
savoir : la Libye (8 boxeurs), la
Tunisie (10), la Syrie (1), le Ko-
weït  (4), le Yémen (4), le Qatar
(2), le Liban (6), l'Egypte (13),

l'Arabie saoudite (8), et le Maroc
(11).  La Palestine qui devait
prendre part à cette compéti-
tion avec neuf boxeurs s'est re-
tirée à la dernière minute en
raison de la situation à Ghaza,
selon les organisateurs.

BOXE/CHAMPIONNAT ARABE JUNIORS
Sept pugilistes algériens dans le dernier carré, Magtaa en finale

Palmarès de la Coupe d'Algérie de volley-ball  (dames),
avant la finale de la saison, 2022-2023, entre l'ASW Béjaia
et l'OC Tichy prévue samedi (15h00) à l'OMS Mustapha
Tchaker de Blida:  

1967: NA Husseïn-Dey 1968: NA Husseïn-Dey
1969: NA Husseïn-Dey        1970: NAA Husseïn-Dey
1971: NAA Husseïn-dey       1972: NAA Husseïn-dey
1973: NR Blida 1                  1974: NAR Skikda
1975: JSS El-Biar                 1976: EDR Alger
1977: EDR Alger                   1978: MP Alger
1979: MP Alger                     1980: MP Alger
1981: MP Alger                     1982: NADIT Alger
1983: MP Alger                     1984: MP Alger
1985: RIJ Alger                     1986: MP Alger
1987: MP Alger                     1988: MP Alger
1989: NA Husseïn-Dey         1990: MC Alger

1991: MC Alger                     1992: MC Alger
1993: ASW Béjaïa                 1994: ASW Béjaïa
1995: ASW Béjaïa                 1996: ASW Béjaïa
1997: MC Alger                    1998: ASW Béjaïa
1999: ASW Béjaïa                 2000: MC Alger
2001: MC Alger                    2002: MC Alger
2003: MC Alger 2004: NC Béjaïa
2005: GS Chlef                     2006: NC Béjaïa
2007: NC Béjaïa                    2008: MC Alger
2009: GS Pétroliers               2010: GS Pétroliers
2011: GS Pétroliers               2012: GS Pétroliers
2013: GS Pétroliers               2014: GS Pétroliers
2015: GS Pétroliers               2016: GS Pétroliers
2017: GS Pétroliers               2018: GS Pétroliers
2019: GS Pétroliers 2020: non joué
2021:  Non joué 2022: MB Béjaia
2023:------------------------------------------------

Le Maître karatéka Mouloud
Latreche décoré de l'Ordre 
du «Soleil levant, Rayons 

argent»

Le Maître karatéka algérien Mouloud L a-
treche,  ceinture noire (8e Dan) et expert in-
ternational, a été décoré mardi à Alger au
nom du gouvernement du Japon, de l'Ordre
du "Soleil levant, R ayons argent", pour la
"promotion et la consolidation de l'amitié
entre l'Algérie et le Japon". 
"C'est un immense honneur et un véritable
plaisir pour moi d'organiser cette cérémo -
nie en l'honneur du Maître Mouloud L a-
treche, ceinture noire (8e Dan) de karaté,
expert international, président de la Japan
Karaté Association ( JKA) Algérie, et mem-
bre de la commission technique africaine
de karaté", a déclaré dans son allocution
l'ambassadeur du Japon à Alger,  Kono
Akira.  
Après avoir reconnu "les grandes contribu-
tions exceptionnelles du Maître Latreche à
la promotion et la consolidation de l'amitié
entre le Japon et l'Algérie,  l'ambassadeur
du Japon à Alger a salué le parcours de l'Al-
gérien qui a fondé en 1973 la branche algé-
rienne de la JKA dont il est devenu le
premier président.  
"Sous sa direction au cours des années, l'as-
sociation a vu s'élargir son champ d'actions
et son nombre d'adhérents par la, mise en
place de nouvelles sections locales.  C'était
aussi l'initiative de M. L atreche que la
Coupe de l'Ambassadeur du Japon de karaté
a été organisée en 2019. Ce ne sont que
quelques exemples qui illustrent les grands
efforts déployés par M.  L atreche pour la
promotion du karaté en Algérie", a-t-il re-
levé.  Très touché par cette distinction, M.
Latreche a exprimé sa "profonde reconnais-
sance" pour cette décoration, la 2e depuis le
20 mars dernier oùn il a été honoré du Prix
d'honneur du ministre des Affaires étran-
gères du Japon. 
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Les équipes (seniors dames) de l'ASW
Bejaia et de l'OS Tichy animeront samedi
(15h00) à la salle OMS Mustapha-Tcha-
ker de Blida, la finale de la Coupe d'Algé-
rie de volley-Ball de la saison 2022-2023,
avec un net avantage pour les Bougiotes
favorites pour la victoire finale.  
l'ASW Bejaia qui a nettement dominé le
volleyball féminin durant les années 90
avec l'obtention de six trophées obtenus
entre 1993 et 1999,  tentera à décrocher sa
7e coupe après une longue traversée du
désert qui aura duré 24 ans. 
Pour atteindre cette finale, l'ASW Béjaia
a écarté de son chemin, le grand MC
Alger, recordman de victoires avec 29
Coupes obtenues entre 1978 et 2019.  En
demi-finale jouée samedi à Blida, l'ASWB
s'est imposée avec un net  (3-0: 25-19 et
29-27 et 25-15).  L'ASWB aura cette fois-ci,
comme adversaire, son voisin de la ré-

gion, le néophyte l'OS Tichy, révélation
du volleyball féminin, qui jouera sa 1re fi-
nale  de sa très jeune histoire.  L'OST a
décroché sa qualification aux dépens
d'un sérieux client le NR Chlef (3-0: 25-

18, 25-16 et 25-15). Le vainqueur de cette
éditio n succédera au palmarès de
l'épreuve au MB, Bejaia sacré en 2022 aux
dépens du RC Béjaia (3-2: (25-20, 16-25,
20-25,  25-16 et 15-04).

VOLLEY-BALL/ COUPE D'ALGÉRIE DAMES 2022-2023 (FINALE)
ASW Bejaia - OSTichy, un derby bougiote alléchant

Le palmarès avant la finale, ASW Béjaia  - OS Tichy 

Programme des rencontres comptant pour la 3e journée
du championnat de basketball de la Super Division na-
tionale  (messieurs) prévue jeudi, vendredi et samedi:

Jeudi:
Rouiba CB    - Rouiba CB    (17h00)

Vendredi:
WO Boufarik - WO Boufarik       (15h00)
USM Blida - PS El-Eulma          (15h00)
NA Hussein-Dey  - CR Beni-Saf (15h00)
OS BB.Arreridj - CRB Dar Beida (15h00)
CSC Djisr Kasentina - US Sétif  (17h00)

Samedi:
MC Alger - USM Alger     (15h00)
NB Staoueli - M.Ouled Chebel (17h00)

Classement Pts J
1. NB Staoueli 4   2
-. CSC.D.Kasentina 4    2
-. USM Blida 4    2
-. Rouiba CB 4    2
-. NA Hussein-Dey 4    2
6.US Sétif 3    2
-.TRA Draria 3    2
-.M.Ouled-Chebel 3    2
9. WO Boufarik 2    1
-. CR Beni-Saf 2    2
-.PS El-Eulma 2    2
-.OS BB Arreridj 2    2
13.CRB Dar Beida 1    1
-. ASS O. El Bouaghi 1   1
15.MC Alger          --    --
--.USM Alger --   -- .

BASKETBALL / SUPER DIVISION NATIONALE (MESSIEURS/3E JOURNÉE) 
Le programme



CHAMPIONNAT DU QATAR
Brahimi (Al-Gharafa SC) meilleur joueur des
mois d'août et septembre

CAN 2023
Une liste de 55

joueurs envoyée 30
jours avant le tournoi

final (CAF) 
Chaque sélection qualifiée à la phase fi-

nale de la prochaine Coupe d'Afrique des
nations prévue en Côte d'Ivoire(13 janvier-
11 février 2024), doit envoyer à la Confédé-
ration africaine de football (CAF) une liste
d'un maximum de 55 joueurs 30 jours avant
le tournoi final, a indiqué l'instance su-
prême du football africain. 

La liste finale doit être composée des
joueurs figurant sur la liste provisoire, pré-
cise la même source. 

Selon les modifications des règlements
de la CAN, si l'un des 11 joueurs indiqués sur
la liste de départ n'est pas en mesure de dé-
buter la rencontre pour cause de blessure
ou de maladie, il peut être remplacé par un
remplaçant éligible à condition que les of-
ficiels de la CAF soient officiellement infor-
més avant le coup d'envoi. 

D'autre part, des sièges techniques sup-
plémentaires sont mis à disposition pour
les officiels accrédites assurant le soutien
technique de l'équipe durant le match (res-
ponsable de l'équipement, assistant kinési-
thérapeute, etc .). 

Le personnel qui occupe ces sièges peut
accéder aux vestiaires avec un élément
d'accréditation supplémentaire va lide,
selon les nouveaux règlements de la com-
pétition. 

Par ailleurs, l'assistance vidéo à l'arbi-
trage peut être utilisée pour analyser les in-
cidents ou décisions susceptibles de
changer le cours du match, conformément
au protocole établi par l'IFAB. 

Pour rappel, la sélection algérienne évo-
luera dans le groupe D à la CAN 2023, aux
côtés du Burkina Faso, l'Angola et la Mauri-
tanie. 

Ouverture du
processus

d'accréditation des
médias pour la 34e

édition (CAF) 
La Confédération africaine de football

(CAF) a annoncé vendredi l'ouverture du
processus d'accréditation des médias pour
la 34e Coupe d'Afrique des nations CAN-
2023 (reportée à 2024) en Côte d'Ivoire (13
janvier - 11 février), dans un communiqué
publié sur son site officiel. 

La date limite de demande d'accrédita-
tion est fixée au 24 novembre 2023. 

Les médias intéressés par la couverture
du tournoi peuvent demander une accrédi-
tation via l'Espace Média de la CAF, précise
l'instance continentale. 

"L'autorisation d'accéder au Media
Channel de la CAF ne signifie pas que l'ac-
créditation vous a été accordée. Toutes les
demandes sont sujettes à confirmation. La
confirmation ne se fera pas sur la base du
premier arrivé, premier servi. 

Les candidats retenus seront notifiés et
recevront de plus amples informations en
temps voulu", explique la CAF. Pour l'événe-
ment de la Côte d'Ivoire, la CAF a introduit
des "quotas" pour chaque nation en raison
de la forte demande des médias du monde
entier, souligne le communiqué, qui ajoute
que "tous les candidats recevront une ré-
ponse au plus tard le 08 décembre 2023". La
CAN-2023 se jouera pour la troisième fois
en présence de 24 nations, après les édi-
tions 2019 (Egypte) et 2021 (Cameroun). La
34e édition de la CAN se déroulera à Abid-
jan, Korhogo, Bouake, Yamoussoukro et
San Pedro. Les nations qualifiées ont été ré-
parties sur six groupes de quatre équipes
chacun. Les deux premiers de chaque
groupe ainsi que les quatre meilleurs troi-
sièmes se qualifient pour les 8es de finale. 

Le joueur algérien de 33
ans occupe la tête du classe-
ment des buteurs du cham-
pionnat du Qatar avec 7
réalisations, devançant de
deux réalisations un trio
composé du Tunisien Naïm
Sliti (Al-Ahly), du Congolais
Guy Mbenza (Muaither SC),
et du Kenyan Michael
Olunga (Al-Duhaïl), qui
comptent 5 buts chacun. 

Brahimi avait rejoint Al-
Gharafa SC en juin 2022
pour un contrat de trois sai-
sons en provenance de l'au-
tre club qatari Al-Rayyan
SC. 

En dépit de ses perfor-
mances avec son club, Bra-
himi n'a pas été convoqué
pour le dernier rassemble-
ment de l'équipe nationale
effectué en octobre, ponc-
tué par deux matchs ami-

caux face au Cap Vert à
Constantine (5-1) et devant
l'Egypte à Abu Dhabi (1-1). 

L'ancien joueur du FC
Porto (Portugal) n'est plus
convoqué en sélection de-

puis la Coupe d'Afrique des
nations CAN-2021 (reportée
à 2022) au Cameroun.
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Le MC Oran entend
mettre en place "prochai-
nement", un centre de for-
mation régional
regroupant les meilleurs
talents de la région Ouest
du pays, a-t-on appris,
jeudi, auprès de la direc-
tion de ce club de Ligue 1
de football. 

Ce projet figure parmi
les priorités de la nouvelle
direction du MCO, dont le
club est passé sous la ban-
nière de la Compagnie
"Hyproc", spécialisée dans
le transport maritime des
hydrocarbures, précise-t-

on de même source.  C’est
le nouveau Directeur tech-
nique des "Hamraoua",
Abdelkrim Benaouda, qui
a été chargé de lancer le
centre de formation régio-
nal, par lequel la direction
de la formation d’El-Bahia
espère redonner au club
son lustre d’antan, sou-
haite-t-on. 

Installé, il y a une di-
zaine de jours, à la tête de
la direction technique du
MCO, Benaouda, ancien
Directeur technique natio-
nal, avait affiché ses ambi-
tions pour réhabiliter la

formation au sein du club
phare de l’Ouest du pays,
estimant que ce dernier est
censé profiter des meil-
leurs joueurs de la région
pour renouer avec les titres
qui le fuient depuis 1996. 

Selon ces mêmes avis, la
région Ouest regorge de
joueurs doués q ui font le
bonheur des meilleures
formations du pays, tels
que le CR Belouizdad et le
MC Alger, pour ne citer
que ceux-là, qui comptent
dans leurs effectifs plu-
sieurs internationaux ora-
nais à l’image de Belkhiter,

Benayada, Belkheir, Belaili
et Helaïmia. 

La direction du MCO,
qui a mis en exergue l’ac-
compagnement des auto-
rités locales pour la mise
en place d’un centre de
formation régional,
compte également lancer
deux autres projets de for-
mation, à savoir une aca-
démie de football pour les
jeunes entre 12 et 15 ans et
une école spécialisée dans
la préformation destinée
aux enfants entre 6 et 10
ans, a-t-on encore indi-
qué. 

MC ORAN 
Mise en place prochaine d’un centre de formation 
''régional'' (club)

Les championnats de football de
jeunes catégories (U17, U19) repren-
dront les 3 et 4 novembre prochain
pour les Ligues nationales, a indiqué
la Fédération algérienne de football
(FAF) jeudi. 

La décision a été prise lors de la
rencontre d'évaluation des différentes
activités, qui a regroupé mardi au
Centre technique national de Sidi
Moussa, le Directeur technique natio-
nal (DTN), Ameur Mansoul avec les
Directeurs techniques régionaux
(DTR), précise l'instance fédérale
dans un communiqué publié sur son
site officiel. 

Ameur Mansoul était accompagné

lors de cette réunion de travail, de
Karim Kaced, membre du Bureau fé-
déral chargé du suivi des sélections
nationales, Chafik Ameur, responsa-
ble de la formation et Rachid Ait Mo-
hamed, chargé du développement et
Elite à la DTN. 

Parmi les autres décisions prises,
l'intégration de la catégorie des U15
dans le championnat régional, ainsi
que la fixation des dates 10 et 11 no-
vembre 2023 pour le début des diffé-
rents championnats régionaux, avec
la prise en compte de certaines parti-
cularités, comme la distance géogra-
phique par exemple, dans la défi
nition et la répartition des groupes. 

La question des sélections natio-
nales et les opérations de détection
dont les catégories sont concernées
par les compétitions internationales,
a été également abordée par le Direc-
teur technique national avec les DTR. 

Au cours de la même réunion, il a
été décidé de la programmation d'un
workshop les mercredi 25 et jeudi 26
octobre 2023, au niveau du Centre
Technique National de Sidi Moussa,
avec les directeurs techniques régio-
naux, dans le but de formuler des re-
commandations à présenter au
président de la Fédération et les mem-
bres du Bureau Fédéral, selon la
même source. 

RÉUNION DTN-DTR
Reprise des championnats jeunes en novembre (FAF)

Le milieu offensif international algérien d'Al-Gharafa SC Yacine Brahimi, a été élu meilleur
joueur des mois d'août et septembre "The Best", du championnat qatari de football, a
annoncé "Qatar Stars League" (QSL) jeudi sur sa page officielle Facebook. 

Le nouvel entraîneur du
SC Mecheria, Mohamed
Benchouia, dirigera, lundi,
sa première séance d’en-
trainement avec cette for-
mation de Ligue 2 de
football, a-t-on appris, sa-
medi, auprès de la direction
du club du Sud-ouest du
pays. 

La même source a fait sa-
voir que Benchouia a para-
phé un contrat le liant au
SCM jusqu’à la fin de la sai-
son en cours, ajoutant qu'il
a programmé un match
amical contre le MC El
Bayadh (Ligue 1), mardi au
stade 20 août de Mecheria. 

Ce technicien, qui a en-

traîné plusieurs clubs des
deux premiers paliers, tels
que l’ASO Chlef et l’USM El
Harrach, succède à Abdella-
tif Bouazza, démissionnaire
de son poste après deux
journées seulement de
championnat, suite à la dé-
faite concédée à domicile
contre l’ASM Oran. 

Le SCM, qui en est à sa
deuxième saison dans le
deuxième palier, occupe la
14e place au classement du
groupe Centre-ouest avec
deux points obtenus de
deux nuls ramenés des ter-
rains du RC Kouba et du GC
Mascara.

APS

LIGUE 2 - SC MECHERIA 
Le nouvel entraîneur Benchouia entamera lundi 
son travail (club)
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Le technicien Yacine Mana est devenu le nouveau sélectionneur de l'équipe nationale de
football des moins de 20 ans (U20), en remplacement de Mohamed Lacete, a annoncé la
Fédération algérienne (FAF) mercredi .

AFRICAN FOOTBALL
LEAGUE (1/4 DE FINALE
ALLER) 
Simba et Al-Ahly SC se
neutralisent (2-2) 

Les formations de Simba SC de Tanzanie et
Al-Ahly SC d'Egypte ont fait match nul vendredi
2-2 (mi-temps : 0-1), au stade Benjamin-Mkapa
National Stadium à Dar Es-Salaam, en ouver-
ture de la première édition de l'African Football
League (AFL). 

Les Egyptiens ont ouvert le score peu avant
la pause par Réda Slim (45e+1). En seconde pé-
riode, les Tanzaniens ont égalisé d'abord par
Denis Kibu (53e) avant de prendre l'avantage
grâce à Sadio Kanouté (60e). 

Le club cairote a remis les pendules à l'heure
par Kahraba (63e). Les deux clubs se rencon-
treront à nouveau mardi au même stade
(15h00). 

Un seul match sera programme samedi :
Petro Atlético (Angola) - Mamelodi Sundowns
(Afrique du Sud) à 16h30. Les huit équipes s'af-
fronteront dans le cadre d'une formule à élimi-
nation directe comprenant un quart de finale
(aller et retour), une demi-finale et une finale. 

Les demi-finales se dérouleront entre le 29
octobre et le 1er novembre. Les vainqueurs de
la première African Football League recevront
une dotation financière de 4 millions de dol-
lars. 

Le finaliste recevra 2,8 millions de doll ars.
Les deux demi-finalistes recevront chacun 1,7
million de dollars. Les quarts de finalistes re-
cevront chacun 900 000 dollars. 

L'objectif du tournoi est de devenir la com-
pétition la plus prolifique du continent afri-
cain, offrant une nouvelle dimension en termes
de divertissement, de production télévisuelle et
d'expérience des supporters, qui viendra com-
pléter les compétitions interclubs existantes de
la CAF, souligne l'instance africaine.

MONDIAL-2034
L'Indonésie soutien la
candidature de l'Arabie
saoudite 

La Fédération indonésienne de football a an-
noncé mercredi dans un communiqué son
soutien à la candidature de l'Arabie saoudite
pour l'organisation de la Coupe du Monde-2034
de football, après avoir indiqué la semaine der-
nière être en discussion avec l'Australie en vue
d'une candidature commune à l'organisation
de l'événement. 

"L'Indonésie soutient la candidature de
l'Arabie saoudite à l'organisation de la Coupe
du Monde de la Fifa en 2034", a indiqué dans un
communiqué publié mercredi le président de
la Fédération indonésienne, Erick Thohir. 

La candidature de l'Arabie saoudite bénéfi-
cie du soutien de la Confédération asiatique de
football (AFC) alors que la date-butoir pour
l'envoi des candidatures a été fixée par la Fédé-
ration internationale de football (Fifa) au 31 oc-
tobre prochain. 

Dans le même temps, "l'Indonésie continue
à préparer sa candidature à l'organisation de la
Coupe du Monde au-delà de 2034, ainsi qu'à
d'autres compétitions de la Fifa", a encore pré-
cisé mercredi M. Thohir, qui est par ailleurs
ministre des Entreprises publiques en Indoné-
sie et membre du Comité intern ational olym-
pique (CIO). 

La semaine dernière, l'ancien propriétaire
du club italien de l'Inter Milan dans les années
2010, avait annoncé que l'Indonésie discutait
avec l'Australie en vue d'une candidature com-
mune, à laquelle d'autres pays comme la Nou-
velle-Zélande, la Malaisie ou Singapour
pourraient se joindre. 

Après la désignation début octobre les pays
hôtes de l'édition 2030 de la Coupe du monde,
la Fifa a lancé un appel à candidatures pour
celle de 2034, en le limitant aux confédérations
asiatique et océanique, au nom du principe de
rotation.

APS

"Le membre du Bureau
fédéral et chargé des sélec-
tions nationales, Karim
Kaced, et le Directeur
technique national,
Ameur Mansoul ont pro-
cédé, ce mercredi à l’ins-
tallation de Yacine Mana
en qualité du nouveau sé-
lectionneur national des
U20", indiqué l'instance
fédérale dans un commu-
niqué publié sur son site
officiel. 

L'équipe nationale,
sous la conduite de Lacete,
avait échoué à se qualifier
pour la Coupe d'Afrique
des nations CAN-2023 dis-
putée en Egypte du 19 fé-
vrier au 11 mars derniers,
après avoir raté sa partici-
pation au tournoi de
l'Union nord-africaine
(UNAF) en octobre 2022. 

"L'expérience réussie
de Yacine Mana avec les
U21 du CS Constantine, en
décrochant le titre de
champion d’Algérie de la
catégorie réserve pour les
saisons 2021-2022 et 2022-
2023, témoigne de sa capa-
cité à diriger et à former de

jeunes talents. De plus, ses
performances en tant
qu’entraîneur de la sélec-
tion régionale militaire
renforcent sa crédibilité
dans le domaine du foot-
ball", précise la même
source. 

Le nouveau sélection-
neur national devra enta-
mer sa mission de
manière diligente, avec la

préparation du tournoi de
l'Union nord-africaine de
football (UNAF) U20
( joueurs nés en 2005 et
2006) qui aura lieu à Tunis
du 11 au 22 novembre 2023,
et qui sera désormais sa
première priorité. 

"A cet effet, Yacine Mana
est déjà à pied d’œuvre
pour dégager la liste des
sélectionnés qu’il convo-

quera le 26 octobre pro-
chain pour un premier
stage de préparation en
vue de ce tournoi de
l’UNAF, dont le tirage au
sort a eu lieu aujourd’hui
et qui se déroulera en cinq
journées avec un match
contre la Tunisie dès l’en-
tame de la compétition, le
lundi 13 novembre 2023",
conclut le communiqué. 

EQUIPE NATIONALE (U20 - GARÇONS) 
Yacine Mana nouveau sélectionneur 
national (FAF) 

L'ancien international algérien
Billel Dziri a été officiellement ins-
tallé mercredi en tant que nouvel en-
traîneur en chef de l'ES Ben Aknoun,
en remplacement d'Abdenour Bous-
bia, qui avait jeté l'éponge une se-
maine plus tôt, après un bilan négatif
de trois défaites et un nul, a indiqué
le club de Ligue 1 Mobilis. 

Le dernier échec en date était une
défaite (1-0), concédée à domicile
face à l'autre nouveau promu, l'US
Souf, et qui avait contraint Bousbia à
présenter sa démission quatre jours
plus tard. 

Agé de 51 ans, Dziri sera secondé

dans sa tâche par l'ex-latéral gauche
international Haddou Moulay, en
tant qu'entraîneur adjoint, Brahim
Salah-Eddine comme entraîneur des
gardiens et Salim Bakir préparateur
physique, a précisé de la direction du
club de la capitale. 

Ancien N8 du NA Hussein Dey
puis de l'USM Alger, Dziri a déjà di-
rigé plusieurs clubs nationaux de-
puis sa reconversion, dont le dernier
en date l'ES Sétif. 

Il était prévu qu'il prenne sa place
sur le banc de l'ESBA ce vendredi (20
octobre), à l'occasion du déplace-
ment chez le NC Magra, pour le

compte de la cinquième journée.
Mais "cette première" a été finale-
ment différée, car la Fédération algé-
rienne de football (FAF) a décidé de
suspendre les différentes activités
footballistiques jusqu'à nouvel ordre,
par solidarité avec le peuple palesti-
nien. L'Etoile sportive de Ben Ak-
noun occupe actuellement la
seizième et dernière place au classe-
ment général de la Ligue 1 Mobilis,
avec un seul point au compteur. 

Les Rouge et Noir l'avaient obtenu
lors de la deuxième journée face
l'ASO Chlef (2-2), au stade du 20-Août
1955. 

LIGUE 1 MOBILIS - TRANSFERT 
Dziri installé officiellement comme nouvel entraîneur 
de l'ES Ben Aknoun (Club)

Le nouvel entraîneur de
l'USM Alger l'Espagnol
Juan Carlos Garrido, s'est
exprimé pour la première
fois sur sa nouvelle aven-
ture, tout en affichant son
ambition de mener le club
algérois vers de nouvelles
consécrations après une
année 2023 mémorable. 

"Je sais qu'il existe une
grande passion autour de
ce club, et dans le stade
pendant les matchs. 

En tant qu'entraîneur,
j'aime cette ambiance qui
respire le football, cela va
nous aider dans notre
tâche, c'est magnifique. 

Notre objectif est d'aller
chercher de nouveaux tro-
phées", a-t-il indiqué, dans
une déclaration accordée à
la page officielle du club. 

Juan Carlos Garrido (54
ans) s'exprimait peu après
avoir officialisé son enga-
gement avec les "Rouge et
Noir" pour une durée
d'une année. 

Il succède à Abdelhak
Benchikha, démission-
naire, après avoir mené
l'USMA à remporter en
juin dernier la Coupe de la
Confédération africaine de
la CAF, suivie par la Super-
coupe d'Afrique en sep-
tembre aux dépens
d'Al-Ahly d'Egypte (1-0). 

"C'est un grand hon-
neur pour moi d'entraîner
l'USMA, un grand club qui
a ses traditions et une
mentalité de la gag ne. 

En compagnie de mon
staff, on fera en sorte de
rendre les supporters fiers

de leur équipe", a-t-il
ajouté. 

Le nouveau coach de
l'USM Alger connaît bien le
football africain pour y
avoir dirigé plusieurs clubs
connus sur la scène conti-
nental, à l'image d'Al-Ahly
SC (Egypte), l'ES Sahel (Tu-
nisie), ou encore les deux
clubs de Casablanca le
Wydad et le Raja. 

Le technicien espagnol
a drivé également des
équipes de la Liga espa-
gnole dont Valence et Vil-
larreal, qu’il a conduit
jusqu'aux demi-finales de
la Ligue Europa en 2011. 

"Nous devons réactiver
notre ambition de gagner
les trophées, revoir notre
ambition à la hausse, et
exiger encore plus. 

Maintenant, place au
travail sur le terrain avec
une grande détermination
et pour l'objectif de gagner
chaque match. 

Tout le monde doit
s'unir pour le même but :
supporters, staff tech-
nique, et administratif,
c'est essentiel pour gagner
des trophées", a-t-il conclu. 

Après trois matchs
joués, l'USM Alger occupe
actuellement la 12e place
au classement de Ligue 1
avec 3 points, obtenus lors
du large succès contre le
co-leader l'USM Khen-
chela (3-0) samedi dernier
au stade de Dar El Beida. 

Les Rouge et Noirs
comptent un match en re-
tard en déplacement
contre l'ES Sétif.

LIGUE 1 MOBILIS (USM ALGER) 
Garrido : "Mon objectif est de gagner de nouveaux
trophées"



ATLETICO 
JOÃO FÉLIX MET DÉJÀ
LA PRESSION

Prêté sans option d'achat au FC Barcelone,
João Félix (23 ans, 8 matchs et 3 buts toutes

compétitions cette saison) se plait en Catalogne.
Assez pour envisager d'y poursuivre sa carrière
au-delà de la saison actuelle. Un problème pour
l'Atletico Madrid.

En effet, Sport nous apprend que l'attaquant
portugais a déjà averti les dirigeants du club
de la capitale qu'il ne comptait pas jouer pour
une autre équipe que le Barça. Alors que
l'Atletico espère récupérer au moins 80 mil-
lions d'euros avec sa vente, le pensionnaire
du Camp Nou demeure dans l'incapacité
de débourser une somme aussi impor-
tante.

Sous contrat jusqu'en juin 2029 avec
les Colchoneros, le Lusitanien pourrait
se retrouver dans une impasse au terme
de l'exercice actuel. A moins que les

deux clubs négocient un nouveau prêt
sans option d'achat, un deal pour le moment
exclu par les Rojiblancos, désireux de se
séparer du joueur passé par Benfica.

REAL 
SON FUTUR,
ANCELOTTI
VA BIENTÔT
PARLER

MILAN 
SACCHI PAS
FAN DE LEÃO
Leader offensif de l'AC Milan,

Rafael Leão (24 ans, 10 matchs et 3
buts toutes compétitions cette saison)

n'a pas que des fans. L'ancien entraîneur
du club lombard, Arrigo Sacchi,

a souligné les manques de
l'attaquant portugais. "Il

ne jouerait pas pour
moi. Dans le foot,
vous jouez avec
onze joueurs.
Tout le monde
doit courir et res-
pecter sa position
sur le terrain", a

jugé l'ex-coach ita-
lien pour La Gaz-
zetta dello Sport.
Un avis que ne
semble pas parta-

ger Stefano Pioli.
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En fin de contrat en juin prochain
avec le Real Madrid, Carlo Ancelotti
est annoncé avec insistance du côté
du Brésil. En conférence de presse,
l'entraîneur italien n'a pas voulu
confirmer les rumeurs mais va
prochainement prendre la pa-
role à ce sujet.
"Je suis toujours là. Il y a beau-
coup de rumeurs, mais je pense
que tout sera bientôt clarifié.
Évidemment, comme je l'ai dit à
maintes reprises, je suis très heu-
reux au Real Madrid, et je m'arrête
d'en parler, a indiqué le manager
madrilène devant les journalistes.
Je suis un peu égoïste, bien sûr.
Évidemment, oui, parce que je crois
que dans tout travail, un peu
d'égoïsme est nécessaire pour bien le
faire. Vous m'avez mis dans une po-
sition difficile avec cette question."

BAYERN : NEUER VA
BIENTÔT REJOUER !

Gravement blessé à une jambe après un
accident de ski au début de l'année 2023, le
gardien du Bayern Munich Manuel Neuer
(37 ans) va bientôt faire son retour à la com-
pétition. Sky Sport Germany révèle ce vendredi
que le portier allemand rejouera le 28 octobre
lors de la réception de Darmstadt, en Bundesliga.
Sa doublure, Sven Ulreich, aura donc
encore deux matchs à jouer : face à
Mayence en championnat (21 octobre),
puis contre Galatasaray en Ligue des
Champions (24 octobre).

Très peu utilisé à Manchester City,
Kalvin Phillips (27 ans, 5 appa-
ritions toutes compétitions cette
saison) a ouvert la porte à un
départ en janvier (voir la brève
du mercredi 18/10). De son
côté, l'entraîneur Pep Guar-
diola a salué la mentalité du
milieu de terrain anglais.
"Phillips s'est comporté de
manière incroyable. C'est
l'un des joueurs les plus
généreux que j'ai jamais
entraînés. Un autre joueur
créerait peut-être un pro-
blème dans le vestiaire,
peut-être à moi..., a
expliqué le manager
catalan en confé-
rence de presse.
Mon opinion est
mon opinion mais
ce n'est pas celle
du club. Le club
a le dernier
mot."

MAN CITY
GUARDIOLA
ENCENSE
PHILLIPS

FOOTBALL MONDIAL

MAN UTD 
TEN HAG
CROIT
TOUJOURS
EN ONANA

Recruté pour 55 mil-
lions d'euros, bonus com-
pris, André Onana (27
ans, 11 matchs toutes
compétitions cette saison)
connaît des débuts très

compliqués avec Manches-
ter United. Le gardien came-

rounais peut néanmoins compter

sur le soutien de son entraîneur,

Erik ten Hag.
"Nous savons qu'André Onana

doit faire beaucoup mieux. Il doit

intensifier ses efforts, a expliqué le

manager néerlandais en confé-

rence de presse. Je suis sûr qu'il le

fera. Il l'a montré à Barcelone, à

l'Ajax, à l'Inter... Donc je suis sûr

qu'il améliorera ses performances."
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ALGÉRIE-IRAN
Entretien téléphonique
entre M. Attaf et son
homologue iranien 
sur les derniers
développements de la
question palestinienne

Le ministre des Affaires étrangères et de la Com-
munauté nationale à l'étranger, M. Ahmed Attaf a eu,
jeudi après-midi, un entretien téléphonique avec son
homologue iranien, M. Hossein Amir Abdollahian, sur
les derniers développements de la question palesti-
nienne, suite à l'agression sioniste contre la bande de
Ghaza, indique un communiqué du ministère.

Dans ce cadre, les deux parties ont appelé "les or-
ganisations internationales à une action urgente pour
faire cesser l'agression sioniste, venir en aide au peu-
ple palestinien et lui assurer une protection interna-
tionale", ajoute la même source. Elles ont insisté sur
"l'impératif de traiter les origines du conflit à travers
le lancement d'un processus politique sérieux à même
d'aboutir à mettre un terme à l'occupation des terri-
toires palestiniens et permettre au peuple palestinien
d'exercer ses droits légitimes", a conclu le communi-
qué.

ALGÉRIE-PORTUGAL
Attaf reçoit un appel
téléphonique de son
homologue portugais

Le ministre des Affaires étrangères et de la Com-
munauté nationale à l'étranger, Ahmed Attaf a reçu,
jeudi, un appel téléphonique de son homologue por-
tugais, Joao Gomes Cravinho, avec lequel il a évoqué
des questions liées aux relations bilatérales et les dé-
veloppements de la situation au Proche-Orient, in-
dique un communiqué du ministère.

Sur le plan bilatéral, les entretiens ont porté essen-
tiellement sur "le suivi de la mise en œuvre des
conclusions importantes de la visite d'Etat effectuée
par le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, au Portugal en mai dernier".

Les deux parties ont convenu de "tenir la 6e session
de la réunion bilatérale de haut niveau à Alger au
début de l'année prochaine", selon le communiqué.
Concernant la situation au Proche-Orient, MM. Attaf
et Cravinho ont mis l'accent sur "l'impératif d'intensi-
fier les efforts pour garantir la cessation immédiate de
l'escalade et la prise en charge imminente de la crise
humanitaire causée par l'agression dans la bande de
Ghaza tout en oeuvrant à la reprise du processus de
paix pour s'attaquer aux causes du conflit et permettre
au peuple pal estinien d'établir son Etat indépendant
avec Al-Qods pour capitale", ajoute le communiqué. 

ALGÉRIE-CANADA
M. Attaf et son
homologue canadienne
échangent les vues 
sur les derniers
développements de 
la situation au Moyen-
Orient

Le ministre des Affaires étrangères et de la Com-
munauté nationale à l'étranger, Ahmed Attaf, a reçu,
jeudi, un appel téléphonique de son homologue cana-
dienne, Mélanie Joly, lors duquel ils ont échangé les
vues sur les derniers développements de la situation
au Moyen-Orient, a indiqué un communiqué du mi-
nistère.

Dans ce cadre, "les deux parties ont évoqué les
moyens et les perspectives de renforcer les efforts di-
plomatiques pour prendre en charge la crise humani-
taire dans la bande de Ghaza, arrêter immédiatement
l'escalade et protéger les civils palestiniens", ajoute la
même source.

Les deux ministres ont également souligné "la né-
cessité d'œuvrer à créer une dynamique internatio-
nale à même de relancer le processus de paix au
Moyen-Orient, conformément à la légalité internatio-
nale", a conclu le communiqué. 

APS

PALESTINE
Sur instruction du président de la République,

l'Algérie décide l'envoi  d'urgence d'importantes
aides humanitaires à la bande de Ghaza (Présidence)

Sur instruction du prési-
dent de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune,
l’Algérie a décidé l'envoi
d'urgence d'importantes
aides humanitaires à la
bande de Ghaza via le termi-
nal de Rafah, à travers  un
pont aérien composé de plu-
sieurs avions relevant des
Forces aériennes de  l'Armée
nationale populaire (ANP),

indique, samedi, un com-
muniqué de la  Présidence
de la République.

"Sur instruction du prési-
dent de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune,
l’Algérie a décidé d’envoyer
en urgence d'importantes
aides humanitaires  vers
l’Aéroport El-Arich en Répu-
blique arabe d’Egypte, pays
frère, pour les  introduire

dans la bande de Ghaza via le
terminal de Rafah", lit-on
dans le  communiqué.  "Ces
aides sont constituées de
produits alimentaires et mé-
dicaux, de  vêtements et de
tentes qui seront acheminés
via un pont aérien composé
de  plusieurs avions relevant
des Forces aériennes de
l’ANP", précise la même
source. "Ces aides urgentes

expriment l’engagement de
solidarité inconditionnelle
et illimitée de l'Algérie, diri-
geants et peuple, envers le
peuple  palestinien frère,
victime de l’agression conti-
nue notamment dans la
bande  de Ghaza, perpétrée
par les forces de l’occupa-
tion sur fond d’un blocus
total et inique", conclut le
communiqué. 

Sur instruction du président de la République, le MAE
annule les préparatifs des festivités commémoratives du

1er novembre en solidarité avec la Palestine
Le ministère des Affaires étrangères

et de la Communauté nationale à l'étran-
ger (MAE) a demandé à l'ensemble de ses
ambassades et missions diplomatiques à
l'étranger d'annuler tous les préparatifs
liés aux festivités commémoratives de
l'anniversaire de la glorieuse Révolution
du 1er novembre, en solidarité avec la Pa-
lestine, et ce, sur instruction du prési-
dent de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, indique jeudi un communi-

qué du ministère. "Sur instruction du
président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, le ministère des Af-
faires étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger a demandé à l'en-
semble des ambassades, missions,
consulats généraux et consulats algé-
riens à l'étranger d'annuler tous les pré-
paratifs liés aux festivités
commémoratives de l'anniversaire de la
glorieuse Révolution du 1er novembre

pour cette année, ainsi que toutes les cé-
rémonies y relatives", lit-on dans le com-
muniqué.

Cette décision du président de la Ré-
publique "traduit la solidarité du peuple
et de l'Etat algériens avec nos frères pa-
lestiniens dans la bande de Ghaza assié-
gée, qui font face à une agression inique
et à une avalanche de crimes et de mas-
sacres commis par l'occupant sioniste",
conclut la même source. 

Le Front des forces socialistes (FFS)
a dénoncé, vendredi, avec "fermeté" les
crimes contre l'humanité commis en
toute impunité par l'entité sioniste
contre le peuple palestinien à Ghaza.
"L'agression barbare sioniste contre un
peuple (palestinien) martyrisé, spolié,
opprimé, chassé de sa terre et privé de-
puis des décennies de ses droits les
plus élémentaires nous interpelle et
nous révolte profondément.

En votre nom, je tiens à dénoncer
avec fermeté ces crimes contre l'huma-
nité commis en toute impunité, et sous
le regard complice des occidentaux,
contre des populations civiles", a dé-
claré le premier secrétaire national du
FFS, Youcef Aouchiche, dans une allo-

cution prononcée à l'ouverture des tra-
vaux de la session ordinaire du Conseil
national du parti.

M. Aouchiche a souligné que "le
mythe d'un Occident porteur des va-
leurs de libertés, de justice et de res-
pect des droits de l'homme finit de se
briser à Ghaza", précisant que "la ques-
tion palestinienne est une question de
décolonisation".

"Le combat du peuple palestinien
pour ses droits nationaux est un com-
bat aussi juste et légitime que celui du
peuple algérien contre le colonialisme
français", a-t-il dit, estimant que les
peuples qui se lèvent aujourd'hui, par-
tout dans le monde, comme un seul
homme pour crier haut et fort "+stop

aux massacres et aux génocides+ ne
pardonneront pas à ceux qui se ren-
dront coupables de complicité ou de
soutien à l'entité sioniste".

Le premier responsable du FFS, a
indiqué, à ce propos, que l'exception-
nelle mobilisation en Algérie, suite à
l'appel commun des partis politiques,
témoigne de l'"engagement des Algé-
riennes et des Algériens en faveur des
causes justes et des grands principes
portées par notre guerre de libération
nationale".

M. Aouchiche a salué, à l'occasion,
la forte mobilisation du peuple Algé-
rien, dans toutes ses composantes, à
soutenir et défendre la juste cause pa-
lestinienne. 

Le représentant perma-
nent de l'Algérie auprès de
l'ONU, Amar Bendjama, a réaf-
firmé "la ferme condamna-
tion" de l’Algérie de
l’agression sioniste contre le
peuple palestinien et exhorté
le Conseil de sécurité des Na-
tions unies à "mettre un terme
immédiat à la tragédie en
cours à Ghaza". Dans un dis-
cours prononcé devant le
Conseil de sécurité lors d'une
réunion d'urgence sur la si-
tuation en Palestine, Amar
Bendjama a affirmé "avec
force" la position "immuable"
de l’Algérie en faveur de la
question palestinienne.

Il a d'abord réitéré "la mise
en garde de l’Algérie, depuis
des années, contre la détério-
ration de la situation dans le
territoire palestinien occupé",
en soulignant que "le nouveau
cycle de violence résulte de
l'absence de solution politique
à la question palestinienne et
aux conditions désastreuses
dans lesquelles des généra-
tions de Palestiniens sont for-
cées de vivre". Sans détour, M.
Bendjama a exhorté le Conseil
de sécurité à "mettre un terme

immédiat à la tragédie en
cours à Ghaza, où pendant dix
jours, la population civile dé-
pourvue d’abris sûrs, est sous
les frappes aériennes des
forces d’occupation sionistes".
Tout en relevant qu’il ne
s'agissait pas d'une guerre
contre le mouvement de résis-
tance palestinien Hamas mais
d'une guerre contre tous les
Palestiniens, le diplomate a
indiqué que l'Algérie
"condamne fermement l'at-
taque délibérée contre les ci-
vils dans la bande de Ghaza
par les forces d'occupation".
Ces bombardements ont en-
traîné la mort de milliers de
personnes, a-t-il rappelé, non
sans manquer de réitérer la
condamnation de l’Algérie et
"avec la plus grande fermeté"
de la dernière frappe aérienne
contre l'hôpital Al-Ahli Arabi à
Ghaza au cours de laquelle
plus de 500 Palestiniens, en
majorité des femmes et des
enfants, sont tombés en mar-
tyrs.

Rien ne peut justifier les
attaques ciblant les hôpitaux,
les cliniques, les établisse-
ments médicaux ou encore le

personnel et les installations
de l’ONU, a insisté M. Bend-
jama. Et de poursuivre dans ce
contexte: "Le droit internatio-
nal protège les personnes et
les infrastructures vitales.
Nous devrions condamner
fermement toute violation de
ces règles. Personne n'est au-
dessus des lois". "Quant aux
tentatives actuelles d’absou-
dre la puissance occupante de
la responsabilité pour de tels
actes, elles sont inaccepta-
bles", a-t-il fait observer.

Il a ensuite souligné qu’"il
est impératif de répondre de
manière adéquate et urgente
aux problèmes humanitaires
et aux besoins de la population
palestinienne affectée : libre
accès humanitaire à la bande
de Ghaza, levée du siège sur la
population palestinienne et
annulation de l’ordre d'éva-
cuation la zone nord de
Ghaza". "Ce à quoi nous assis-
tons aujourd'hui est un assaut
contre une population palesti-
nienne sans défense, un crime
contre l'humanité", a-t-il en-
core précisé, en réitérant la
solidarité et le soutien du Gou-
vernement et du peuple algé-

riens au peuple palestinien.
Enfin, le représentant perma-
nent de l'Algérie auprès de
l'ONU a mis en garde contre
l’"inaction du Conseil de sécu-
rité face à la détérioration ra-
pide de la situation sur le
terrain", avant de regretter le
fait que "le Conseil de sécurité,
une fois de plus et pour la sep-
tième année consécutive, n'ait
pas réussi à assumer ses res-
ponsabilités et à adopter une
résolution de fond sur la ques-
tion palestinienne". C’est
pourquoi, a-t-il poursuivi,
"nous appelons la commu-
nauté internationale à agir ra-
pidement pour mettre un
terme à ces actes odieux, qui
violent le droit international,
les droits de l'Homme et la di-
gnité humaine". L’ambassa-
deur a conclu son
intervention en insistant
qu’"il ne peut y avoir de paix
durable au Moyen-Orient sans
une solution juste à la ques-
tion palestinienne". "Le mo-
ment est venu d'unir nos
efforts visant à établir un Etat
palestinien souverain, avec El-
Qods Al-Sharif comme capi-
tale", a-t-il souligné. 

Le FFS dénonce les crimes contre l'humanité commis 
par l'entité sioniste contre les Palestiniens à Ghaza

ONU : M. Bendjama réaffirme "la ferme condamnation" 
de l’Algérie de l’agression sioniste contre le peuple

palestinien


